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aux terroristes
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CONSEIL DE LA NATION  
Reprise des travaux 
le 25 septembre en séances
plénières consacrées 
à la présentation du plan
d'action du gouvernement 
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ALGÉRIE - RUSSIE 
DU 18 AU 20
SEPTEMBRE 
À ALGER 
8e session de 
la Commission
mixte 

RENTRÉE SCOLAIRE 2017-2018 
Plus de 2000 élèves 
aux besoins spécifiques
rejoignent demain 
les bans des écoles 
de la wilaya d'Alger
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JUSTICE
L'Algérie abritera 
la 5e Assemblée générale
de la Conférence
mondiale sur la justice
constitutionnelle en 2020

LE DG DE LA SÛRETÉ NATIONALE ET PRÉSIDENT
D'AFRIPOL, LE GÉNÉRAL MAJOR ABDELGHANI
HAMEL, À PARTIR DE KAMPALA (OUGANDA) 
Afripol œuvrera au renforcement 
des efforts sécuritaires communs 
des organes en charge de l'application 
de la loi en Afrique P.24

Achèvement de 53 % des schémas directeurs
d'aménagement touristique au niveau national 

T O U R I S M E  

Le ministre 
du Tourisme
et de
l'Artisanat,
Hassan
Marmouri a
souligné,
jeudi à
Tissemsilt,
qu’un taux de
53% des
schémas
directeurs
d'aménageme
nt touristique
(SDAT) au
niveau
national sont
achevés.

P. 5
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Horaires des prières
Vendredi 24 - Samedi 25 Dhou El Hija 

FORMATION
Tébessa : introduction 
de 10 nouvelles spécialités
pour la prochaine rentrée 
de formation professionnelle 

Dix (10) nouvelles spéciali-
tés de formation profession-
nelle liées aux secteurs des
mines, de carrières, de l'agri-
culture, de la construction et
des travaux publics seront
introduites au titre de la ren-
trée du mois de septembre en
cours dans la wilaya de
Tébessa, a indiqué jeudi à
l'APS le directeur du secteur, Lazhar Boudraâ. Les spéciali-
tés prévues, au titre de la rentrée du 24 septembre prochain,
concernent la géologie du sol, l'analyse des matériaux, la
conception mécanique, le coulage de béton armé, le mon-
tage et la réparation des outils de télécommunication, le
soudage industriel et le montage des panneaux solaires
photovoltaïques, selon la même source.
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ÉCLAIRAGE
Souk Ahras : lancement
d'une opération
d'entretien du réseau
d'éclairage public 

Une opération
d'entretien du réseau
d'éclairage public
vient d'être lancée à
travers les quartiers
de la ville de Souk
Ahras dans le souci
d'améliorer le cadre
de vie de la popula-
tion, apprend-on
jeudi du secrétaire
général de la com-
mune, Yacine
Kenache.

Financée sur bud-
get de la commune,
l'opération, portant
sur un montant de 20 millions DA, a été confiée à une
entreprise publique (Sikak-kahraba Souk Ahras), pré-
cise le même responsable, tout en soulignant que
parallèlement les services de la commune ont entamé
une action de rénovation, pour 6 millions DA, de 5 km
du réseau d'éclairage à partir de la cité "26 avril" à l'hô-
pital régional.

Le salon national du produit al-
gérien s'est ouvert jeudi au Com-
plexe sportif "24 février 1956", au
centre-ville de Sidi Bel-Abbès,
avec la participation de plus de 40
exposants venus de différentes
wilayas du pays activant dans les
domaines de la production, des
services et de la commercialisa-
tion, en présence d'un grand nom-
bre de visiteurs. Cette manifesta-

tion économique, dont l'ouver-
ture a été présidée par le wali,
Tahar Hachani, vise, selon Khelifa
Bouziani, directeur de la chambre
de commerce et d'industrie "Me-
kerra", la création d'un espace
adéquat aux besoins du marché,
l'encouragement de la promo-
tion du produit local et l'accompa-
gnement des opérateurs à faire
découvrir leur production. 

BASTION 23
Exposition sur 
les Jardins d’Alger

Le Centre des arts et de la culture, Bas-
tion 23, abrite jusqu’au 29 septembre, une
exposition intitulée «Jardins d’Alger»
«Djenan Dzaïr».  

UNIVERSITÉ SAÂD- 
DAHLAB DE BLIDA : 
Nouveau master
professionnel en gestion
durable des déchets en
coopération avec une
université allemande

Une nouvelle offre de formation
professionnalisante en master dans la
filière des Sciences de l'environnement
sera ouverte à compter de septembre
courant à l'université Saàd Dahlab de
Blida en collaboration avec l'université
allemande de Rostock et l'appui de
l'Agence de coopération internationale
allemande pour le développement, a-t-
on appris jeudi auprès du rectorat de l'université. Le délai des
inscriptions a été prorogé, à cet effet, jusqu'au 21 septembre
courant afin de permettre à tous les étudiants intéressés, à
l'échelle nationale, d'introduire leurs demandes de candida-
ture, est-il signalé de même source.

L’antenne d’Oran de
l’Agence nationale de
soutien à l’emploi de
jeunes (ANSEJ) a effec-
tué, en 2017, des visites à
2.000 microentreprises,
a-t-on appris de son di-
recteur. Ces visites, qui se
poursuivent, entrent
dans le cadre de l’accom-
pagnement  et du suivi
des entreprises créées
par l’ANSEJ, a souligné
Fayçal  Belhachemi qui a
noté que les entreprises
visitées sont actives sur le
terrain à l’exception de 5
à 10 pour cent qui sont en
difficultés. 

Les microentreprises
activant sur le terrain et
créées avant le 6 mars

2011 et qui n’ont pas
réussi de rembourser les
crédits en temps fixe sont
concernées par la nou-
velle mesure portant sur
le rééchelonnement des
dettes  et des intérêts
avec suppression des pé-
nalités de retard en vue
de leur  relance, a fait
savoir M. Belhachemi. 

EXPOSITION
Sidi Bel-Abbès : ouverture du Salon national
du produit algérien

AUJOURD’HUI 
À ALGER
Réunion du conseil
national du MPA

Le Mouvement populaire algérien
(MPA), tiendra une réunion «à huis clos» de
son Conseil national, aujourd’hui, au siège
national du parti. 

A l’ordre du jour de cette réunion, l’exa-
men de la situation politique générale
suite au changement de gouvernement et
la préparation des élections locales.

ANSEJ D’ORAN : 
2000 microentreprises
visitées en 2017 

4 12E ÉDITION DE L’ESPACE
VÉTÉRINAIRE ALGÉRIEN À ORAN
500 participants
attendus au rendez-vous

Près de 500 partici-
pants algériens et
étrangers sont atten-
dus à l’Espace Vétéri-
naire Algérien (EVA),
une manifestation
prévue du 18 au 22
septembre prochain
à Oran, a-t-on appris
lundi de ses organi-
sateurs. Organisée par
le Laboratoire d'agro-biotechnologie et de nutrition de
l’Université Ibn Khaldoun de Tiaret, l’entreprise privé
EURL Saveter Mohammadia et l’association Amicale des
Vétérinaires Franco-Algériens, cette 12ème édition de l’EVA
aura pour thème : «Expérience partagée entre vétérinaires»,
a précisé, à l’APS, Mme Faïza Boukhadra, membre du
Conseil scientifique de cet événement.

Cette manifestation scientifique, qui regroupe habituel-
lement entre 200 et 300 participants de tout le secteur d’ac-
tivité vétérinaire, a suscité plus d’intérêt cette année eu
égard aux mutations que connaissent les secteurs de
l’agriculture et de l’élevage dans le Monde et en Algérie en
particulier, a-t-on expliqué.

MOSTAGANEM 
Ensemencement de
5.000 alevins de tilapia
rouge dans des bassins
d'irrigation agricole

Quelque 5.000 alevins de tilapia rouge ont été
ensemencés mercredi dans des bassins d'irriga-
tion agricole dans la wilaya de Mostaganem, a-t-
on appris jeudi du directeur de la pêche et des
ressources halieutiques.

Les alevins de tilapia rouge ont été ramenés gra-
tuitement de l'écloserie de multiplication artificielle
d'Ain Defla et ensemencés dans 14 bassins d'irri-
gation des communes de Safsaf, Ain Boudinar, Hassi
Mameche et Bouguirat, dans le cadre de la
campagne nationale d'ensemencement en bassins
d'irrigation pour l'année 2017, a indiqué Toufik Rah-
mani.
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CONSEIL DE LA NATION : 
Reprise des travaux le 25 septembre 
en séances plénières consacrées 
à la présentation du plan d'action 
du gouvernement 

Les débats se poursui-
vront mardi 26 septembre
en prévision de la réponse
du Premier ministre aux
préoccupations des mem-
bres du Conseil et la lec-
ture, jeudi 28 septembre,
de la motion sur le plan
d'action du gouvernement. 

L'ordre du jour a été
décidé lors de la réunion
du bureau du conseil sous
la présidence de son pré-
sident M. 

Abdelkader Bensalah,
président du Conseil, à
l'effet d'"échanger les vues
sur le plan d'action du
gouvernement et prépa-
rer les procédures d'ap-
plication du nouveau rè-
glement intérieur du
Conseil de la Nation", pré-

cise le communiqué.  Le
bureau du Conseil a ap-
prouvé, lors de sa réunion,
la proposition portant or-
ganisation d'une journée

d'études sous le thème
"Règlement intérieur du
Conseil de la Nation, entre
exigences constitution-
nelles et efficacité parle-

mentaire", prévue mer-
credi 27 septembre 2017, a
ajouté la même source.
La réunion du bureau du
Conseil de la Nation a été
précédée d'une réunion
des membres de l'instance
de coordination du Conseil
sous la présidence de M.
Bensalah et d'une réunion
consultative regroupant
le président du conseil et
les présidents des groupes
parlementaires consacrée
à la programmation et au
déroulement des travaux
relatifs à la présentation du
plan d'action du gouverne-
ment et les mesures por-
tant sur l'application du
nouveau règlement inté-
rieur du Conseil de la Na-
tion. 

Le bureau du Conseil de la Nation a décidé de reprendre ses travaux en séances
plénières à partir de lundi 25 septembre, pour la présentation et l'examen 
du plan d'action du gouvernement, a indiqué jeudi un communiqué 
du Conseil de la Nation. 

PARLEMENT
Révision du règlement intérieur 
de l'APN après le vote du plan d'action 
du Gouvernement (Président 
de la commission juridique) 

Les membres de l'As-
semblée populaire natio-
nale (APN) auront à se pen-
cher, après le débat et le
vote du Plan d'action du
Gouvernement, sur le règle-
ment intérieur en vue de sa
mise en conformité aux dis-
positions de la Constitution
amendée, a indiqué jeudi le
président de la commission
des affaires juridiques et
administratives et des li-
bertés, Nezzar Cherif. 

La priorité actuellement
est au débat et au vote du
Plan d'action du Gouverne-
ment prévus du 17 au 21 sep-
tembre ensuite les députés
auront à se pencher sur la
révision du règlement inté-
rieur puis l'examen des cas
d`incompatibilité avec le
mandat parlementaire, a
précisé M. Nezzar lors de
l'émission de la Chaine 1 de
la Radio nationale "L'invité
de la matinale". 

A l'ordre du jour de la
nouvelle session parlemen-
taire ordinaire, qui se dérou-
lera sur dix mois, figurent
quelque 36 projets de Loi
dont certains ont été dépo-
sés au niveau du Bureau de
l'Assemblée et d'autres pas,
a-t-il ajouté soulignant ce-
pendant que la loi sur la
santé n'y fait pas partie
jusqu'à l'heure. 

S'abstenant de préciser si
le texte en question a fait
l'objet ou non d'un retrait, M.
Nezar s'est contenté d'affir-
mer "tout ce que je sais c'est
que ce texte avait été dé-
posé au niveau du Bureau de
la précédente Assemblée
mais qu'il est resté au niveau
de la commission de santé". 

L'APN a communiqué
récemment la liste des pro-
jets de loi soumis actuelle-
ment au parlement pour

examen. 
Il s'agit du projet de loi re-

latif aux règles générales
de la prévention des risques
d'incendie et de panique,
du projet de loi modifiant et
complétant l'ordonnance
71-28 portant code de justice
militaire et du projet de loi
fixant les règles générales
relatives à la poste et aux
communications électro-
niques. 

La liste comprend égale-
ment les projets de loi sus-
ceptibles d'être soumis du-
rant cette session à savoir le
projet de loi de finances
2018, le projet de loi portant
régulation du budget 2015,
le projet de loi organique
amendant et complétant la
loi organique relative aux at-
tributions du Conseil d`Etat,
à son organisation et son
fonctionnement, le projet de
loi amendant et complé-
tant la loi portant organisa-
tion des établissements pé-
nitentiaires et de réinsertion
sociale des détenus ainsi
que le projet de loi amen-
dant et complétant la loi re-
lative à la protection du
consommateur et la répres-
sion de la fraude. 

A cela s'joutent des pro-
jets de loi relatifs aux lois de
finances, aux activités publi-
citaires, au commerce élec-
tronique et à la formation
outre le projet de loi amen-
dant et complétant la loi
sur les mines. 

D'autres projets de loi
susceptibles d'être élabo-
rés conformément à la nou-
velle révision constitution-
nelle et dans la cadre de la
mise en £uvre du Plan d'ac-
tion du gouvernement sont
également mentionnés dont
un projet de loi organique
définissant les conditions

et modalités de création des
associations, un projet de loi
organique définissant les
modalités de saisine du
Conseil constitutionnel de
l`exception d`inconstitu-
tionnalité sur renvoi de la
Cour suprême ou du
Conseil d`Etat, un projet
de loi organique définis-
sant la constitution, les mis-
sions, l'organisation et le
fonctionnement de l'Aca-
démie algérienne de la
langue amazighe. 

Il est question, en outre,
de la révision des disposi-
tions législativesa définis-
sant les modalités d'infor-
mer les parties politiques
des droits énoncés dans l'ar-
ticles 53 de la Constitution
ainsi que la révision des dis-
positions relatives aux mo-
dalités d'exercice de la li-
berté de manifestation paci-
fique. 

La liste inclut également
le projet de loi définissant les
modalités d'exercice du
droit d'obtention des infor-
mations, documents et sta-
tistiques et leur circulation,
le projet de loi relatif à la pro-
tection des données per-
sonnelles (article 46 de la
constitution), projet de loi
relatif à l'expropriation en
vue de son adaptation aux
nouvelles dispositions de
la Constitution (article 22),
les lois sur la commune et la
wilaya et la loi relative à la
prise en charge de la promo-
tion de la démocratie parti-
cipative au niveau local. 

Elle englobe également
d'autres textes de loi pouvant
être élaborés lors de cette
session, à l'instar de la loi sur
la fiscalité locale, la révi-
sion du code pénal pour
l'inscription de certains
actes comme délits et la cri-

minalisation d'autres actes,
du code de procédure pé-
nale, de la loi relative à la
prévention des stupéfiants
et psychotropes et à la ré-
pression de l'utilisation et la
vente illicite de drogues,
des dispositions du code ci-
vil, de la loi sur le com-
merce, de la loi relative à la
répression de l'infraction à
la législation et la règle-
mentation des changes et
des mouvements de capi-
taux de et vers l`étranger,
outre le code de procédures
civiles et administratives. 

L'APN a évoqué la possi-
bilité de procéder à la révi-
sion de la loi sur les trans-
ports maritime et aérien et
la loi sur l'investissement, en
vue de protéger les investis-
sements réalisés, outre le
projet de loi relatif aux mis-
sions, à l'organisation et à la
composition du Conseil na-
tional de la recherche scien-
tifique et des technologies et
la finalisation des disposi-
tions légales et règlemen-
taires relatives aux relations
de travail, avec la possibilité
d'ajouter d'autres projets
de loi en cours de prépara-
tion et d'élaboration au ni-
veau de certains départe-
ments ministériels. 

Donnant son avis sur les
déclarations du président de
la Haute instance indépen-
dante de surveillance des
élections (HIISE), Abdelwa-
hab Derbal qui avait appelé
à la révision de la loi portant
régime électoral, M.
Nezzar  a estimé que la loi
actuelle "est l'une des plus
élaborées" car prévoyant
des "garanties avérées" au
profit des partis politiques et
pour la transparence et la ré-
gularité du processus élec-
toral. 

PRÉPARATIFS DES ÉLECTIONS LOCALES 
M. Kaouane préside une réunion 
de travail avec les DG des
établissements du secteur 

Le ministre de la Communica-
tion, Djamel Kaouane, a présidé
jeudi après-midi au siège de son
département ministériel, une réu-
nion de travail qui a regroupé les di-
recteurs généraux des établisse-
ments sous tutelle dans le cadre de
la préparation des élections locales
prévues le 23 novembre prochain, in-
dique un communiqué du ministère. 

Faisant suite à l'installation dans
la matinée de la sous-commission
communication des élections lo-
cales, cette réunion "a permis au
ministre d'informer les cadres dirigeants de ces établissements pu-
blics des décisions et mesures retenues par la Commission nationale
de préparation et d'organisation des élections locales", précise la même
source. M. Kaouane a, par ailleurs, "écouté les cadres dirigeants sur
les différentes dispositions déjà prises par leurs établissements res-
pectifs dans le cadre de la préparation des élections locales, et pris en
charge un certain nombre de questions en perspective de la réunion
prochaine de la Commission nationale", conclut le communiqué.(APS) 

Les horaires de travail des
permanences pour le dépôt des
candidatures prolongés jusqu'à 22h00 

Les horaires de travail des permanences pour le dépôt des can-
didatures des partis politiques et des listes indépendantes, en vue des
élections locales du 23 novembre prochain, ont été prolongés jusqu'à
22h00, y compris le vendredi 22 septembre prochain, et jusqu'à mi-
nuit en ce qui concerne la journée du 23 septembre, a indiqué jeudi
le ministère de l'Intérieur, des Collectivités locales et de l'Aménage-
ment du territoire dans un communiqué. 

"Additivement au communiqué du 3 septembre 2017 relatif à l'ins-
tallation de permanences jusqu'à vingt heures (20h00) au niveau des
sièges des communes et annexes, à l'effet de légaliser les souscrip-
tions de signatures individuelles au profit des listes de candidats à l'élec-
tion des membres des Assemblées populaires communales et de wi-
laya, et vu les délais impartis restants pour le dépôt des dossiers de
candidatures, et dans le cadre de facilitations prises, le ministère de
l'Intérieur porte à la connaissance des partis politiques et des listes
indépendantes que les horaires de travail de ces permanences sont
prolongés jusqu'à vingt deux heures (22h00) y compris le vendredi
22 septembre 2017", note la même source. 

En ce qui concerne la journée du 23 septembre 2017, les perma-
nences "sont ouvertes jusqu'à minuit", précise le communiqué. 

La révision ordinaire des listes
électorales prévue en octobre 

Le directeur de la règlementation et des affaires générales
(DRAG) au ministère de l'Intérieur et des Collectivités locales et de
l'Aminagement du territoire, Amara Lakhdar, a affirmé que la révi-
sion ordinaire des listes électorales interviendrait en octobre, ce qui
permettrait à chaque citoyen de s'inscrire pour participer aux élec-
tions locales prévues le 23 novembre. 

Invité de l'émission "Niqache maftouh" (débat ouvert) de la télé-
vision algérienne, M. Lakhdar a indiqué que "pour les citoyens n'ayant
pas pu s'inscrire, une phase de recours administratifs est prévue pour
ceux qui ont déjà déposé leurs dossiers, et ce en sus de la révision or-
dinaire prévue par la loi, laquelle s'étale du 1 au 31 octobre", rappe-
lant que les citoyens âgés de dix-huit (18) ans révolus au 23 novem-
bre étaient également concernés par l'inscription aux listes électo-
rales. Depuis la convocation du corps électoral en vertu du décret pré-
sidentiel portant révision exceptionnelle des listes électorales du 30
aout au 13 septembre, "nous avons constaté une affluence des citoyens
en particulier durant la première semaine avec 141.000 nouvelles ins-
criptions et 143.000 radiations pour les citoyens décédés ou ayant
changé de résidence. L'opération de révision exceptionnelle des listes
électorales qui avait débuté le 30 aout dernier en prévision des élec-
tions locales (Assemblées populaires communales et Assemblées po-
pulaires de wilaya) prévues le 23 novembre a été clôturée mercredi. 

Le président de la République, Abdelaziz Bouteflika, avait signé
le 26 août dernier un décret présidentiel portant convocation du corps
électoral pour les élections locales. 

Le Plan d'action du gouvernement, adopté mercredi dernier en
Conseil des ministres, souligne que "le gouvernement veillera à réu-
nir toutes les conditions prévues par la loi" pour l'organisation des
élections des APC et APW dans la tranquillité, la sérénité, et la trans-
parence". Dans ce cadre, il a été procédé à l'installation jeudi dernier
de la commission nationale chargée de la préparation et de l'organi-
sation de ce rendez-vous électoral. 

Présidée par le Premier ministre, cette commission regroupe les
ministres des secteurs impliqués dans l'organisation des élections,
à leur tête les ministères de l'Intérieur et de la Justice ainsi que les ser-
vices de sécurité Pour rappel, au total 23.251.503 électeurs étaient ins-
crits sur les listes électorales lors des législatives du 4 mai 2017, contre
22.880.678 lors de l'élection présidentielle de 2014 et 21.445.621 lors
des élections locales de 2012. 

APS
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RENTRÉE SCOLAIRE 2017-2018 : 
Plus de 2000 élèves aux besoins spécifiques
rejoindront demain les bans des écoles 
de la wilaya d'Alger

EAU/RESSOURCES/
APPROVISIONNEMENT
Retour à la normale
dans les prochaines 
24 heures de
l'approvisionnement
en eau potable 
à Annaba

Le ministre des Ressources en eau, Hocine
Necib a annoncé dans le nuit de mercredi à jeudi
à Annaba ''le retour à la normale dans les pro-
chaines 24 heures de l'approvisionnement en eau
potable de la population d'Annaba et le complexe
sidérurgique Sider El Hadjar''.

Lors de son passage sur les ondes de la radio
locale, au cours de sa visite dans cette wilaya, le
ministre a précisé qu'il a été  procédé ''à une nou-
velle manière d'exploitation des eaux du barrage
Bounamoussa (El Tarf ) pour remédier aux
perturbations de l'alimentation en eau potable
à Annaba''.

Pour faire face à la baisse du volume d'eau au
niveau du barrage Bounamoussa (165 millions
m3), un seuil qui le rend inexploitable, ''il sera
procédé à l'exploitation des ouvertures dans les
couches inférieures de l'ouvrage hydraulique
pour l'approvisionnement en eau'', a-t-il détaillé.

M. Necib a indiqué que cette mesure, mise en
£uvre, permettra la mobilisation de 80 000
m3/j dont 50 000 sera destinés à l'alimentation
des populations et 30 000m3 pour le complexe
sidérurgique Sider El Hadjar.

Le ministre des Ressources en eau a affirmé
que cette nouvelle manière d'exploitation des
eaux de Bounamoussa permettra ''de couvrir les
besoins de la ville de Annaba en matière de cette
denrée vitale pendant trois mois en attendant
l'arrivée de la saison des pluies et les concréti-
sations des grands chapitres du plan d'urgence
arrêté par les pouvoirs publics'' M. Necib, attes-
tant la détermination de l'Etat à ''trouver des so-
lutions au problème d'eau'' a précisé que la
concrétisation de ce plan d'urgence a nécessité
la mobilisation d'une enveloppe financière de
l'ordre de trois milliards de dinars.

Il a rappelé, dans ce contexte, que le pro-
gramme d'urgence est basé sur 

''la réhabilitation de la canalisation de trans-
fert des eaux depuis le barrage Mekssa dans la
wilaya d'El Tarf vers Annaba, sur une distance
de 22 km pour mobiliser 35 000 m3 d'eau aux cô-
tés de la réhabilitation du champ Bouteldja et la
réalisation de forage''.

''Le plan d'urgence comprend également la
réhabilitation de la station de traitement des eaux
usées en vue d'une meilleure qualité d'eau à
transférer vers le complexe El Hadjar pour as-
surer son autonomie, en matière d'eau'', a en-
core souligné le ministre.

Le ministre a, par ailleurs, indiqué  que
''l'opération d'approvisionnement en eau du
complexe El Hadjar a été lancée aujourd'hui'' as-
surant que les besoins du complexe en eau se-
ront assurés avec le remplissage de ces ré-
serves''.

Le ministre des Ressources en eau devait
poursuivre ce jeudi sa visite dans la wilaya
d'Annaba en inaugurant des projets d'alimen-
tation en eau potable au centre ville d'Annaba
avant de se déplacer vers la wilaya d'El Tarf, où
il devra inspecter la station de traitement des
eaux Mekssa-Lahnichet et la station de pompage
de Bounamoussa dans la commune de Zerizer.

ACTUALITÉ

Deux mille cent quarante
sept (2147) élèves aux

besoins spécifiques
rejoindront

demainprochain les
bancs des écoles de la

wilaya d'Alger dans les
différen ts cycles

(primaire, moyen et
secondaire), a-t-on

appris jeudi auprès de la
Direction de l'action

sociale et de la solidarité
de la wilaya.

La directrice de l'action so-
ciale et de la solidarité de la wi-
laya d'Alger, Maayouch Saliha
a indiqué à l'APS à ce propos
que sur les 2147 élèves aux
besoins spécifiques, 695 re-
joindront les écoles spéciali-
sées pour handicapés (4 écoles
dans la wilayas d'Alger) et 1452
rejoindront les 173 classes ou-
vertes au niveau des écoles
primaires, moyens et lycées)
relevant du milieu scolaire
ordinaire de la wilaya d'Alger,

portant le nombre global des
enfants aux besoins spéci-
fiques scolarisés à 2147 élèves.

Le nombre des enfants aux
besoins spécifiques scolari-
sés dans le milieu scolaire or-
dinaire est passé de 250 en-
fants en 1990 à 1452 enfants en
2017, a-t-elle rappelé.

Pour assurer l'encadre-
ment du nombre croissant
des enfants aux besoins spéci-
fiques, plus de 1000 enca-
dreurs ont été mobilisés dont
des enseignants, des accompa-
gnateurs scolaires, des psy-
chologues, des orthophonistes
et autres spécialistes dans dif-
férents handicaps, a affirmé la
même responsable.

Elle a souligné dans ce ca-
dre que pour cette année sco-
laire, 527 nouveaux postes pé-
dagogiques ont été crées par le
ministère de l'emploi et de la
solidarité nationale au profit
de jeunes diplômés afin d'as-
surer l'enseignement à cette
catégorie d'élèves au niveau
des classes spéciales et des

écoles spécialisées.
La responsable a précisé

que 320 autres postes d'insti-
tuteurs-accompagnateurs
avaient été créés pour la prise
en charge des élèves handica-
pés qui ont besoin d'accompa-
gnent. Elle a également fait
état de la mobilisation de 72 ca-
dres relevant de la Direction de
l'action sociale et de la solida-
rité (psychologues, orthopho-
nistes et éducateurs spéciali-
sés) et de plus de 100 autres ca-
dres relevant d'établissements
spécialisés. La Direction de
l'action sociale et de la solida-
rité de la wilaya d'Alger reste à
l'écoute des parents d'enfants

aux besoins spécifiques qui
sont invités à faire part de
leurs préoccupations quant
aux lacunes concernant ces
classes spéciales, a souligné
l'intervenante, assurant que la
direction veillera à encadrer
ces classes. "Tous les moyens
matériels et humains pour ce
faire sont disponibles", a-t-
elle ajouté. Si certains enfants
aux besoins spécifiques ne
sont pas scolarisés faute d'es-
paces à cet effet, "la direction
fera en sorte de créer de tels
espaces afin de garantir le
droit à l'éducation à tout enfant
handicapé", a affirmé la res-
ponsable.

ÉLECTIONS/COMMUNICATION/
PRÉPARATION
La communication doit
être la «plus intense
possible» pour réussir
les prochaines
élections locales 

Le ministre de la Communi-
cation, Djamel Kaouane, a indi-
qué jeudi à Alger que la commu-
nication  doit être la "plus intense
possible" lors des élections lo-
cales le 23 novembre prochain
afin de réussir cette importante
échéance nationale.

En procédant à l'installation
de la sous-commission com-
munication des élections lo-
cales, tel que préconisé par la
Commission nationale de prépa-
ration et d'organisation des élec-
tions locales lors de sa réunion
du 7 septembre 2017, le ministre
de la Communication a fait part
de la nécessité, pour la sous-
commission qu'il préside, d'éla-
borer "un programme de travail
relatif à la préparation de la
campagne de sensibilisation et
de communication qui s'étalera
sur trois phases de précam-
pagne, de campagne et de cou-
verture de l'élection, le jour j, à
travers le territoire national".
La communication devra être, "la

plus intense possible afin de
réussir cette importante
échéance nationale", a tenu à
préciser le ministre qui a précisé
que des "propositions validées fe-
ront l'objet d'une mise en cohé-
sion stratégique concernant la
mobilisation médiatique, y com-
pris avec l'ensemble des institu-
tions".

M. Kaouane qui a écouté les
représentants des institutions
sur des questions allant dans le
sens d'une mise en adéquation
des dispositions avec la réalité
pratique du terrain, a informé
son audience que la prochaine
réunion de la sous-commission
communication aura pour objet,
au-delà des recommandations
qui seront faites par la Com-
mission nationale, d'examiner
les mesures organisationnelles
à même de "réunir les conditions
optimum d'une communica-
tion cohérente, efficace et
éthique à la hauteur de cette
importante échéance nationale".

LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ
Saisie de plus de 6 kg de cannabis et des quantités d'héroïne 
et de cocaïne en août dernier

Les services de la Sûreté de wilaya d'Alger ont enregis-
tré, dans le cadre du bilan du mois d'août, la saisie de plus
de 6 kg de cannabis, prés de 29 gr d'héroïne et de 32 gr de
cocaïne, indiquait hier un communiqué.

Le même bilan fait état du traitement de quelque 700
affaires impliquant 951 individus en possession de 6.235 kg
de cannabis, plus de 5200 comprimés psychotropes, 29.7
gr d'héroïne et 32.1 gr de cocaïne. Les mêmes services ont
traité plus de 300 affaires liées au port d'armes blanches
prohibées.

Par ailleurs, les mêmes services ont relevé, durant le
mois d'août, plus de 13.000 infractions au code de la
route et procédé à 4285 retraits de permis de conduire. 80

accidents de la route faisant 3 morts et 93 blessés, ont été
recensés durant la même période.

Plus de 2800 affaires ont été traitées impliquant plus de
3400 individus qui ont été présentés aux juridictions
compétentes dont 951 pour possession de drogues et de
comprimés psychotropes, 354 pour port d'armes blanches
prohibées et plus de 2000 individus impliqués dans d'au-
tres affaires, précise le document.

Le bilan a fait état en outre de 435 affaires liées à l'atteinte
aux biens et aux personnes, homicide volontaire (06),
crimes et délits contre la famille et de m£urs (37), crimes
et délits contre la chose publique (665) et 92 affaires de
crimes économiques et financiers.

Concernant l'ordre public et la réglementation, la po-
lice a effectué, durant la même période, plus de 100 opé-
rations de contrôles des activités commerciales règlemen-
taires et exécuté 3 décisions de fermeture. Le bilan fait état
également de 1300 opérations de maintien de l'ordre et 8
opérations de démolition dans le cadre de protection de
l'urbanisme et de l'environnement.

Les services de la Sûreté de wilaya ont enregistré durant
le mois considéré environ 54.000 appels sur le numéro vert
15-48 et le numéro de détresse 17 contre 700 appels reçus
sur le nouveau numéro 104 dédié au signalement des cas
de rapt d'enfants et de catégories vulnérables.

APS

LUTTE CONTRE 
LE TERRORISME
3 éléments 
de soutien aux 
terroristes arrêtés 
à Médéa (MDN)

Trois éléments de soutien aux terroristes ont été ar-
rêtés jeudi à Médéa lors d’opérations de recherche et de
ratissage menées par des détachements de l’Armée na-
tionale populaire (ANP), a indiqué hier un communiqué
du ministère de la Défense nationale (MDN).

"Dans le cadre de la lutte antiterroriste et lors d’opé-
rations de recherche et de ratissage, des détachements
de l’Armée nationale populaire ont arrêté, le 14 septem-
bre 2017 à Médéa (1ère Région militaire), trois (03) élé-
ments de soutien aux terroristes et saisi un fusil semi-
automatique de type Simonov ainsi qu’une quantité de
munitions à Jijel (5ème RM)", précise la même source.

Dans le domaine la lutte contre la contrebande et la
criminalité organisée, "des forces combinées ont saisi a
Sidi Bel Abbes 49 kilogrammes de drogue, tandis que des
détachements de l’ANP ont saisi à Bordj Badji Mokhtar
et Tamanrasset (6ème RM), cinq (05) camions et 43 200
litres de carburants ainsi que 38 tonnes de produits ali-
mentaires". Des Gardes-frontières "ont déjoué d’autres
tentatives de contrebande à Souk-Ahras, Tébessa, El-Ta-
ref et Tindouf en saisissant 16 044 litres de carburants,
alors que des éléments de la Gendarmerie nationale re-
levant de la wilaya de Tiaret ont saisi 1 500 cartouches de
tabac". D’autre part et dans le cadre de la lutte contre l’im-
migration clandestine, des Garde-côtes "ont arrêté, à El
Kala et Annaba (5ème RM), 26 personnes à bord d’em-
barcations artisanales, alors que des éléments de la Gen-
darmerie nationale et des Gardes-frontières ont inter-
cepté, à Tlemcen, Béchar, Adrar, Annaba, et Laghouat,
55 immigrants clandestins de différentes nationalités". 
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ALGÉRIE - UE
M. Yousfi 
plaide pour 
une approche
diversifiée
dans la relation
Algérie-UE

Le ministre de l'Industrie et des Mines,
Youcef Yousfi, a plaidé en faveur d'une
approche diversifiée dans la relation entre
l'Algérie et l'Union européenne (UE) lors
d'un entretien qu'il a eu mercredi avec le
Chef de délégation de l'UE en Algérie, John
O'Rourke, a indiqué jeudi un communiqué
de ce ministère.

"Le ministre a plaidé en faveur d'une ap-
proche diversifiée dans la relation entre l'Al-
gérie et l'Union européenne qui prend en
considération l'apport de notre pays pour
assurer la sécurité d'approvisionnement
énergétique de l'UE", a précisé la même
source.

Par ailleurs, cette rencontre a permis
d'examiner "l'état de la coopération écono-
mique entre l'Algérie et l'UE et les attentes
de chacune des deux parties et leurs visions
sur son renforcement", ajoute le commu-
niqué.

Les deux parties ont ainsi abordé la
question de la mise en £uvre de l'Accord
d'association entre l'Algérie et l'UE et ses re-
tombées sur l'économie nationale ainsi
que l'évaluation des programmes de coo-
pération financière et technique en cours
de mise en £uvre, ajoute la même source.

Dans ce cadre, M. Yousfi a mis en
exergue "l'importance de l'accompagne-
ment de l'UE, notamment, dans les do-
maines de la formation des cadres du sec-
teur et de la mise à niveau des entreprises
en Algérie afin de rééquilibrer les relations
de partenariat entre les deux parties, après
plus de dix ans de mise en £uvre de l'Accord
d'association signé avec l'UE", a noté le com-
muniqué.

ALGÉRIE - RUSSIE 
Tenue de la 
8e session de la
commission
mixte à Alger
du 18 au 20
septembre

Le ministre des Finances, Abderrah-
mane Raouya, a évoqué jeudi à Alger avec
l'ambassadeur de Russie, Igor Belyaev, les
préparatifs de la 8ème session de la com-
mission mixte intergouvernementale al-
géro-russe de coopération économique,
commerciale, scientifique et technique,
dont les travaux sont prévus à Alger du 18
au 20 septembre, selon un communiqué du
ministère.

Coprésidée par M. Raouya et le minis-
tre de l'Energie russe, Alexandre Novak,
cette session permettra de dresser le bilan
de l'état d'exécution des recommanda-
tions consignées au procès-verbal de la
7ème session qui s'est tenue à Moscou les
30 et 31 juillet 2015, indique le communiqué,
et d'identifier de nouvelles actions pour im-
pulser "une dynamique nouvelle" à la coo-
pération bilatérale multisectorielle.

Cet entretien a également été l'occasion
pour les deux parties de passer en revue
l'état de la coopération bilatérale et ses
perspectives, se félicitant de son évolu-
tion positive et de son renforcement durant
ces dernières années.

En outre, il a été convenu £uvrer pour la
consolidation et sa diversification de cette
coopération à travers, notamment, des
projets de partenariat et d'investissement
entre les opérateurs économique des deux
pays, selon la même source.

APS

TOURISME - DÉVELOPPEMENT
Achèvement de 53% des schémas directeurs
d'aménagement touristique au plan national 

Dans un point de presse en marge de sa
visite d'inspection dans la wilaya, M. Mer-
mouri a indiqué que plusieurs plans sont
achevés dans des wilayas du pays et l'exécu-
tion de certains a été lancée.

Eu égard à la difficulté financière que
connait le pays, un accord est passé avec le
privé pour mettre en £uvre ces plans direc-
tement après la remise des actes de conces-
sion.

Par ailleurs, le ministre a indiqué que son
département s'est dejà lancé dans la prépa-
ration de l'accueil de la saison touristique au
Sud pour lequel une commission a été créée
composée de plusieurs secteurs concernés.

Il a ajouté, dans ce cadre, qu'un pro-
gramme sera appliqué avec le concours de
certains partenaires, surtout privés, en plus
du travail de promotion qui sera annoncé au
temps opportun à partir de Tamanrasset et
Djanet à l'occasion du déplacement d'une dé-
légation composée de personnalités natio-
nales connues, de journalistes et de membres
de représentations consulaires.

A propos des préparatifs de l'activité du
tourisme saharien, M. Mermouri a souligné
qu'une grande volonté anime les secteurs
concernés surtout avec l'octroi des visas aux
touristes étrangers, tout en saluant les efforts
du ministère des Affaires étrangères qui a fa-
cilité les procédures où le touriste étranger
peut actuellement obtenir le visa d'entrée en
Algérie dans deux à trois jours.

Il a ajouté que son département ministé-
riel est optimiste quant à l'arrivée de touristes
en Algérie avec une hausse considérable, af-
firmant que toutes les conditions sont réu-
nies pour la réussite de la saison touris-
tique.

Dans le domaine du tourisme balnéaire,
il a expliqué que le ministère a enregistré avec
grande satisfaction le succès de la saison tou-
ristique de l'année en cours eu égard aux chif-
fres avancés par la Direction générale de la
protection civile indiquant que 130 millions
d'estivants ont fréquenté les plages, nonobs-
tant les hôtels ayant affiché complets durant
la saison estivale et l'hébergement chez l'ha-
bitant.

M. Mermouri a annoncé une action
conjointe entre son département et les auto-
rités de wilaya de Tissemsilt pour lancer
une étude et réaliser des structures touris-
tiques au niveau du parc national de cèdre de
Théniet El Had qui doivent être intégrés avec
le milieu forestier et montagneux, ainsi que
le lancement prochain de la réalisation de
schémas d'aménagement de cet espace na-

turel pittoresque. Le ministre prévoit une
augmentation de la capacité d'accueil du parc
hôtelier de la wilaya de Tissemsilt à l'avenir
à cinq fois plus, soit 1.200 lits à la faveur des
projets qui seront lancés bientôt. Le minis-
tère exige dans l'octroi de permis pour la réa-
lisation d'établissements hôteliers des stan-
dards internationaux adaptés avec les hôtels
de 4 étoiles, a-t-il rappelé signalant qu'une
réflexion est engagée avec le wali de Tissem-
silt pour la réalisation de nouvelles stations
thermales dans la région partant du constat
que la wilaya enregistre une dynamique
touristique à la faveur de la volonté des au-
torités de wilaya, des investisseurs privés et
des citoyens. Hassan Mermouri a insisté, en
inspectant le projet de réalisation d'un hô-
tel trois étoiles à Theniet El Had, sur la réser-
vation dans les hôtels de stands pour expo-
ser les produits artisanaux.

En visitant une exposition organisée à la
maison de l'artisanat et des métiers, le minis-
tre s'est engagé à prendre en charge le pro-
blème de commercialisation dont souffre les
artisans de la wilaya en trouvant des es-
paces de vente de leurs produits avec la coo-
pération des autorités de la wilaya.

Le programme de la visite du ministre
dans la wilaya de Tissemsilt a porté aussi sur
l'inspection du projet de réalisation d'un
camp de jeunes proche du parc national des
cèdre, la pose de la première pierre du pro-
jet de réalisation d'une résidence touris-
tique dans cette forêt et la présentation d'un
exposé sur le parc El Medad.

Dans la commune de Tissemsilt, M . Mer-
mouri a présidé une cérémonie de remise
d'arrêtés de locaux à usage professionnel à

des femmes artisanes et donné le coup d'en-
voi d'une session de formation sur le mode
de gestion d'une micro-entreprise artisanale
et de fabrication de gâteaux traditionnels, ou-
tre l'inauguration d'un hôtel 4 étoiles et la re-
mise de décisions de terrains d'assiettes et de
permis de construire à des promoteurs dans
le cadre de la concession.

Le ministre a inspecté les travaux de fon-
çage d'un puits d'exploration de source ther-
male à Sidi Slimane et posé la première
pierre du projet de réalisation d'une station
thermale dans le cadre de l'investissement
privé.

Il a, en outre, écouté deux exposés sur
l'étude d'attrait, protection et réaménagement
des sources thermales de cette collectivité lo-
cale et d'aménagement du site d'investisse-
ment touristique au titre du fonds de garan-
tie et de solidarité des collectivités locales.

Dans la commune de Boukaid, le minis-
tre a visité le site touristique  "Soltane et Sol-
tana" dans la forêt d'Ain Antar et a pris
connaissance, à travers deux exposés,
d'études de réalisation de pistes touristiques
au sein de cet espace naturel et d'aménage-
ment du site d'investissem ent touristique à
proximité du camp de jeunes implanté dans
cette forêt.

M. Mermouri a présidé également la si-
gnature de deux conventions entre les direc-
tions de l'emploi, du tourisme et de l'artisa-
nat, la chambre d'artisanat et des métiers, la
chambre de commerce et d'industrie "Ouar-
senis" et la chambre d'agriculture portant sur
la tenue d'expositions, l'acquisition de ma-
tières premières pour les artisans et l'enca-
drement spécialisé. 

Le ministre du Tourisme et de l'Artisanat, Hassan Marmouri a souligné, jeudi à
Tissemsilt, qu"un taux de 53% des schémas directeurs d'aménagement touristique
(SDAT) au niveau national sont achevés.

ÉDUCATION
3 cartes pour le traitement des difficultés
d'apprentissage des élèves du cycle primaire 

Le ministère de l'Education nationale a
mis en place, pour cette rentrée scolaire, un
système de trois cartes de couleurs différentes
pour le traitement des difficultés d'appren-
tissage des élèves du cycle primaire, a indi-
qué le conseiller au ministère de l'Education
nationale en charge du dossier de traitement
pédagogique, Boumediene Ben Moussat.

Le ministère de l'Education nationale a
mis en place - sur la base d'une étude de deux
années - un système de trois cartes de cou-
leurs différentes pour le traitement des dif-
ficultés d'apprentissage des élèves du cycle
primaire, a déclaré à l'APS M. Ben Moussat
précisant qu'il s'agit d'une carte bleue pour
les 1ère et 2ème années, verte pour les 3ème
et 4ème années et orange pour les 5ème an-
née.

Une méthodologie a été fournie aux en-
seignants pour la prise en charge les difficul-
tés de l'élève aussi bien en écriture, qu'en lec-
ture et en calcul en fonction de ses fautes ré-
currentes en classe, a fait savoir cet expert qui
a précisé que ces cartes accompagnent l'élève
tout au long de son cursus scolaire.

Il a indiqué que l'enseignant du cycle
primaire veille, à travers les séances de trai-

tement pédagogique, à apprendre à l'élève la
lettre par sa forme et sa prononciation puis
du mot jusqu'à la lecture d'une phrase entière
et que ce même procédé est suivi pour la cor-
rection des erreurs en calcul et en langue
étrangère. Relevant que certains élèves de
première année primaire ont du mal à diffé-
rencier entre deux lettres qui se ressemblent,
il a expliqué que la carte bleue comprend plu-
sieurs exercices oraux qui permettent à
l'élève de bien distinguer deux lettres.

Le traitement pédagogique est une tech-
nique permettant d'améliorer la perfor-
mance scolaire et pallier l'accumulation des
erreurs afin de réduire le taux de redouble-
ment et de déperdition scolaire pour abou-
tir à une école de qualité, a ajouté M. Ben
Moussat, qui est également enseignant uni-
versitaire et directeur d'un laboratoire de re-
cherche.

Il a tenu à préciser que le livret du traite-
ment pédagogique de l'élève n'est pas un
moyen évaluation mais de suivi de son ap-
prentissage dans le but de mettre un terme
aux erreurs récurrentes qui révèlent des
difficultés d'apprentissage en classe esti-
mant à ce propos que l'erreur est alors un élé-

ment "positif".
Saluant les efforts consentis pour amélio-

rer le niveau de l'élève à travers plusieurs ate-
liers portant notamment sur le manuel sco-
laire et la formation des inspecteurs et des en-
seignants, M. Ben Moussat a indiqué que le
traitement pédagogique en tant que concept
existe mais ce qui a changé c'est la méthode
de l'analyse de l'erreur dont la mise en oeu-
vre, a-t-il estimé, ne doit pas être "précipitée".

Il a indiqué par ailleurs que l'étude, qui a
abouti à la mise en place de ces trois cartes,
a touché 9 wilayas et permis de dégager une
base de donnée de près de 500.000 erreurs
en langue arabe, en mathématiques et en la
langue française.

L'enquête a permis, également, de met-
tre au point une liste des erreurs relevées dans
les copies des examens officiels. A cet effet,
l'Observatoire national de l'éducation et de
la formation (ONEF) a procédé à leur numé-
risation et à la mise en place d'une base de
donnée pour leur correction.

De même que des inspecteurs ont été for-
més pour transmettre aux enseignants la mé-
thode à suivre pour les élèves qui ont des dif-
ficultés à s'adapter en milieu scolaire. 
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PÊCHE ET
AQUACULTURE: 
Formation des
cadres du secteur
sur le nouveau
système de
collecte de
données 

Le directeur général de la Pêche et de l'aqua-
culture, M. Taha Hammouche, procèdera de-
main à l'ouverture officielle de la première ses-
sion de formation sur la mise en £uvre du nou-
veau système statistique de la pêche et de l'aqua-
culture basé sur l'échantillonnage, selon un
communiqué du ministère de l'Agriculture,
du développement rural et de la pêche. 

Cette initiative, inscrit au titre du programme,
financé par l'Union Européenne, de diversifica-
tion économique appelé "DIVECO 2", concernera
dans sa première phase 4 wilayas pilotes : Bou-
merdès dans la région centre, Oran dans la ré-
gion Ouest, Annaba dans la région Est et Sétif
comme wilaya intérieure pour les statistiques re-
latives à l'aquaculture et à la pêche continentale. 

La session de formation sera organisée en
deux ateliers visant à renforcer les capacités des
cadres responsables de la collecte de données et
de l'administration du logiciel de suivi statistique,
et ce, en les familiarisant avec les équipements
matériels et logiciels dont la direction générale
a récemment fait l'acquisition. 

Le communiqué rappelle que l'objectif prin-
cipal de ce nouveau système statistique est de
"munir les décideurs du secteur d'éléments
objectifs pour une prise de décision avérée et en
temps voulu".

MARCHÉS DES MÉTAUX 
Les métaux
industriels
reculent, les
risques
s'amoncellent 

Les prix des métaux de base échangés sur le
London Metal Exchange (LME) ont à nouveau
reculé, les cours effaçant une partie de la hausse
de l'été dans un marché plus prudent. 

Le cuivre et le nickel ont reculé, ainsi que
l'étain et le zinc dans une moindre mesure, tan-
dis que l'aluminium s'est stabilisé et que le
plomb a gagné du terrain. 

Alors que les prix ont grimpé en juillet et en
août, les analystes se demandaient si la baisse des
deux dernières semaines ne pourrait pas s'in-
tensifier. 

Les métaux bénéficient actuellement de la fai-
blesse du dollar, qui sert de référence à leurs
cours et permet donc aux investisseurs utilisant
d'autres devises de faire des achats à bon compte. 

La production industrielle a grimpé de 6% en
août par rapport à août 2016. 

La tonne d'aluminium a atteint mercredi
2.145,50 dollars, à son plus haut niveau depuis
février 2013, avant d'effacer ses gains sur la se-
maine. 

La tonne de plomb a touché mardi son plus
bas en un mois et demi, à 2.256,50 dollars. 

La tonne de zinc a touché jeudi son plus bas
en un mois à 2.975 dollars. 

La tonne de cuivre a reculé jeudi à 6.452,50
dollars, à son plus bas niveau depuis près d'un
mois. 

Le nickel a atteint vendredi 11.065 dollars la
tonne, à son plus bas depuis un mois. 

Les analystes se sont notamment inquiétés
d'une possible hausse des exportations indoné-
siennes.L'aluminium valait 2.097 dollars la
tonne, contre 2.100,50 dollars. 

Le plomb valait 2.340 dollars la tonne, contre
2.296 dollars. L'étain valait 20.580 dollars la
tonne, contre 20.665 dollars. Le nickel valait 11.075
dollars la tonne, contre 11.750 dollars. Le zinc va-
lait 3.024,50 dollars la tonne, contre 3.078 dol-
lars.

APS

COMMERCE/ORGANISATION 
Marché de gros des fruits et légumes
de Aïn Ouessara : un acquis
d'importance qui ira de paire avec
l'avenir prometteur de l'agriculture à
Djelfa

Le ministre du Commerce, Mohamed Benmeradi a estimé, jeudi à Djelfa, que le marché
de gros des fruits et légumes en réalisation à Ain Ouessara est un acquis d'importance
qui ira de paire avec l'avenir prometteur du secteur agricole dans la wilaya de Djelfa. 

Il s'agit là d'un acquis d'im-
portance, qui s'ajoutera aux
cinq (5) projets similaires pré-
vus à l'échelle nationale, dans
l'objectif de régulation et or-
ganisation du marché, a af-
firmé M. 

Benmeradi, lors de son ins-
pection des travaux de ce mar-
ché à Ain Ouessara (100 km au
Nord de Djelfa), en cours de
parachèvement. 

Le ministre a souligné ,sur
place, les multiples atouts de
ce marché de gros de dimen-
sion régional, car couvrant
pas moins de neuf(9) wilayas
avoisinantes, outre sa proxi-
mité de la RN1 reliant le Nord
au Sud du pays, et sa position
stratégique en plein centre
du pays, le qualifiant de sup-
port essentiel dans l'accompa-
gnement de la production
agricole, dont l'avenir s'an-
nonce prometteur pour la ré-
gion, a-t-il estimé. 

Selon sa carte technique, ce
projet, attendu à la réception
en mars 2018, a couté une ba-
gatelle de 1,8 milliard de di-
nars. 

Une fois opérationnel, cet
espace commercial futur en-
globant pas moins de 116 car-
rés, devrait générer prés de
2000 emplois. 

Il permettra, en outre, un
transfert annuel d'un volume
de production agricole (fruits
et légumes) de 320.000 tonnes,

pour un flux quotidien de
3000 personnes et de 2000
véhicules, selon les objectifs
qui lui ont été fixés. 

Le ministre du Commerce,
qui a entamé sa visite, à Djelfa,
par une inspection du chan-
tier de ce marché de gros ,
s'étendant sur une surface de
15 h, de la sortie ûOuest d'Ain
Ouessara, s'est ensuite rendu
à Hassi Bahbah ( 50 km au
nord du chef lieu de wilaya) ,
où il a inauguré le siège de
l'inspection territoriale. 

Il a clos cette visite de tra-

vail par la ville de Djelfa, où il
a procédé à l'inauguration du
laboratoire de répression des
fraudes, doté d'équipements
de pointe, avant une visite du
siège de la direction du com-
merce de la wilaya. 

Dans son point de presse
animé à l'occasion, M. Benme-
radi a indiqué, à propos des li-
cences d'importation de véhi-
cules, que le dossier est pro-
grammé à l'étude, mais n'a
pas encore été examiné par
son département ministériel. 

Interrogé sur la liste des

produits soumis au régime
des licences d'importation, il
a souligné qu'il s'agit de 22
produits, dont l'importation
n'impacte pas sur le marché
national et la productivité lo-
cale, ajoutant que son dépar-
tement ministériel travaille
en collaboration avec d'au-
tres secteurs concernés, dont
l'agriculture et l'industrie no-
tamment, en vue d'examiner
la possibilité de retirer cer-
tains produits et contingents
de cette liste ou d'en ajouter
d'autres, en 2018.

HUILE D'OLIVE ET OLIVES DE TABLE: 
La ratification de l'accord international 
de 2015 publiée au Journal officiel

Le décret présidentiel daté du 8 août
dernier et portant ratification de l'accord
international de 2015 sur l'huile d'olive et
les olives de table a été publié au Journal
officiel numéro 51. 

L'Algérie ratifie, ainsi, l'accord inter-
national signé à Genève le 9 octobre
2015, sur l'huile d'olive et les olives de ta-
ble ayant succédé à l'accord international
de 2005. 

L'Accord venant d'être ratifié vise, en-
tre autres, l'uniformisation des législa-
tions nationales et internationales rela-
tives aux caractéristiques physico-chi-
miques et organoleptiques des huiles
d'olive, des huiles de grignons d'olive et
des olives de table afin d'éviter toute en-
trave aux échanges. 

Il vise également à mener des activi-
tés en matière d'analyse physico-chi-
mique et organoleptique pour améliorer
la connaissance des caractéristiques de
composition et de qualité des produits
oléicoles, en vue du regroupement des
normes internationales. 

Ces normes internationales permet-
tent le contrôle de la qualité des produits,
les échanges commerciaux internatio-
naux et leur développement, la protection
des droits du consommateur et la préven-
tion des pratiques frauduleuses et trom-
peuses et l'adultération Elle vise aussi le
renforcement du rôle du Conseil oléicole

international en tant que forum d'excel-
lence pour la communauté internationale
scientifique en matière oléicole, la coor-
dination des études et des recherches sur
les valeurs nutritionnelles et autres pro-
priétés intrinsèques de l'huile d'olive et
des olives de table et la facilitation de
l'échange d'informations sur les échanges
commerciaux internationaux. Pour rap-
pel, l'Algérie a participé à la Conférence

internationale de Genève sur l'huile
d'olive et les olives de table ayant abouti
à cet accord avec une vingtaine d'autres
pays. Cette conférence s'est tenue en
présence des représentants de l'ensem-
ble des Etats membres de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le
développement (Cnuced), ainsi que les re-
présentants du Conseil oléicole interna-
tional et de l'Union européenne. 
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"La zone euro a enregistré
en juillet 2017 un excédent de
23,2 mds d’euros de son com-
merce international de biens
avec le reste du monde,
contre +24,8 mds en juillet
2016", a précisé l’office euro-
péen de statistique dans un
communiqué. 

Les premières estimations
pour le mois de juillet 2017
montrent que les exporta-
tions de biens de la zone euro
vers le reste du monde se
sont établies à 177,7 milliards
d’euros, en hausse de 6,1% par
rapport à juillet 2016 (167,6
mds). 

Les importations depuis le
reste du monde ont quant à
elles été de 154,6 mds d’euros,
en hausse de 8,2% par rapport
à juillet 2016 (142,8 mrds). 

Sur la période allant de
janvier à juillet 2017, l'excé-
dent commercial de la zone
euro s'est contracté à 130,2
mds d’euros, contre 154,1 mds
réalisé durant la même pé-
riode un an auparavant. 

Ce résultat a été réalisé
sous l’effet d'une hausse des
importations plus importante
que celle enregistré par les ex-
portations. 

Si les exportations de biens
de la zone euro vers le reste
du monde ont progressé de
7,7% à 1265,1 mds d’euros par
rapport à janvier-juillet 2016,
les importations ont aug-

menté de 11,2%
à 1135,0 mds
d’euros par
rapport à la
même période
de l'année
2016. 

Pour l’en-
semble des 28
pays de l’UE,
l ’ e x c é d e n t
commercial a
n e t t e m e n t
p r o g r e s s é ,
passant de 3
mds d'euros
en juillet 2016
à 8,8 mds d'eu-
ros en juillet
2017. 

Selon Eurostat, les expor-
tations de biens de l'UE se
sont établies à 155,8 mds d’eu-
ros, en hausse de 9,7% par
rapport à juillet 2016 (142,1
mds). 

Les importations depuis le
reste du monde ont quant à
elles été de 146,9 mds d’euros,
en hausse de 5,6% par rapport
à juillet 2016 (139,1mds). 

Sur les sept premiers mois
de l’année 2017, l’UE a enre-
gistré un excédent commer-
cial de 10,8 milliards d’eu-
ros, nettement en baisse par
rapport à la même période un
an auparavant (14 mds) en
raison d’une hausse des im-
portations (10,1%) plus im-
portante que celle enregistrée

par les exportations (9,6%). 
Sur la période allant de

janvier à juillet 2017, les expor-
tations de biens de l’UE se
sont établies à 1087,3 mds
d’euros (soit +9,6% par rap-
port à janvier-juillet 2016) et
les importations à 1076,5 mds
(soit +10,1% par rapport à jan-
vier-juillet 2016). 

L'Allemagne, première
économie de la zone euro,
affiche toujours l'excédent
commercial le plus important
de la région et de toute l’UE,
à 101,6 milliards d'euros du-
rant la période allant de jan-
vier à juillet 2017, contre 103
milliards un an plus tôt. 

Les Etats-Unis restent le
principal partenaire com-

mercial de l’UE avec un excé-
dent commercial en faveur
des Européens de 67,8 mds
d’euros durant la période al-
lant de janvier à juillet 2017,
suivis par la Chine qui a, tou-
tefois, plus exporté vers l’UE
qu’elle n’en a importé. 

Les chiffres d’Eurostat
montrent que l’UE a importé
de la Chine pour 206,9 mds
d’euros durant la période al-
lant de janvier à juillet 2017, et
elle n’en a exporté que pour
113,5 mds d’euros durant la
même période. 

Cependant les exporta-
tions de l'UE vers la Chine ont
progressé de 18,6% durant la
période allant de janvier à
juillet 2017.(APS) 

Le prix du pétrole coté à
New York reculait légèrement
à l'ouverture hier, se heurtant
à de la résistance face à la
barre symbolique des 50 dol-
lars. 

Le baril de "light sweet
crude" (WTI) pour livraison
en octobre, référence améri-
caine du brut, cédait 5 cents et
s'échangeait à 49,84 dollars
sur le New York Mercantile
Exchange (Nymex). 

"Les cours ont bien pro-
gressé cette semaine grâce à
la solidité de la demande ac-
tuelle et à venir", a rappelé un
analyste de Price Futures
Group. 

Les rapports mensuels de

l'Agence internationale de
l'énergie (AIE) et de l'Organi-
sation des pays exportateurs
de pétrole (Opep) ont en effet
fait état d'une demande plus
forte que prévu en 2017. 

"Le baril de WTI est monté
jeudi jusqu'à 50,50 dollars", a
souligné l'anayste. "Mais il
n'est pas parvenu à se main-
tenir au-dessus de 50 dollars
à la clôture", a-t-il ajouté. 

"S'il parvient à remonter
au-dessus de 50,50 dollars
vendredi, cela ouvrirait une
toute nouvelle marge de pro-
gression vers le haut", a-t-il es-
timé. 

"Sinon on peut potentielle-
ment rester autour de ces ni-

veaux pendant un certain
temps." "Les investisseurs
considèrent que le marché est
haussier en termes de de-
mande et de réduction de
l'offre futures", a pour sa part
estimé un analyste chez Tri-
fecta. 

Certains pays pourraient
toutefois être, selon lui, ten-
tés d'accélérer leur produc-
tion au vu des cours actuels. 

"Il y a de nombreux fac-
teurs en jeu. 

Par exemple, la tentation
de fournir plus et d'augmen-
ter ses revenus à ces niveaux
avant que les autres produc-
teurs n'explosent leurs quo-
tas", a-t-il expliqué. L'Opep

s'est en effet engagée fin 2016
avec quelques autres grands
pays producteurs de brut à li-
miter ses extractions afin de
tenter de redresser les prix du
baril. "Des cours plus élevés
signifient aussi que l'extrac-
tion du brut américain est
plus rentable et (les produc-
teurs américains) ne sont pas
prêts à adhérer au moindre
principe de réduction", a
ajouté un analyste. "Il ne faut
pas oublier que de nombreux
puits ont été forés, mais pas
terminés. Si les prix remon-
tent, leur production peut
être lancée en quelques
jours", ont rappelé des ana-
lystes de Commerzbank. 
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La zone euro a enregistré un excédent commercial de 23,2 milliards d’euros en juillet,
en baisse par rapport au résultat réalisé au même mois un an auparavant (24,8 mds),
en raison d’une hausse des importations, montrent les données publiées hier par
l’office statistique de l’Union européenne, Eurostat. 

NORVÈGE: 
La production
pétrolière recule
en août 

La production pétrolière de la Norvège, plus gros
producteur d'Europe de l'ouest, a reculé en août
pour ressortir en-deçà des attentes, a annoncé
hier la Direction norvégienne du pétrole. 

Le pays nordique a extrait 1,548 million de ba-
rils par jour (Mbj), selon une estimation encore pro-
visoire, contre 1,598 Mbj en juillet (chiffres défini-
tifs), a indiqué l'organisme public dans un commu-
niqué. 

Cela représente une baisse d'environ 1,4% sur un
an et c'est 1,6% de moins que les projections offi-
cielles. 

Les ventes de gaz naturel ont également légère-
ment reflué à 10,4 milliards de m3 sur l'ensemble
du mois contre 10,5 milliards de m3 en juillet. 

MARCHÉS/CHANGES 
L'euro monte un peu
face au dollar, la
livre s'envole 

L'euro montait un peu face au dollar hier, dans
un marché sans grand élan et faisant peu de cas des
tensions géopolitiques après un nouveau tir de mis-
sile de la Corée du Nord, tandis que la livre britan-
nique accentuait sa hausse. 

L'euro valait 1,1931 dollar, contre 1,1915 dollar jeudi
soir. 

Le devise européenne montait face à la monnaie
nippone, à 132,09 yens pour un euro - son niveau le
plus fort depuis fin janvier 2016 - contre 131,43 yens
la veille. 

Le billet vert aussi gagnait du terrain face à la de-
vise japonaise, à 110,72 yens pour un dollar contre
110,31 yens jeudi soir. 

La livre britannique restait portée par des com-
mentaires de la Banque d'Angleterre (BoE) qui a
laissé entrevoir jeudi la possibilité d'une hausse pro-
chaine de ses taux d'intérêt dans un contexte d'ac-
célération de l'inflation, qui s'est affichée à 2,9% sur
un an en août. 

"La hausse de la livre va à coup sûr aider à atté-
nuer les craintes liées à la hausse des coûts d'im-
portation et la probabilité d'un enracinement
d'une inflation élevée", a commenté un analyste. 

Et la livre recevait un nouveau coup de pouce ven-
dredi de commentaires d'un des neuf membres du
Comité monétaire de la BoE, Gertjan Vlieghe,
pourtant l'un des membres jugés comme les plus
réticents à une telle action, qui a estimé dans un dis-
cours que "le moment approprié pour une hausse
de taux pourrait arriver dès les mois à venir". 

La monnaie britannique est ainsi montée ven-
dredi matin à 88,06 pence pour un euro, son niveau
le plus fort en deux mois, et à 1,3551 dollar pour une
livre, un sommet depuis fin juin 2016. 

Par ailleurs, alors que "la Corée du Nord a tiré un
nouveau missile qui est passé au-dessus du Japon"
vendredi, "la réaction des marchés financiers a été
plus tempérée" qu'en juillet, a observé un autre ana-
lyste. 

Le couple euro-dollar évoluait ainsi vendredi
dans une fourchette étroite autour de son niveau de
la veille au soir, dans des échanges restant dominés
par la situation économique et politique aux Etats-
Unis. 

Le billet vert est en effet particulièrement réac-
tif ces derniers mois aux nouvelles liées aux ré-
formes fiscales promises par le président Donald
Trump, ainsi qu'aux indicateurs qui peignent un
tableau mitigé de la croissance de la première
économie mondiale. 

Ces indicateurs rendent en effet la tâche plus ar-
due à la Réserve fédérale américaine (Fed) pour
prendre ses décisions monétaires et de nombreux
observateurs doutent désormais de la capacité du
Comité de politique monétaire de l'institution
(FOMC), qui doit se réunir la semaine prochaine,
de relever comme prévu une nouvelle fois ses taux
d'intérêt d'ici à la fin de l'année. 

La devise suisse montait un peu face à l'euro, à
1,1461 franc suisse pour un euro, comme face au dol-
lar, à 0,9606 franc suisse pour un dollar. 

La devise chinoise repartait à la hausse face au
billet vert, à 6,5390 yuans pour un dollar contre
6,5560 yuans jeudi après midi. 

L'once d'or valait 1.327,91 dollars, contre 1.324,55
dollars jeudi soir. Le bit coin valait 3.155,51 dollars,
contre 3.384,37 dollars mercredi vers soir.

APS

Le pétrole ouvre en légère baisse à New York

AGRICULTURE/MARCHÉS 
Le blé reprend son souffle après plusieurs
séances de hausse

Les prix du blé se repliaient très légè-
rement,hier à la mi-journée, après plu-
sieurs séances de hausse, faute d'infor-
mations majeures. 

La tonne de blé reculait de 75 centimes
d'euro sur Euronext, tant sur l'échéance
rapprochée de décembre à 162,50 euros
que sur celle de mars à 167,75 euros, dans
un volume d'échanges modeste de 5.200
lots environ. 

Parmi les facteurs de pression sur les
cours, toujours la parité euro/dollar,
avec un euro qui repartait à la hausse et
pénalisait toujours la compétitivité des
blés européens à l'export. 

Les prévisions export vers les pays
tiers (hors UE) avancées cette semaine

par FranceAgriMer (plus de 10 millions
de tonnes) sont jugées optimistes par bon
nombre d'observateurs. 

La tonne de maïs, elle, reculait de 50
centimes d'euro sur novembre à 157,50

euros et de 25 centimes sur janvier à
162,50 euros. 

Sur les marchés physiques, les blés
étaient en hausse par rapport à la se-
maine dernière.
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ORAN
Ouverture de 150
postes en doctorat 
à l'université des
sciences et de la
technologie

Cent cinquante postes en doctorat toutes spé-
cialités confondues seront ouverts à l'Université des
sciences et de la technologie d'Oran (USTO) "Mo-
hamed Boudiaf", au titre de l'année 2017-2018, a in-
diqué, jeudi, à l'APS le chargé de communication
de cet établissement d'enseignement supérieur.

Alors que le ministère n'avait validé que 117
postes, la demande du rajout de quelque de 33
postes supplémentaires pour atteindre les 150 a été
approuvée, il y a quelques jours, a affirmé Boudia
Maamar, rappelant que le nombre des postes ou-
verts en 2016-2017 était de l'ordre de 132, alors que
celle de l'année 2015-2016 ne dépassait pas les 74.

S'agissant des nouveaux bacheliers, il a dé-
claré que jusqu'à la matinée du 14 septembre,
dernier jour des inscriptions, 3.990 étudiants
parmi les 4.490 affectés par le ministère de l'ensei-
gnement supérieur ont fait leur inscription défi-
nitive.

Les nouveaux bacheliers suivront un cursus dans
six grands domaines à savoir science et technolo-
gie, sciences de la matière, sciences et technologie
des activités, architecture, mathématiques et infor-
matique et science de  a nature et de la vie, en plus
de trois filières nationales, en l'occurrence le gé-
nie maritime , l'hydraulique et la métallurgie.

L'offre de formation à l'USTO pour la rentrée
2017/2018, a été par ailleurs enrichie de quatre nou-
velles filières dédiées aux "industries pétrochi-
miques", aux "travaux publics", aux "énergies re-
nouvelables", et aux "Sciences et génie de l'environ-
nement", a précisé Maamar Boudia.

Le démarrage des cours pour les nouveaux
bacheliers est prévu ce dimanche 17 septembre alors
que le cours magistral de l'USTO, abordant la thé-
matique des Plateformes technologiques et le
prototypage sera donné le 4 octobre prochain, a noté
le même responsable. L'USTO compte globalement
26.000 étudiants pour cette année, encadrés par 990
enseignants, précise la même source, ajoutant
que l'université dispose de 39 laboratoires.

CNAS : 
Une campagne de
sensibilisation au
profit des nouveaux
étudiants des
universités d'Oran

La Caisse nationale de assurances sociales des
travailleurs salariés (CNAS) d'Oran a organisé une
campagne de sensibilisation au profit des étudiants
sous le slogan : "Le droit de l'étudiant à la sécurité
sociale" afin de les inviter à s'affilier durant leur par-
cours universitaire, a-t-on appris jeudi de cette
structure.

Devant prendre fin jeudi, cette campagne, ini-
tiée sous le patronage du ministère du Travail, de
l'Emploi et de la Sécurité sociale, a drainé au niveau
des bureaux CNAS, installés dans les trois univer-
sités d'Oran, un grand nombre de nouveaux étu-
diants, qui "se sont présentés pour avoir des infor-
mations concernant l'affiliation à la CNAS", a-t-on
souligné de même source.

Cette opération vise, notamment, à accompagner
et à informer les nouveaux étudiants sur les mo-
dalités d'adhésion à cet organisme, leurs droits en
matière de sécurité sociale prévus par la réglemen-
tation en vigueur. Des encadreurs employés de la
Caisse étaient présents sur place pour assurer un
contact direct avec les étudiants et leur donner un
maximum d'explications concernant les avan-
tages qui leurs sont octroyés, comme les risques
couverts par la CNAS notamment en cas de mala-
dies chroniques, le dossier à fournir pour avoir la
carte "Chifa" ainsi que les procédures permettant
d'avoir la qualité d'assuré social.

Des affiches et autres dépliants ont également
été mis à la disposition des étudiants leur permet-
tant d'en savoir davantage sur leurs droits et leurs
obligations en matière de sécurité sociale, a-t-on
souligné.

APS

EAU POTABLE: 
42 communes alimentées en H/24 
d'ici à la fin de l'année à Bouira

"La bataille de l'eau potable sera très
bientôt gagnée, surtout avec l'alimen-
tation de 42 communes de la wilaya de
Bouira en H 24 d'ici à la fin 2017", a af-
firmé le directeur du secteur devant le
wali de Bouira, Mustapha Limani, et
autres responsables de la wilaya.

Dans un rapport lu lors de cette
rencontre, M. Boulenouar a fait état
d'une situation "positive" pour son
secteur, dont les projets avancent à un
"rythme acceptable malgré les
contraintes  techniques et d'autres
liées aux oppositions et aux retards",
selon lui. Il a saisi cette occasion pour
rappeler des projets réalisés récem-
ment et qui ont porté notamment sur
le raccordement des régions classées
vulnérables aux différents réseaux
d'eau potable à travers le territoire de
la wilaya à l'image notamment de
Hadjra Zerga, Maâmoura, Chorfa-
Est, Khabouzia, Maâlla, Zbarbar et
Bouderbala. Pour ce qui est du réseau
géré directement par l'Algérienne des
Eaux (ADE), M. Boulenouar a fait sa-
voir que cet organisme public gère, ac-
tuellement, 38 communes sur un to-
tal de 45. Les sept autres restantes sont
toujours à la charge des APC.

A propos du programme de déve-
loppement du réseau AEP, le rappor-
teur a souligné qu'il y a deux opéra-
tions liées à la mise à niveau de plu-

sieurs réseaux de distribution. La
première opération aura permis la
réhabilitation des canalisations d'eau
potable dans les communes de Bouira,
Aomar, Bordj Khris, Mezdour, Ouled
Rached, El Asnam, Bechloul, Ath Laq-
sar, Sour El Ghozlane et Haïzer , a pré-
cisé le directeur des ressources en
eau. Quant à la seconde, elle est en
phase d'achèvement, et elle touche les
communes de Lakhdaria, Taguedit,
Saharidj, Ain Laloui, Ain Lahdjer,
Khabouzia, El Adjiba et El Hachimia.

Dans la région Est de la wilaya, le
projet des grands transferts des eaux

à partir du barrage de Tilesdit, devrait
être mis en service d'ici quelques se-
maines pour étancher la soif de plus
de 250 000 habitants, a encore souli-
gné M. Boulanouar. Cela concernera
les communes de Bouira, Bechloul, El-
Esnam, Ouled Rached, Ath Leqsar,
Tagedit, Mesdour, Bordj Khriss, Oued
El Bard, M'Chedallah, Ahnif, El Adjiba,
Chorfa et Ath Mansour , a-t-il conclu.

La wilaya de Bouira compte 45
communes et dispose de trois impor-
tants barrages, à savoir Koudiet Acer-
doune, Tilesdit et celui d'Oued Lakhal
à Ain Bessam.

Au total 42 communes de la wilaya de Bouira seront alimentées en eau
potable de façon quotidienne d'ici fin 2017, a assuré jeudi le directeur des
Ressources en eau, Lahbib Boulenouar, lors d'un conseil de wilaya consacré
à son secteur.

AÏN DEFLA: 
11 chantiers du dispositif Blanche Algérie
activent dans 10 communes de la wilaya

Pas moins de 11 chantiers
relevant du dispositif
Blanche Algérie activent
dans 10 communes de la wi-
laya de Aïn Defla, a-t-on ap-
pris jeudi du directeur local
de l'action sociale (DAS).

Ces chantiers au sein des-
quels activent près de 90 ou-
vriers s'emploient à lancer
des actions visant la préser-
vation de l'environnement à
l'instar notamment du dés-
herbage, du chaulage des
arbres et l'entretien des es-
paces verts, a indiqué Achour
Meheni au lendemain d'une
réunion consacrée à l'évalua-
tion de la campagne de net-
toiement des communes de
la wilaya lancée le week-end
dernier. L'amélioration des
conditions de vie des ci-
toyens impose en premier

lieu l'amélioration du cadre
dans lequel ces derniers évo-
luent , a noté M.Meheni, fai-
sant toutefois remarquer
que toute action est vouée à
l'échec sans une réelle
contribution des citoyens.

Intervenant lors de la ren-
contre d'évaluation de la
campagne de nettoiement
des communes de la wilaya
qui n'a pris fin qu'en début
de soirée, le wali de Ain De-
fla, Azziz Benyoucef, a d'em-
blée observé que la situa-
tion en matière de propreté
des villes de la wilaya n'était
guère reluisante, exception
faite a-t-il dit pour des rares
cas qui se comptent sur les
doigts d'une seule main.

Selon lui, cette situation
est due au laxisme des res-
ponsables locaux ainsi qu'à

ceux des différentes direc-
tions de l'exécutif qui font
preuve de passivité flagrante
à l'endroit de ce volet sur le-
quel repose tous les efforts
visant à consolider la salu-
brité. L'amoncellement des
ordures parfois aux abords
des établissements scolaires
et hospitaliers renseigne sur
l'esprit déliquescent de cer-
tains responsables qui ne
font pas preuve d'anticipa-
tion, ne prenant d'initiative
que lorsque la situation de-
vient presque irrémédiable
, a-t-il martelé.

Il a indiqué qu'il ne faut
pas fuir ses responsabilités
en endossant la responsabi-
lité de cette déconfiture au
seul citoyen, se disant per-
suadé que ce dernier chan-
gera de comportement s'il

constate que les responsa-
bles sont animés de l' ar-
dent désir de changer le
cours des choses.

Faisant remarquer que
le jet d'ordures et de déchets
solides se fait généralement
de nuit, il a mis l'accent sur
la nécessité de multiplier
les opérations de contrôle
durant ce laps de temps,
rappelant que la mise en
place des décharges pu-
bliques doit se faire selon
un certain nombre de para-
mètres minutieusement étu-
diés de telle sorte à permet-
tre au citoyen d'y accéder
facilement.

Les P/APC des 36 com-
munes de la wilaya, les chefs
de daïras ainsi que les direc-
teurs de l'exécutif ont pris
part à cette réunion. 

OUARGLA : 
Réception prochaine d'un projet de 1.190
logements sociaux à Touggourt

Un projet de 1.190 logements so-
ciaux de type public locatif (LPL), en
cours de réalisation dans la wilaya
déléguée de Touggourt (Nord d'Ouar-
gla), sera bientôt réceptionné, a-t-on
appris jeudi auprès des services de la
Direction de l'Habitat de la wilaya.

Confié à une entreprise chinoise, ce
projet est entré en phase de concréti-
sation des travaux d'aménagement
extérieur, actuellement à différents
taux d'avancement, a-t-on précisé.

Ces travaux portent notamment
sur le raccordement des édifices déjà
achevés aux réseaux divers (eau pota-

ble, assainissement, électricité et gaz),
la réalisation des voiries, trottoirs et es-
paces verts, en plus de l'installation de
l'éclairage public, a-t-on fait savoir.

Inscrit dans le cadre du programme
quinquennal 2010-2014, à la faveur
d'un financement de plus de 2,8 mil-
lions DA, ce projet, qui occupe une su-
perficie bâtie de 79.730 m2 au niveau
du quartier ''El-Moustakbel'' (com-
mune de Touggourt), contribuera à sa-
tisfaire la demande croissante en lo-
gements sociaux dans cette grande ag-
glomération urbaine, indique-t-on.

Dans le cadre des deux pro-

grammes quinquennaux 2005-2009 et
2010-2014, les 11 communes que
compte la wilaya déléguée de Toug-
gourt ont bénéficié, sur les 20.777 LPL
accordés à la wilaya d'Ouargla, d'un to-
tal de 7.993 unités, selon les statistiques
de la direction du secteur.

Il s'agit des communes de Toug-
gourt (1.962 unités), Nezla (1.171), Te-
besbest (1.124), Zaouia El-Abidia (854),
Témacine (811), Blidet-Amor (230),
Mégarine (686), Sidi-Slimane (230),
Taibet (625), M'nagueur et Benna-
ceur (150 unités chacune), a-t-on dé-
taillé. 
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PÉNURIE D'EAU À ANNABA : 
Entre tentative de s'adapter à la situation et
attente de la concrétisation du plan d'urgence

''C'est important que responsables,
élus et mêmes citoyens se mobilisent
pour rendre palpable ce programme d'ur-
gence, à commencer par réparer les fuites
sur les réseaux d'alimentation en eau po-
table", souligne-t-il.

Pour Mme Amina, femme au foyer, la
quête de l'eau est devenue "un tracas quo-
tidien" pour les ménages. "Depuis le début
de l'été, je cotise avec des voisins de mon
quartier pour acheter une citerne d'eau.
Ceci affecte un budget déjà serré, mais il
faut bien s'accommoder avec la situa-
tion", lance-t-elle.

La citerne d'eau de 1000 litres est cédée
entre 2.500 et 3.000 DA, affirme, se son
côté, Saïd (64 ans) gérant d'un café à la cité
Oued El Kouba qui dit recourir à la javel
pour dissiper un tant soit peu ses soupçons
sur la qualité et l'origine de l'eau acquise.
En effet, l'absence de "toute forme de
contrôle" des citernes d'eau a été soulevée
par des citoyens évoquant les risques de
contamination par d'éventuelles mala-
dies à transmission hydrique.

Pour des médecins et universitaires par-
tageant le même avis, la mobilisation
d'urgence des services de contrôle pour la
surveillance de l'eau vendue par les ca-
mions citernes constituerait un "appui" au
plan d'urgence adopté pour remédier à la
pénurie d'eau.

Dans le cadre du plan d'urgence géré
par la cellule de crise mise sur pied à cet
effet, plus de 25 camions citernes ont été
mobilisés par les services des communes
pour approvisionner les agglomérations
classées "points noirs" dont El Birka
Ezarga, Hadjr Eddiss, El Kheraza et Sey-
bous ainsi que les pôles urbains El Bouni,
El Hadjar et Sidi Amar.

Requalification de 32 forages et réhabi-
litation des deux stations de pompage

Un programme d'investissement d'ur-
gence été adopté à court terme, à An-
naba, pour faire face à la pénurie d'eau po-
table liée à une baisse du niveau d'eau des
deux barrages d'Echaffia et Meksa, prin-
cipales sources d'approvisionnement en
AEP de la population locale, soulignent les
services de la wilaya. Ce programme porte
sur la requalification de 32 forages du
champ de Boutheldja (wilaya d'El Tarf )
pour la mobilisation, à court terme, de
35.000 m3/jour d'eau potable et le double-
ment sur 22 km de la canalisation Meksa-
Lehnichet pour éliminer le problème des
fuites qui dilapident 60% du volume d'eau
destinée à l'alimentation de la population,
précise la même source.

Le programme porte également sur la
réhabilitation des deux stations de pom-
page de Meksa et Chaïba, le fonçage de

nouveaux forages à travers la wilaya, la ré-
solution d'urgence du problème des fuites
et la mobilisation de citernes pour renfor-
cer l'alimentation en AEP des habitants des
(zones) "points noirs", est-il soutenu.

Les habitants des grandes communes
que sont Annaba, Sidi Amar, El Hadjar et
El Bouni sont approvisionnés à raison
d'une journée sur quatre par les 84.000
m3/jour actuellement mobilisés contre
160.000 m3/jour avant la crise, est-il indi-
qué. Les besoins d'alimentation en eau po-
table de la population de la wilaya d'Annaba
sont estimés à 160.000 m3/jour et 60 % de
ces besoins ne sont plus satisfaits après la
baisse critique du niveau d'eau du barrage
Echafia (160 millions m3) l'ayant rendu
inexploitable, selon les données de l'Algé-
rienne des eaux. Ce barrage avec celui de
Meksa (60 millions m3) fournissent l'es-
sentiel de l'eau potable de la wilaya d'An-
naba. 

Entre la tentative des citoyens à Annaba de s'adapter à la pénurie d'eau que vit la ville depuis le début de
l'été et la prise de conscience de l'exigence de la rationalisation de la consommation de cette denrée
vitale, les citoyens attendent avec impatience la concrétisation du plan d'urgence adopté pour remédier
à cette pénurie. Pour Mohamed, un chef de famille rencontré au centre ville d'Annaba, cette phase
critique exige, pour être surmontée, "la conjugaison des efforts de tous".

Plan d'urgence pour l'alimentation en eau
potable la wilaya d'Annaba

Le plan d'urgence pour
l'alimentation en eau potable
de la wilaya d'Annaba, mis
en branle récemment par les
pouvoirs publics pour juguler
unn stress hydrique dans la
région, contient sept points
consistant en :

La réhabilitation des
champs de captage de Bou-

teldja incluant 32 forages.
L'entrée en production de ces
champs de captage courant
mars 2018 permettra un ap-
port de 35 000 m3/j.

La réhabilitation et le dé-
doublement de la conduite
MeksaûLahnichet sur 22 km
pour assurer un apport en
eau estimé à 35.000 m3/j dès

décembre 2017.
La réalisation de 11 nou-

veaux forages pour un débit
de 15 000 m3/j dont 5 sont déjà
en cours de développement et
seront livrés d'ici à fin octobre
2017. La réhabilitation des
champs de captage Les Sa-
lines composés de 6 forages
pour un débit de 13 500 m3/j.

La sectorisation et la répa-
ration des fuites pour mieux
maîtriser la distribution.

La réhabilitation des sta-
tions de traitement de Meksa
et de Chaiba pour un montant
de 150 millions DA.

La réhabilitation de 13 sta-
tions de pompage au niveau
de la wilaya d'Annaba.

BATNA
Secousse
tellurique
de 3,1 à 
Aïn Yagout

Une secousse tellurique
d'une magnitude de 3,1 de-
grés sur l`échelle ouverte
de Richter a été enregistrée
jeudi à 10h35 (heure lo-
cale) dans la wilaya de
Batna, a indiqué le Centre
de recherche en astrono-
mie, astrophysique et géo-
physique (CRAAG) dans
un communiqué.

L'épicentre de cette se-
cousse a été localisé à 10
km au nord-est de Ain Ya-
gout, a précisé la même
source. 

LAGHOUAT : 
Plus de 23.000 personnes
affranchies de l'illettrisme 

Les efforts menés
dans le cadre de la stra-
tégie nationale de lutte
contre l'analphabé-
tisme ont permis à plus
de 23.000 personnes de
la wilaya de Laghouat
de s'affranchir de l'illet-
trisme, a-t-on appris
jeudi auprès de l'an-
tenne locale de l'office
national d'alphabétisa-
tion et d'enseignement  pour
adultes (ONAEA).

Lancée en 1998, cette stra-
tégie a contribué à la réduc-
tion sensible de l'illettrisme et
de drainer de plus en plus
d'apprenants aux sections
d'alphabétisation, a-t-on in-
diqué en signalant, à ce titre,
que 1.377 personnes, dont

1.221 parmi la gent féminine,
ont été promues au titre de la
saison écoulée des sections
d'alphabétisation à travers la
wilaya de Laghouat.

Toutes les mesures ont
été prises, en prévision de la
prochaine rentrée, pour faci-
liter les inscriptions des nou-
veaux apprenants, à travers
une campagne de sensibilisa-

tion menée avec le
concours d'associations
et représentants de la
société civile, selon la
même source.

Pour assurer une
bonne saison aux ap-
prenants, les services
de l'ONAEA ont procédé
au renouvellement des
contrats des ensei-
gnants encadreurs des

sections, en sus d'un recrute-
ment éventuel pour combler
un éventuel déficit.

Les sections d'alphabétisa-
tion connaissent un engoue-
ment croissant, notamment
de part de la frange féminine
et au chef lieu de la wilaya de
Laghouat, a fait savoir la
même source. 

MOSTAGANEM : 
Un mort dans un
accident de la
circulation à
Ouled Boughalem

Une personne a trouvé la mort jeudi soir
suite à un accident de la circulation survenu
à Ouled Boughalem, à 90 km à l'extrême Est
de Mostaganem, a-t-on appris vendredi des
services de la Protection civile. L'accident
s'est produit sur la Route nationale N 11 à Ou-
led Boughalem suite à une collision entre un
véhicule utilitaire et un motocycle, causant le
décès du motard âgé de 61 ans, a-t-on précisé.
Les agents de la Protection civile ont transporté
le corps de la victime à la morgue de l'Etablis-
sement hospitalier de Achaacha, tandis que
les services de la Gendarmerie nationale ont
ouvert une enquête pour déterminer les
causes de cet accident.

TIZI-OUZOU : 
Arrestation de
sept individus
pour vol de
matériaux de
construction

Sept (07) individus, dont un mineur,
présumés auteurs de plusieurs vols de ma-
tériaux de construction commis à Tizi-Ou-
zou, ont été interpellés par la police, a-t-on
appris hier de la Sûreté de wilaya.

Une enquête ouverte par la 7ème sûreté
urbaine, suite à une plainte pour vol de ma-
tériaux de construction au lotissement
Salhi (banlieue est de la ville de Tizi-Ouzou),
a permis d'identifier et d'interpeller les
sept (07) mis en cause dans cette affaire, âgés
entre 15 et 34 ans, a-t-on indiqué. Organisés
en groupe de malfaiteurs, ces présumés vo-
leurs demeurant à Maâtkas (Tizi-Ouzou), Al-
ger et Khemis Méliana (Aïn Defla) ciblaient
des chantiers de construction et commet-
taient leurs forfaits de nuit, en utilisant
trois véhicules pour acheminer les maté-
riaux volés, a-t-on précisé.

Présentés au parquet de Tizi-Ouzou la se-
maine dernière, trois d'entre eux ont été mis
en détention préventive, deux dont le mi-
neur, ont été placés sous contrôle judi-
ciaire, et les deux derniers cités à comparai-
tre pour le chef d'accusation d' association
de malfaiteurs en vue de la commission d'un
délit, de nuit, en réunion, avec usage de vé-
hicules, selon la même source.

Les matériaux de construction volés ont
été récupérés et les trois véhicules utilisés
lors de ces méfaits, ont été saisis et mis en
fourrière, a-t-on souligné.

MÉDÉA : 
Plus de cinq mille
bottes de pailles
réduites en
cendre dans un
incendie à
Bouskène

Plus de cinq mille bottes de pailles ont été
réduites en cendre suite à un violent incen-
die survenu mercredi en début d'après-
midi au lieu-dit Beni-Maaloum, dans la
commune de Bouskène, à 63 km à l'est de
Médéa, a-t-on appris jeudi auprès de la
protection civile. Le déploiement rapide
des agents de l'unité d'intervention de la pro-
tection civile de Beni-Slimane, distante de
quelques kilomètres, à permis d'éviter la
propagation des flammes aux habitations si-
tuées à proximité, a indiqué la même source.

L'incendie, maitrisé au bout de près
deux heures et demi d'intenses efforts, a oc-
casionné également la destruction d'une par-
celle de plantations sylvicoles, proche de l'en-
droit où était stocké cette importante quan-
tité de paille, a-t-on ajouté.

APS
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Les éléphants se font noctambules 
pour échapper aux braconniers 

L'an dernier, ce type de comporte-
ment avait pu être observé sur un élé-
phant baptisé Morgan, équipé d'un
collier GPS, qui s'était mis en tête de tra-
verser une  égion très risquée, souligne
l'organisation de protection des ani-
maux Save The Elephants et l'Univer-
sité de Twente (Pays-Bas) dans un
communiqué publié mercredi. Ce mâle
solitaire avait quitté la région côtière du
sud-est du Kenya pour aller jusqu'en
Somalie. Pour traverser cette zone très
périlleuse pour les éléphants, il avait
adopté une stratégie de survie en mar-
chant essentiellement la nuit et en se
dissimulant au milieu des arbustes le
jour.

Pour étudier la modification du
comportement des éléphants face au
danger représenté par les braconniers
qui convoitent leurs défenses en ivoire,
les scientifiques de Save The Elephants
ont établi un ratio permettant de me-
surer l'activité de l'animal la nuit par
rapport à celle de jour. "Notre hypothèse
est que le braconnage représente clai-
rement un risque  diurne", expliquent-
ils dans leur étude publiée dans Ecolo-
gical Indicators.

L'équipe menée par le chercheur
Festus Ihwagi, membre de Save The Ele-
phants et doctorant à l'Université de
Twente, s'est appuyée sur des don-
nées recueillies sur des éléphants équi-
pés de colliers GPS entre 2002 et 2012
dans le Nord du Kenya. Plus précisé-
ment, l'équipe s'est intéressée à 28 fe-
melles et 32 mâles.

Elle s'est focalisée sur deux pé-
riodes. Pendant la première, de 2002 à
2009, le niveau de braconnage était mo-
déré. Dans la seconde, de 2010 à 2012,
il était particulièrement élevé dans le

nord du Kenya. Normalement les élé-
phants se reposent la nuit et sont
plus actifs le jour. Mais là, les cher-
cheurs ont constaté que "les éléphants
bougeaient plus la nuit que le jour
lorsque le niveau de braconnage était
élevé", comme en 2010-2012, souligne
l'étude.

Et cette attitude était encore plus
marquée chez les femelles que chez
les mâles. Entourées d'éléphanteaux,
elles sont souvent plus prudentes,
soulignent les chercheurs.

"Cette étude montre la capacité de
l'éléphant, le plus grand mammifère
terrestre, à adapter son comporte-
ment pour sa sécurité", souligne le
fondateur de Save The Elephants Ian
Douglas -Hamilton, co -auteur de
l'étude. Mais ces changements sont
susceptibles "d'avoir des consé-

quences sur sa stratégie pour se nour-
rir, se reproduire et survivre qu'on ne
connaît pas pour le moment", ajoute-
t-il. "Pour les éléphanteaux, le risque
d'être attrapés par des lions ou des
hyènes la nuit pourrait être plus
grand", indique à la presse Festus
Ihwagi. "Et pour les éléphants adultes,
cela implique une altération de leur
vie sociale" et cela peut avoir un im-
pact sur leur activité sexuelle, ajoute-
t-il.

Les chercheurs suggèrent d'utili-
ser leur ratio "comme un indicateur
du niveau de braconnage quasiment
en temps réel".

Environ 30.000 éléphants sont tués
chaque année en Afrique pour ali-
menter le trafic mondial d'ivoire, à
destination principalement de la
Chine et de l'Asie du Sud-Est.

Les éléphants d'Afrique, animaux diurnes, ont appris à se déplacer et à se nourrir la
nuit, pour mieux se cacher le jour et échapper ainsi à l'attention des braconniers
dans les zones où ceux-ci sévissent particulièrement, révèle une étude.

ÉTATS-UNIS: 
Quinze marines hospitalisés après un incendie
dans un char amphibie

Quinze marines ont été
blessés dont cinq sont dans
un état critique mercredi à
Camp Pendleton, en Califor-
nie, lors d'un incendie sur un
char d'assaut amphibie pen-
dant un exercice de routine,
dernier incident en date pour
l'armée américaine.

L'incident est survenu à
terre à environ 09H30
(16H00 GMT) à Camp Pend-
leton, à une heure au nord de

San Diego (sud-ouest des
Etats-Unis). Une enquête est
en cours pour déterminer
les circonstances d'"un acci-
dent au cours duquel le véhi-
cule en question a pris feu",
d'après le communiqué du
porte-parole, Paul Gainey,
relayé sur les réseaux so-
ciaux. Les véhicules d'assaut
amphibies sont destinés à
emmener les troupes de la
mer à la terre et "sont utilisés

lors d'opérations militaires
depuis les années 70", précise
le communiqué.

Le 30 août, un soldat de 22
ans avait été retrouvé mort
pendant un entrainement à
Camp Pendleton également.
La cause du décès n'a pas
encore été établie.

En 2015, un Marine de 19
ans avait été retrouvé mort
avec des blessures par balles
à la tête sur un stand de tir de

la même base. Une enquête
avait été ouverte. 

Par ailleurs, le 21 août, le
destroyer USS John S. McCain
était entré en collision avec
un pétrolier dans le détroit de
Singapour, faisant 10 morts.
Mi-juin, déjà, sept marins
américains avaient péri dans
un accident entre le des-
troyer USS Fitzgerald et un
porte-conteneurs au large
du Japon.

Volkswagen veut vendre 1,5 million 
de véhicules électriques en Chine en 2025

Le géant de l'automobile allemand
Volkswagen vise un objectif de vente
"d'environ 3 millions de véhicules élec-
triques dans le monde en 2025, dont la moi-
tié en Chine", a déclaré le patron du
groupe dans un entretien accordé au
quotidien japonais Nikkei. "Je ne sais pas
quelle sera la décision finale de la Chine
(sur la politique automobile), mais nous
serons prêts pour 2018", a précisé Matthias
Müller. 

La Chine a annoncé lundi préparer "un
calendrier" vers "une interdiction" de la
production et de la vente de voitures à car-
burants fossiles: un pari titanesque pour
le premier marché automobile mondial,
qui s'apprête déjà à imposer en 2018 aux
constructeurs des quotas de véhicules
propres. Le patron du numéro un mon-
dial du secteur avec ses 12 marques (Audi,
Porsche, Seat, Skoda, etc.) estime que les
modèles électriques pourraient constituer
la moitié de ses ventes mondiales "aux en-

virons de 2030". "L'avenir est à la mobilité
électrique. Nous avons un plan à horizon
10-15 ans. En 2030, le groupe Volkswagen
+électrifiera+ ses 300 modèles de véhicules
avec, d'ici à 2025, 50 nouveaux types tout
électriques et 30 hybrides rechargeables
sur secteur", a expliqué M. Müller au Nik-
kei comme il l'avait déjà fait il y a deux jours
lors d'un entretien à l'AFP. Le patron jus-
tifie cette accélération de calendrier par
"des progrès technologiques importants
ces derniers mois" et des connaissances ac-
crues pour le groupe.

"Cela ne concerne pas seulement les
techniques, mais aussi les changements
significatifs autres", dit-il, citant "les infra-
structures de recharge, le coût des batte-
ries, les capacités de production de ces der-
nières ainsi que les politiques publiques".
Et de préciser que des débats intenses sur
la mobilité durable ont lieu sur les prin-
cipaux marchés, pas seulement en Chine.
Récemment, la France et la Grande-Bre-

tagne ont annoncé s'orienter vers l'arrêt
des ventes de véhicules à carburants fos-
siles d'ici à 2040. Toutefois, il précise que
les conditions pour atteindre les objectifs
de ventes sont de "proposer des voitures
électriques attractives à un prix abordable"
qui ne devrait pas dépasser celui des mo-
dèles diesel, ce à quoi il faut ajouter "un
nombre conséquent de stations de re-
charge". Cette offensive accrue dans l'élec-
trique, baptisée "Roadmap E", constitue
"un nouveau chapitre dans l'histoire de
Volkswagen", a déclaré cette semaine le pa-
tron devant la presse. Mais le groupe ne
tourne pas pour autant immédiatement
le dos aux moteurs diesel et essence. "Je
pense qu'il y aura encore pendant long-
temps une coexistence des moteurs à
combustion et électriques dans le monde
entier", a indiqué M. Müller mardi à la
presse, à la veille de l'ouverture à la presse
du salon de l'automobile de Francfort
(IAA).

MALAISIE: 

25 morts 
dans l'incendie
d'une école 

Vingt-cinq personnes, pour l'essentiel
des élèves, ont été tuées dans l'incendie jeudi
d'une école religieuse à Kuala Lumpur, a
annoncé un responsable local, l'un des pires
drame de ces dernières années en Malaisie.

Le feu s'est déclaré peu avant l'aube dans
l'école Tahfiz Darul Quran Ittifaqiyah, si-
tuée dans le quartier de Datuk Keramat, à ma-
jorité malaise.

"Le nombre confirmé de morts est de 23
élèves et deux enseignants", a déclaré à l'AFP
le directeur des services d'incendie et de se-
cours de Kuala Lumpur.

"Ils pourraient avoir succombé à l'inhala-
tion de fumée ou avoir été pris au piège dans
les flammes", a-t-il ajouté. "Je pense que
c'est l'un des pire drame dans le pays au
cours des 20 dernières années. Nous enquê-
tons sur les causes de l'incendie", a-t-il ajouté.
L'incendie s'est déclaré dans des chambres
avant l'aube, selon un responsable des services
d'incendie et de secours sur place.

Les pompiers se sont rendus sur le lieux
en l'espace de quelques minutes, selon la
même source.  

JAPON: 
Un typhon touche
les îles du sud-
ouest, se dirige
vers la partie
centrale

Un puissant typhon, le 18e de la saison en
Asie, balaye depuis mercredi les îles du sud-
ouest du Japon et devrait affecter dans les jours
à venir la partie centrale de l'archipel, aver-
tissent les autorités nippones. 

L'agence nationale de météorologie a mis
en garde contre les précipitations extrême-
ment fortes et les risques subséquents d'inon-
dations et glissements de terrain. Jeudi ma-
tin à 00:45 GMT, le cyclone Talim se trouvait
entre Okinawa et Kyushu (sud-ouest), et se di-
rigeait en direction du nord-est, en se dépla-
çant à une vitesse de 15 km par heure, accom-
pagné de vents qui peuvent atteindre des
pointes de 252 km/heure. L'organisme s'attend
à des pluies "qu'on ne voit qu'une fois tous les
50 ans" dans la zone d'Okinawa.

L'île de Miyako (54.000 habitants), à l'ex-
trême sud de l'archipel, est touchée depuis
mercredi, avec de violentes rafales et des
pluies diluviennes, selon les images de télé-
vision, obligeant la fermeture temporaire
des établissements scolaires. Des coupures de
courant y ont affecté quelque 18.000 foyers,
selon la compagnie locale d'électricité et les
vols desservant la région ont été annulés.

Le typhon Talim prenait initialement la di-
rection de l'ouest, mais a rencontré un autre
typhon, le 19e (Doksuri), ce qui a provoqué un
changement de cap le conduisant désormais
droit sur les îles principales de l'archipel
(Kyushu, Shikoku, Honshu) qu'il devrait tra-
verser progressivement d'ici au début de la se-
maine prochaine.

Quelque 20 à 30 typhons naissent en Asie
chaque année, et environ la moitié touchent
en tout ou partie le Japon, faisant parfois des
dégâts majeurs, des morts et des blessés.

APS



SANTÉVendredi 15 - Samedi 16 septembre 2017 11DK NEWS

M. MOKHTAR HASBELLAOUI L’A AFFIRMÉ JEUDI À AÏN TÉMOUCHENT
Un système unique de soins régit 
les secteurs public et privé en Algérie

Dans une discussion avec le staff
d'une clinique médico-chirurgicale
privée qu'il a inaugurée dans le cadre de
sa visite d'inspection dans la wilaya,
M. Hasbellaoui a déclaré que le méde-
cin lorsqu'il a choisi cette profession a
signé un contrat avec le malade, ajou-
tant que le système sanitaire en Algérie
"est unique et ne fait aucune différence
entre le public et le privé, qui sont
soumis au pouvoir des directeurs de la
santé des wilayas".

Le secteur privé, a-t-il souligné, "est
un partenaire dans la prise en charge
des malades au sein du système sani-
taire, ce qui justifie les instructions du
ministère associant les spécialistes pri-
vés et définissant la liste de perma-
nence dans les établissements hospita-
liers publics comme stipulé par la loi
05/85."

Le ministre a insisté sur l'impor-
tance de la formation continue au pro-
fit des praticiens du secteur privé (mé-
decins et paramédicaux) pour plus de
performance.

Lors de l'inauguration du nouveau
siège de la direction de la santé de la wi-
laya, M. Hasballaoui a suivi un exposé
sur le secteur, mettant l'accent sur l'im-
portance des statistiques concernant les
maladies transmissibles et non conta-
gieuses et la mortalité infantile et ma-
ternelle lors des accouchements.

Il a insisté également sur la vaccina-
tion affirmant qu'elle est obligatoire
et sur l'intensification de la sensibilisa-
tion pour cette opération qui revêt un
importance dans la préservation de la
santé des enfants.

Mokhtar Hasbellaoui a, en outre,
mis l'accent sur la coordination des ef-
forts avec les unités de dépistage et de
suivi de santé scolaire et l'activation de
la numérisation du dossier électro-
nique du malade à laquelle le ministère
accorde une importance capitale à tra-
vers la formation de l'élément humain
habilité à suivre le dossier, en collabo-
ration avec le ministère de la Poste,
des Télécommunications, des Tech-
nologies et du numérique, de même que
la concrétisation d'une plateforme nu-
mérique des dossiers des malades au ni-

veau national. A la bibliothèque princi-
pale de lecture publique "Malek Ben-
nabi" d'Ain Témouchent, le ministre a
donné le coup d'envoi de "portes ou-
vertes" sur le secteur de la santé dans la
wilaya et visité des stands de cette expo-
sition comportant des activités des éta-
blissements hospitaliers et sanitaires
des dairas de Hammam Bouhadjar, El
Amria et Béni Saf.

Il a salué, à l'occasion, le rôle impor-
tant de l'hospitalisation à domicile qui
a réalisé de "bons résultats" au niveau
local, appelant à encourager ce genre
d'initiatives et à former un staff paramé-
dical pour cette opération. 

L a visite a également comporté
l'inauguration d'une usine de gants
médicaux, implantée dans la zone in-
dustrielle d'Ain Témouchent dans le ca-
dre de l'investissement privé. Cette
unité génère actuellement 350 emplois
pour une capacité de production de
150 millions d'unités par an, couvrant

40 % des besoins du marché national.
Elle est appelé à revoir à la hausse sa ca-
pacité de production dans les deux pro-
chaines années pour atteindre près de
350 millions d'unités par an et à diver-
sifier la production avec d'autres pro-
duits dont les préservatifs en troisième

étape du projet (2020-2022), selon les ex-
plications présentées à la délégation mi-
nistérielle. A l'établissement hospitalier
public "Dr Benzerdjeb" au chef-lieu de
wilaya, M. Hasbellaoui a salué les efforts
des responsables et du staff médical spé-
cialisé, appelant à la poursuite des ef-
forts et affirmant, dans ce sens, le sou-
tien de son département ministériel à
l'équipement de cet établissement.

D'autre part, le ministre a instruit les
concernés pour l'inscription d'un pro-
jet de pharmacie médicale centrale
pour cet hôpital. Au service de chirur-
gie orthopédique et de traumatologie,
le ministre a suivi un exposé sur les in-
terventions chirurgicales assurées sur
place et qui nécessitaient auparavant
l'évacuation du malade à l'étranger,
coûtant de grandes sommes à la tréso-
rerie publique. Mokhtar Hasbellaoui a
aussi effectué une visite inopinée à
l'établissement hospitalier "Ahmed Me-
deghri" d'Ain Témouchent où il a visité
un nombre de services et insisté sur l'ac-
célération du transfert du service de ma-
ternité vers le centre maternel et infan-
tile, qui sera réceptionné prochaine-
ment. Dans la commune de Hassi El
Ghella, le ministre a inauguré une po-
lyclinique. 

Le ministre de la Santé, de la Population et de la Réforme hospitalière, Mokhtar
Hasbellaoui, a affirmé jeudi dans la wilaya de Aïn Témouchent qu'un système
unique de soins régit les secteurs publics et privé en Algérie.

La mauvaise
alimentation
responsable de
près d'un décès
sur cinq dans le
monde 

Près d'un décès sur cinq dans le monde
serait lié à une mauvaise alimentation,
selon une étude publiée hier qui se félicite
de la chute de la mortalité infantile et de l'al-
longement de l'espérance de vie tout en dé-
plorant l'augmentation des morts dus au
terrorisme et aux conflits. Globalement, "les
gens vivent plus longtemps", souligne le Dr
Christopher Murray, directeur de l'Institut
de mesure et d'évaluation de la santé
(IHME) à l'Université de Washington à
Seattle (Etats-Unis), ajoutant avoir constaté
avec ses collègues au cours de la dernière
décennie des "progrès importants" comme
la baisse de la mortalité infantile et du pa-
ludisme.

En près d'un demi-siècle, l'espérance de
vie mondiale à la naissance pour les deux
sexes a augmenté de 14 ans, passant de 58,4
en 1970 à 72,5 ans en 2016, selon ce pano-
rama 2016 de la santé mondiale, paru dans
la revue The Lancet. Elle a atteint 69,8 ans
en moyenne chez les hommes et 75,3 ans
chez les femmes, selon l'étude, qui rassem-
ble les données de 195 pays et territoires.

Le Japon a l'espérance de vie la plus éle-
vée (83,9 ans pour les deux sexes combinés)
et la Centrafrique la plus basse (50,2 ans).

Les décès d'enfants de moins de 5 ans
sont passés pour la première fois en des-
sous de 5 millions en 2016 (contre 16,4 mil-
lions en 1970).

Sur les 54,7 millions de décès constatés
en 2016 dans le monde, 72% sont causés par
des maladies non transmissibles, comme
les affections cardiovasculaires ou le dia-
bète, souvent liées au mode de vie (alimen-
tation, activité physique, tabac, alcool,
etc.).

Le tabac est responsable d'un peu plus
de 7 millions de décès dans le monde.

La mauvaise alimentation, en particu-
lier celle pauvre en céréales complètes,
fruits et légumes, noix, poissons, et celle
trop salée est associée à un peu plus de dix
millions de décès (18,8%) mondiaux. Parmi
toutes les formes de malnutrition, les
mauvaises habitudes alimentaires repré-
sentent le principal risque de mortalité,
précisent les auteurs. En outre, une glycé-
mie et une pression artérielle élevées,
l'obésité et un excès de cholestérol sanguin
font partie des dix principaux facteurs de
risque de décès chez les hommes et les
femmes dans le monde.

L'étude annuelle, financée par la Fon-
dation Bill & Melinda Gates, est coordon-
née par l'IHME. "En dépit des progrès,
nous sommes confrontés à une triade de
problèmes - l'obésité, les conflits et les ma-
ladies mentales, toxicomanie comprise, qui
freinent de nombreuses nations et commu-
nautés", constate le Dr Murray. En 2016, il
y avait 1,1 milliard de personnes souffrant
de troubles mentaux et de toxicomanie. Les
troubles dépressifs majeurs se rangeant
ainsi parmi les dix principales causes ma-
ladies de quasiment tous les pays, à l'excep-
tion de quatre.

Depuis 2006, le nombre de décès dus aux
conflits et au terrorisme a considérable-
ment augmenté, atteignant 150.500 en
2016 (+ 143% depuis 2006), en grande par-
tie à la suite de conflits en Afrique du
Nord et au Moyen-Orient. Le nombre de dé-
cès - 1,34 million en 2016 dans le monde -
- causés par les hépatites virales (A, E, B, C
et D) - incluant des cancers du foie, les
formes d'hépatites les plus graves et des cir-
rhoses, dépassent ceux dus à la tuberculose
(1,2 million), au VIH /sida (1 million) ou au
paludisme (719.000), s'indigne, au vu de
l'étude, l'Alliance mondiale pour l'hépatite
(WHA) alors qu'existent des médicaments
contre l'hépatite C qui peuvent guérir l'in-
fection dans la plupart des cas en trois mois
et un vaccin contre l'hépatite B.

APS

Mokhtar Hasbellaoui affirme la gratuité des
opérations chirurgicales au niveau des
établissements hospitaliers publics

Le ministre de la Santé, de
la Population et de la Ré-
forme hospitalière, Mokhtar
Hasbellaoui a affirmé, jeudi
à Ain Témouchent, la gra-
tuité des opérations chirurgi-
cales au niveau des établisse-
ments hospitaliers publics.

A l'issue d'un exposé sur la
situation du secteur sanitaire
dans la wilaya, suivi au siège

de la direction de la santé et
de la population, le ministre
a souligné que les spécia-
listes privés peuvent effec-
tuer des interventions chirur-
gicales aux malades au niveau
des établissements hospita-
liers publics (EHP) conformé-
ment à un accord cadre signé
avec les directions de la santé
et que ces opérations doi-

vent être pratiquées gratuite-
ment.

M. Hasbelloui a indiqué
que la convention de partena-
riat entre les directions de la
santé des wilayas et les spécia-
listes privés garantissent les
droits du spécialiste et du
malade, affirmant que la gra-
tuité des soins dans les éta-
blissements sanitaires pu-

blics et jouit d'un grand inté-
rêt de la part du président de
la République, M. Abdelaziz
Bouteflika.

Le ministre a expliqué,
dans ce sens, qu'il faut la dis-
tinction les cliniques privées
où les prestations sont paya-
bles et les établissements
hospitaliers publics où c'est
gratuit.

La Chine a offert jeudi des médica-
ments antipaludéens d'une valeur de
près de 2 milliards de francs CFA, a-t-
il été indiqué de source officielle.

Le don a été remis jeudi aux auto-
rités sanitaires sénégalaises par l'am-
bassadeur de Chine Zhang Xun.

Le don est composé de 124.830
boites de neuf comprimés chacune de
"Duo Cotecxin, qui est, selon l'am-
bassadeur, un antipaludique efficace,
considéré comme un cadeau de la

médecine traditionnelle chinoise au
monde entier et qui est "très apprécié
par l'Organisation mondiale de la
santé (OMS) qui travaille activement à
sa généralisation".

"Depuis longtemps, la Chine sou-
tient les efforts du gouvernement sé-
négalais visant à lutter contre le palu-
disme", a indiqué le diplomate chinois,
en rappelant que dans le cadre de la
coopération sino-africaine, la Chine,
depuis dix ans, offre au Sénégal des

médicaments antipaludéens.
Pour sa part, le secrétaire général

du ministère de la Santé, Ibrahima
Wone, a affirmé que le don est "une
aide sans contrepartie inscrite dans
l'accord de coopération économique
et technique signé entre les deux par-
ties en 2013". "L'intérêt de ce médica-
ment repose sur son utilisation dans
la prise en charge du paludisme sim-
ple et en traitement relais des cas de
paludisme graves", a-t-il précisé.

La Chine offre au Sénégal des médicaments
antipaludéens
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C'EST UNE ANGINE
OU UNE PHARYNGITE ?

Après le rhume, la gorge qui picote, ce n’est pas une angine mais plutôt une petite pharyngite.
Mais si vous avez de la fièvre et des ganglions sous la mâchoire… il faut consulter.

Vous avez essayé les pastilles et les collutoires, mais rien n'y fait, la douleur à la gorge ne
passe pas, ou bien vous avez de la fièvre et des ganglions. 

Il vaut alors mieux consulter votre méde-
cin. Il dispose généralement d'un test, le
TDR (test de diagnostic rapide), qui lui per-
met de déterminer en 5 minutes la nature
de votre angine. C'est important car, si la
plupart sont virales et guérissent avec un
traitement symptomatique, celles qui sont
dues à des bactéries doivent être traitées par
des antibiotiques.

Zoom sur le TDR
(test de diagnostic rapide)

Le médecin frotte un grand coton-tige
sur les amygdales ou dans le pharynx. Il
trempe ensuite le prélèvement dans une so-
lution durant 3 à 5 minutes. Si le test est po-
sitif, l'angine est due à un streptocoque et
doit être traitée par antibiotiques. Dans le
cas contraire, elle est sans doute virale. Il
suffit alors de traiter les symptômes.

Les angines virales
Elles représentent environ 75% des an-

gines et guérissent spontanément en
quelques jours. Les antibiotiques étant
inefficaces, le traitement se limite au soula-

gement des symptômes (fièvre, mal de
gorge) : paracétamol (Doliprane®, Efferal-
gan®…) pour faire baisser la fièvre et ré-
duire la douleur. Elle peut être associée à de
la vitamine C pour renforcer les défenses de
votre corps. Pour calmer le mal de gorge,
pastilles à sucer et collutoires à pulvériser
peuvent être prescrits.

Les angines bactériennes
Plus fréquentes chez les sujets jeunes,

elles se présentent plus souvent sous forme
de douleur de gorge isolée, sans rhume (ni
nez bouché, ni éternuements), avec des
ganglions douloureux du cou.

En plus du traitement des symptômes,
identique à celui de l'angine virale, la pres-
cription d'antibiotiques est indispensable.
Ils permettent de combattre l'infection,
mais aussi de prévenir à distance les com-
plications en cas d'angine à streptocoque.
Cette bactérie peut en effet se fixer dans
d'autres organes (problèmes cardiaques ou
rénaux, rhumatisme articulaire aigu…). 

Les antibiotiques permettent aussi de ne
plus être contagieux 24 heures après le
début du traitement.

ANGINE VIRALE OU BACTÉRIENNE 
Comment savoir ?

Les premiers symptômes
de l'angine sont là ?

- Stoppez toute alimentation lourde et grasse,
en particulier les laitages, les fritures et les plats
en sauce.

- Buvez abondamment.
- Privilégiez les aliments riches en vitamine C

: agrumes (citron, orange, pamplemousse), lé-
gumes verts (chou vert, céleri, cresson, épinard,
oseille, persil, raifort), fruits (kiwi, ananas,
goyave), et aussi pomme de terre, poivron, to-
mate...

- Consommez largement de l'ail et de l'oi-
gnon.

- Relevez vos plats sans retenue avec des
condiments comme le thym, la cannelle, l'origan
connus pour leur action anti-infectieuse.

- Et pourquoi pas une demi-cuillère de vinai-
gre de cidre de pommes dans vos assaisonne-
ments pour stimuler l’immunité.

Contre les coups de pompe
La vitamine C, connue pour son action contre

la fatigue, est aussi antioxydante et possède des
propriétés antivirales. Alors, faites régulière-
ment le plein d'aliments qui en contiennent ou
si vous préférez les comprimés, préférez des
cures courtes d'environ une semaine à des prises
en continu. 

Les fruits exotiques (litchi, goyave, mangue,
papaye…) sont les plus riches en antioxydants, à
consommer sans modération.

Pour booster votre système
immunitaire

Le zinc que l'on retrouve dans les fruits de
mer, la viande rouge, le jaune d'œuf, les céréales,
le pain complet et les légumes (brocolis, cham-
pignon, épinard, haricot…) renforce notre sys-
tème immunitaire et nous aide à lutter contre les
maux de l'hiver.

ANGINE :
la prévenir

et la soigner
avec les huiles

essentielles
La gorge vous chatouille ?

Vous commencez à avoir un
peu mal à la tête? Vous couvez
peut-être une belle angine ! Et
si vous testiez les vertus de
l'aromathérapie pour éviter
qu'elle s'installe ou soulager les
symptômes si elle est déjà bien
là... Guide des huiles essen-
tielles à privilégier.

Les huiles essentielles,
d'origine végétale, sont obte-
nues par distillation de la
plante. Elles ont une action sur
le métabolisme et l'état émo-
tionnel. Ces préparations sont
un complément intéressant
des traitements médicaux.
Mais si vous ne constatez au-
cune amélioration dans les 36
heures, n’hésitez pas à prendre
rendez-vous avec votre méde-
cin.

En prévention
d'une angine

Pour renforcer votre sys-
tème immunitaire en hiver,
préparez un morceau de sucre
avec 2 gouttes d'huiles essen-
tielles de sarriette et 1 goutte
d'HE de citron ou de romarin.
Vous pouvez en prendre
jusqu'à 5 par jour.

En traitement d'une angine
Par voie orale. La sarriette

agit aussi sur les infections
aiguës et limite les manifesta-
tions de l'angine. Préparez un
morceau de sucre avec 2
gouttes d'huiles essentielles de
sarriette. Vous pouvez en pren-
dre jusqu'à 5 par jour.

En frictions. Vous pouvez
appliquer sur le cou 3 gouttes
d'huiles essentielles d'arbre à
thé diluées dans une c. à soupe
d'huile de pépins de raisin ou
d'amande douce.

Où trouver
et comment
conserver ces
huiles essentielles ? 

Vous pouvez trouver vos
huiles en pharmacie, para-
pharmacie et dans des maga-
sins bio. Comptez le plus
souvent entre 5 et 10 € les 5ml.

Attention à respecter scru-
puleusement les posologies.
L'usage d'huile essentielle est
proscrit pendant la grossesse et
la période d'allaitement. De-
mandez toujours conseil avant
d'utiliser une huile essentielle
sur un enfant.

Pour conserver vos huiles le
plus longtemps possibles, les
flacons bien vissés doivent être
rangés dans un endroit frais et
à l'abri de la lumière.

Gorge qui picote : sans
doute une pharyngite

Les remèdes de l’homéopathe 
- La gêne survient à la suite d’un coup de

froid sec : Aconitum 5 CH, 3 granules, 3 fois
par jour.

- Elle succède à un coup de froid  humide
: Dulcamara 5 CH, 3 granules, 3 fois par jour.

- L’irritation est apparue le matin : Man-
ganum metallicum 5 CH, 3 granules, 3 fois
par jour.

- En cas de petite toux : Rumex crispus 5
CH, 3 granules, 3 fois par jour.

- Le froid soulage : Apis mellifica 5 CH, 3
granules 3 fois par jour.

- C’est le chaud qui soulage : Belladonna
5 CH et Arsenicum album 5 CH, 3 granules,
3 fois par jour.

À noter : vous pouvez aussi prendre des
complexes comme Homeovox (Boiron), 2
comprimés toutes les heures ; ou Voxpax
(Lehning), 2 comprimés, 4 ou 5 fois par
jour.

Le conseil de
l’aromathérapeute 

Prenez 3 fois par jour 2  gouttes d’huile
essentielle d’eucalyptus citronné sur un

demi-sucre, ou dans une cuillère à café de
miel, d’huile d’olive ou de sirop Stodal®
(Boiron).

Angine: les remèdes
de l'homéopathe

Si c’est une angine virale, comme sou-
vent chez l’adulte, pas d’antibiotiques, mais
on traite l’inflammation et la douleur. 

- Dans tous les cas : Pyrogenium 9 CH et
Streptococcinum 15 CH, 3 granules 5 fois
par jour.

- Votre gorge est blanche. Si la douleur
est localisée à droite : Mercurius proto-io-
datus 5 CH, 3 granules 5 fois par jour. Si la
douleur est localisée à gauche : Mercurius
bi-iodatus 7 CH, 3 granules, 5 fois par jour.
Si vous salivez beaucoup : Mercurius solu-
bilis 9 CH, 3 granules 5 fois par jour.

- Elle est rouge. Si vous avez une forte fiè-
vre et si vos muqueuses sont sèches : Bella-
donna 5 CH, 3 granules, 5 fois par jour. Si
vous transpirez beaucoup : Belladonna 9
CH, 

3 granules, 5 fois par jour. Si vos amyg-
dales sont enflées : Baryta carbonica 5 CH,
3 granules, 5 fois par jour.

- La douleur ressemble à celle d’une pi-
qûre d’aiguille : Argentum nitricum 5 CH, 3

granules, 5 fois par jour.
- Elle évoque plutôt une brûlure : Capsi-

cum annuum 5 CH, 3 granules, 5 fois par
jour.

À noter : vous pouvez aussi prendre un
complexe, Homeogène (Boiron), 1 com-
primé toutes les heures, à espacer selon
amélioration.

Angine : les conseils de
l'aromathérapeute

- Prenez 4 fois par jour durant 5 jours 1
goutte d’huile essentielle de ravintsara et 1
goutte de tea tree sur un demi-sucre, ou
dans une cuillère à café de miel, d’huile
d’olive ou de sirop Stodal® (Boiron).

- Massez 2 fois par jour votre cou avec un
peu d’huile végétale mélangée à 2 gouttes
de ravintsara.

Les astuces en plus 
- Faites 5 fois par jour des gargarismes

avec un verre d’eau où vous aurez versé 10
gouttes de teinture-mère de phytolacca et
10 gouttes de teinture-mère de calendula.

- Testez cette recette de grand-mère qui
a fait ses preuves : trempez un foulard dans
du vinaigre, mettez-le autour de la gorge,
recouvrez-le d’une écharpe en laine pour

ne pas vous refroidir et gardez-le toute la
nuit.

- Prenez une ampoule de cuivre (Oligo-
sol) pendant 10 jours.

À noter : un test réalisé par votre méde-
cin à partir d’un prélèvement de gorge per-
met de déterminer si l’angine est d’origine
bactérienne. Si le résultat est positif, il fau-
dra alors prendre des antibiotiques en com-
plément de ces traitements.

M A L  À  L A  G O R G E

Angine : la prévenir avec
une bonne alimentation

Les bons réflexes naturels
contre les angines

Les angines sont banales.
Chaque année, entre 9 et 11 millions
de Français en ont une. En prenant
soin de votre gorge et en adoptant
quelques gestes naturels de préven-
tion, vous pourrez traverser l'hiver
sans voir mal à la gorge.

Chouchoutez le cou et
la gorge

L'hiver, buvez régulièrement
pour bien hydrater votre gorge et
éviter ainsi qu'elle ne s'irrite trop
vite en rencontrant un des virus hi-
vernaux. En cas d'irritation, privilé-
giez des liquides frais.

C'est le moment d'arrêter de
fumer : le tabac irrite la gorge et
augmente le risque d'infection
ORL.

Lorsque vous sortez, couvrez
votre cou avec une écharpe afin
d'éviter les brusques changements
de température. Sachez aussi que
quand il fait froid, mieux vaut plu-
sieurs couches de vêtements qu'un
gros pull épais.

Notre conseil : pulvérisez plu-
sieurs fois par jour un spray à la
propolis et au miel  dans votre
gorge. La propolis renforce vos dé-
fenses naturelles et le miel calme
les inflammations.

Une maison saine
Pour éviter d'avoir la gorge trop

vite irritée, ne surchauffez pas : ré-
glez le thermostat sur 18-19°C, sur-
tout dans les chambres.

Aérez régulièrement, même s'il
fait froid dehors, pendant au moins
15 à 20 mn chaque matin pour re-
nouveler l'air de vos pièces.

Humidifiez l'atmosphère : dépo-
sez par exemple des petites cou-
pelles d'eau sur vos radiateurs. Et

ajoutez-y quelques gouttes d'huiles
essentielles d'eucalyptus, de niaouli
ou de lavande pour leurs vertus an-
tiseptiques.

Boostez vos défenses
immunitaires

Faites de l'exercice régulière-
ment : essayez de marcher au
moins 20 minutes par jour. Descen-
dez par exemple une ou deux sta-
tions avant votre arrêt normal, ou
empruntez les escaliers plutôt que
l'ascenseur. 

Dormez suffisamment : pendant
votre sommeil, votre corps re-
charge ses batteries. Bien reposé,
votre organisme se défendra mieux
contre les virus.

Détendez-vous : le stress nuit à
votre système immunitaire. Alors
envisagez les massages, les bains
moussants et relaxants, ou encore
la pensée positive le soir en ren-
trant.

Notre conseil : après le bain,
complétez votre arsenal anti-an-
gine avec un "bain de gorge" ou gar-
garisme, à base d'huile essentielle
de lavande. Versez 2 gouttes d’huile
essentielle de lavande dans un verre
d’eau chaude dans lequel vous
ajoutez une pincée de sel. N'hésitez

pas à faire des bains de gorge avec
cette solution plusieurs fois par
jour si vous sentez que votre gorge
est irritée. Les vertus à la fois cal-
mante et désinfectante de la la-
vande amélioreront rapidement
votre état.

Un cataplasme
et une tisane

Contre les débuts d'angine, voici
deux remèdes de grand-mère qui
soulagent le mal de gorge.

Le cataplasme à l'argile : mélan-
gez de l’argile avec de l’eau froide,
de manière à obtenir une pâte
épaisse. Disposez cette pâte sur un
linge de coton, sur une épaisseur de
1 à 2 cm et appliquez ce linge sur
votre gorge jusqu'à ce que la sensa-
tion de fraîcheur disparaisse. Si né-
cessaire, renouvelez ce cataplasme
plusieurs fois de suite.

La tisane au gingembre
Ajoutez une demi-cuillère de

poudre de gingembre dans une
tasse d'eau que vous portez à ébul-
lition. Laissez refroidir quelques
minutes, ajoutez une cuillère de
miel. N'hésitez-pas à refaire cette ti-
sane plusieurs fois par jour pour
adoucir la gorge.

L'hiver approche et autour de vous on commence déjà à tomber malade... Pour éviter d’avoir
votre gorge qui vous chatouille, vous pouvez renforcer vos défenses naturelles en choisissant

bien les aliments dans votre assiette. Voici quelle alimentation privilégier pour éviter les an-
gines et autres maux de l’hiver.

Des idées pour
faire le plein

de tonus avant l'hiver
- Salade d'épinards parsemée de graines de

tournesol, de noisettes et d'amandes
mondées avec une vinaigrette à l'huile de
colza et au jus de citron.
- Céréales complètes (riz, pâtes, blé) cuites
dans une eau minérale riche en magnésium.
- Salade de fruits (bananes, dattes, raisin,
pistaches…) et fruits séchés (abricots,
figues…).
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C'EST UNE ANGINE
OU UNE PHARYNGITE ?

Après le rhume, la gorge qui picote, ce n’est pas une angine mais plutôt une petite pharyngite.
Mais si vous avez de la fièvre et des ganglions sous la mâchoire… il faut consulter.

Vous avez essayé les pastilles et les collutoires, mais rien n'y fait, la douleur à la gorge ne
passe pas, ou bien vous avez de la fièvre et des ganglions. 

Il vaut alors mieux consulter votre méde-
cin. Il dispose généralement d'un test, le
TDR (test de diagnostic rapide), qui lui per-
met de déterminer en 5 minutes la nature
de votre angine. C'est important car, si la
plupart sont virales et guérissent avec un
traitement symptomatique, celles qui sont
dues à des bactéries doivent être traitées par
des antibiotiques.

Zoom sur le TDR
(test de diagnostic rapide)

Le médecin frotte un grand coton-tige
sur les amygdales ou dans le pharynx. Il
trempe ensuite le prélèvement dans une so-
lution durant 3 à 5 minutes. Si le test est po-
sitif, l'angine est due à un streptocoque et
doit être traitée par antibiotiques. Dans le
cas contraire, elle est sans doute virale. Il
suffit alors de traiter les symptômes.

Les angines virales
Elles représentent environ 75% des an-

gines et guérissent spontanément en
quelques jours. Les antibiotiques étant
inefficaces, le traitement se limite au soula-

gement des symptômes (fièvre, mal de
gorge) : paracétamol (Doliprane®, Efferal-
gan®…) pour faire baisser la fièvre et ré-
duire la douleur. Elle peut être associée à de
la vitamine C pour renforcer les défenses de
votre corps. Pour calmer le mal de gorge,
pastilles à sucer et collutoires à pulvériser
peuvent être prescrits.

Les angines bactériennes
Plus fréquentes chez les sujets jeunes,

elles se présentent plus souvent sous forme
de douleur de gorge isolée, sans rhume (ni
nez bouché, ni éternuements), avec des
ganglions douloureux du cou.

En plus du traitement des symptômes,
identique à celui de l'angine virale, la pres-
cription d'antibiotiques est indispensable.
Ils permettent de combattre l'infection,
mais aussi de prévenir à distance les com-
plications en cas d'angine à streptocoque.
Cette bactérie peut en effet se fixer dans
d'autres organes (problèmes cardiaques ou
rénaux, rhumatisme articulaire aigu…). 

Les antibiotiques permettent aussi de ne
plus être contagieux 24 heures après le
début du traitement.

ANGINE VIRALE OU BACTÉRIENNE 
Comment savoir ?

Les premiers symptômes
de l'angine sont là ?

- Stoppez toute alimentation lourde et grasse,
en particulier les laitages, les fritures et les plats
en sauce.

- Buvez abondamment.
- Privilégiez les aliments riches en vitamine C

: agrumes (citron, orange, pamplemousse), lé-
gumes verts (chou vert, céleri, cresson, épinard,
oseille, persil, raifort), fruits (kiwi, ananas,
goyave), et aussi pomme de terre, poivron, to-
mate...

- Consommez largement de l'ail et de l'oi-
gnon.

- Relevez vos plats sans retenue avec des
condiments comme le thym, la cannelle, l'origan
connus pour leur action anti-infectieuse.

- Et pourquoi pas une demi-cuillère de vinai-
gre de cidre de pommes dans vos assaisonne-
ments pour stimuler l’immunité.

Contre les coups de pompe
La vitamine C, connue pour son action contre

la fatigue, est aussi antioxydante et possède des
propriétés antivirales. Alors, faites régulière-
ment le plein d'aliments qui en contiennent ou
si vous préférez les comprimés, préférez des
cures courtes d'environ une semaine à des prises
en continu. 

Les fruits exotiques (litchi, goyave, mangue,
papaye…) sont les plus riches en antioxydants, à
consommer sans modération.

Pour booster votre système
immunitaire

Le zinc que l'on retrouve dans les fruits de
mer, la viande rouge, le jaune d'œuf, les céréales,
le pain complet et les légumes (brocolis, cham-
pignon, épinard, haricot…) renforce notre sys-
tème immunitaire et nous aide à lutter contre les
maux de l'hiver.

ANGINE :
la prévenir

et la soigner
avec les huiles

essentielles
La gorge vous chatouille ?

Vous commencez à avoir un
peu mal à la tête? Vous couvez
peut-être une belle angine ! Et
si vous testiez les vertus de
l'aromathérapie pour éviter
qu'elle s'installe ou soulager les
symptômes si elle est déjà bien
là... Guide des huiles essen-
tielles à privilégier.

Les huiles essentielles,
d'origine végétale, sont obte-
nues par distillation de la
plante. Elles ont une action sur
le métabolisme et l'état émo-
tionnel. Ces préparations sont
un complément intéressant
des traitements médicaux.
Mais si vous ne constatez au-
cune amélioration dans les 36
heures, n’hésitez pas à prendre
rendez-vous avec votre méde-
cin.

En prévention
d'une angine

Pour renforcer votre sys-
tème immunitaire en hiver,
préparez un morceau de sucre
avec 2 gouttes d'huiles essen-
tielles de sarriette et 1 goutte
d'HE de citron ou de romarin.
Vous pouvez en prendre
jusqu'à 5 par jour.

En traitement d'une angine
Par voie orale. La sarriette

agit aussi sur les infections
aiguës et limite les manifesta-
tions de l'angine. Préparez un
morceau de sucre avec 2
gouttes d'huiles essentielles de
sarriette. Vous pouvez en pren-
dre jusqu'à 5 par jour.

En frictions. Vous pouvez
appliquer sur le cou 3 gouttes
d'huiles essentielles d'arbre à
thé diluées dans une c. à soupe
d'huile de pépins de raisin ou
d'amande douce.

Où trouver
et comment
conserver ces
huiles essentielles ? 

Vous pouvez trouver vos
huiles en pharmacie, para-
pharmacie et dans des maga-
sins bio. Comptez le plus
souvent entre 5 et 10 € les 5ml.

Attention à respecter scru-
puleusement les posologies.
L'usage d'huile essentielle est
proscrit pendant la grossesse et
la période d'allaitement. De-
mandez toujours conseil avant
d'utiliser une huile essentielle
sur un enfant.

Pour conserver vos huiles le
plus longtemps possibles, les
flacons bien vissés doivent être
rangés dans un endroit frais et
à l'abri de la lumière.

Gorge qui picote : sans
doute une pharyngite

Les remèdes de l’homéopathe 
- La gêne survient à la suite d’un coup de

froid sec : Aconitum 5 CH, 3 granules, 3 fois
par jour.

- Elle succède à un coup de froid  humide
: Dulcamara 5 CH, 3 granules, 3 fois par jour.

- L’irritation est apparue le matin : Man-
ganum metallicum 5 CH, 3 granules, 3 fois
par jour.

- En cas de petite toux : Rumex crispus 5
CH, 3 granules, 3 fois par jour.

- Le froid soulage : Apis mellifica 5 CH, 3
granules 3 fois par jour.

- C’est le chaud qui soulage : Belladonna
5 CH et Arsenicum album 5 CH, 3 granules,
3 fois par jour.

À noter : vous pouvez aussi prendre des
complexes comme Homeovox (Boiron), 2
comprimés toutes les heures ; ou Voxpax
(Lehning), 2 comprimés, 4 ou 5 fois par
jour.

Le conseil de
l’aromathérapeute 

Prenez 3 fois par jour 2  gouttes d’huile
essentielle d’eucalyptus citronné sur un

demi-sucre, ou dans une cuillère à café de
miel, d’huile d’olive ou de sirop Stodal®
(Boiron).

Angine: les remèdes
de l'homéopathe

Si c’est une angine virale, comme sou-
vent chez l’adulte, pas d’antibiotiques, mais
on traite l’inflammation et la douleur. 

- Dans tous les cas : Pyrogenium 9 CH et
Streptococcinum 15 CH, 3 granules 5 fois
par jour.

- Votre gorge est blanche. Si la douleur
est localisée à droite : Mercurius proto-io-
datus 5 CH, 3 granules 5 fois par jour. Si la
douleur est localisée à gauche : Mercurius
bi-iodatus 7 CH, 3 granules, 5 fois par jour.
Si vous salivez beaucoup : Mercurius solu-
bilis 9 CH, 3 granules 5 fois par jour.

- Elle est rouge. Si vous avez une forte fiè-
vre et si vos muqueuses sont sèches : Bella-
donna 5 CH, 3 granules, 5 fois par jour. Si
vous transpirez beaucoup : Belladonna 9
CH, 

3 granules, 5 fois par jour. Si vos amyg-
dales sont enflées : Baryta carbonica 5 CH,
3 granules, 5 fois par jour.

- La douleur ressemble à celle d’une pi-
qûre d’aiguille : Argentum nitricum 5 CH, 3

granules, 5 fois par jour.
- Elle évoque plutôt une brûlure : Capsi-

cum annuum 5 CH, 3 granules, 5 fois par
jour.

À noter : vous pouvez aussi prendre un
complexe, Homeogène (Boiron), 1 com-
primé toutes les heures, à espacer selon
amélioration.

Angine : les conseils de
l'aromathérapeute

- Prenez 4 fois par jour durant 5 jours 1
goutte d’huile essentielle de ravintsara et 1
goutte de tea tree sur un demi-sucre, ou
dans une cuillère à café de miel, d’huile
d’olive ou de sirop Stodal® (Boiron).

- Massez 2 fois par jour votre cou avec un
peu d’huile végétale mélangée à 2 gouttes
de ravintsara.

Les astuces en plus 
- Faites 5 fois par jour des gargarismes

avec un verre d’eau où vous aurez versé 10
gouttes de teinture-mère de phytolacca et
10 gouttes de teinture-mère de calendula.

- Testez cette recette de grand-mère qui
a fait ses preuves : trempez un foulard dans
du vinaigre, mettez-le autour de la gorge,
recouvrez-le d’une écharpe en laine pour

ne pas vous refroidir et gardez-le toute la
nuit.

- Prenez une ampoule de cuivre (Oligo-
sol) pendant 10 jours.

À noter : un test réalisé par votre méde-
cin à partir d’un prélèvement de gorge per-
met de déterminer si l’angine est d’origine
bactérienne. Si le résultat est positif, il fau-
dra alors prendre des antibiotiques en com-
plément de ces traitements.

M A L  À  L A  G O R G E

Angine : la prévenir avec
une bonne alimentation

Les bons réflexes naturels
contre les angines

Les angines sont banales.
Chaque année, entre 9 et 11 millions
de Français en ont une. En prenant
soin de votre gorge et en adoptant
quelques gestes naturels de préven-
tion, vous pourrez traverser l'hiver
sans voir mal à la gorge.

Chouchoutez le cou et
la gorge

L'hiver, buvez régulièrement
pour bien hydrater votre gorge et
éviter ainsi qu'elle ne s'irrite trop
vite en rencontrant un des virus hi-
vernaux. En cas d'irritation, privilé-
giez des liquides frais.

C'est le moment d'arrêter de
fumer : le tabac irrite la gorge et
augmente le risque d'infection
ORL.

Lorsque vous sortez, couvrez
votre cou avec une écharpe afin
d'éviter les brusques changements
de température. Sachez aussi que
quand il fait froid, mieux vaut plu-
sieurs couches de vêtements qu'un
gros pull épais.

Notre conseil : pulvérisez plu-
sieurs fois par jour un spray à la
propolis et au miel  dans votre
gorge. La propolis renforce vos dé-
fenses naturelles et le miel calme
les inflammations.

Une maison saine
Pour éviter d'avoir la gorge trop

vite irritée, ne surchauffez pas : ré-
glez le thermostat sur 18-19°C, sur-
tout dans les chambres.

Aérez régulièrement, même s'il
fait froid dehors, pendant au moins
15 à 20 mn chaque matin pour re-
nouveler l'air de vos pièces.

Humidifiez l'atmosphère : dépo-
sez par exemple des petites cou-
pelles d'eau sur vos radiateurs. Et

ajoutez-y quelques gouttes d'huiles
essentielles d'eucalyptus, de niaouli
ou de lavande pour leurs vertus an-
tiseptiques.

Boostez vos défenses
immunitaires

Faites de l'exercice régulière-
ment : essayez de marcher au
moins 20 minutes par jour. Descen-
dez par exemple une ou deux sta-
tions avant votre arrêt normal, ou
empruntez les escaliers plutôt que
l'ascenseur. 

Dormez suffisamment : pendant
votre sommeil, votre corps re-
charge ses batteries. Bien reposé,
votre organisme se défendra mieux
contre les virus.

Détendez-vous : le stress nuit à
votre système immunitaire. Alors
envisagez les massages, les bains
moussants et relaxants, ou encore
la pensée positive le soir en ren-
trant.

Notre conseil : après le bain,
complétez votre arsenal anti-an-
gine avec un "bain de gorge" ou gar-
garisme, à base d'huile essentielle
de lavande. Versez 2 gouttes d’huile
essentielle de lavande dans un verre
d’eau chaude dans lequel vous
ajoutez une pincée de sel. N'hésitez

pas à faire des bains de gorge avec
cette solution plusieurs fois par
jour si vous sentez que votre gorge
est irritée. Les vertus à la fois cal-
mante et désinfectante de la la-
vande amélioreront rapidement
votre état.

Un cataplasme
et une tisane

Contre les débuts d'angine, voici
deux remèdes de grand-mère qui
soulagent le mal de gorge.

Le cataplasme à l'argile : mélan-
gez de l’argile avec de l’eau froide,
de manière à obtenir une pâte
épaisse. Disposez cette pâte sur un
linge de coton, sur une épaisseur de
1 à 2 cm et appliquez ce linge sur
votre gorge jusqu'à ce que la sensa-
tion de fraîcheur disparaisse. Si né-
cessaire, renouvelez ce cataplasme
plusieurs fois de suite.

La tisane au gingembre
Ajoutez une demi-cuillère de

poudre de gingembre dans une
tasse d'eau que vous portez à ébul-
lition. Laissez refroidir quelques
minutes, ajoutez une cuillère de
miel. N'hésitez-pas à refaire cette ti-
sane plusieurs fois par jour pour
adoucir la gorge.

L'hiver approche et autour de vous on commence déjà à tomber malade... Pour éviter d’avoir
votre gorge qui vous chatouille, vous pouvez renforcer vos défenses naturelles en choisissant

bien les aliments dans votre assiette. Voici quelle alimentation privilégier pour éviter les an-
gines et autres maux de l’hiver.

Des idées pour
faire le plein

de tonus avant l'hiver
- Salade d'épinards parsemée de graines de

tournesol, de noisettes et d'amandes
mondées avec une vinaigrette à l'huile de
colza et au jus de citron.
- Céréales complètes (riz, pâtes, blé) cuites
dans une eau minérale riche en magnésium.
- Salade de fruits (bananes, dattes, raisin,
pistaches…) et fruits séchés (abricots,
figues…).
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TOGO : 
La CEDEAO invite les
partis d'opposition et le
pouvoir togolais à
réaliser les réformes
dans un cadre pacifique

Le président de la Commission de la Communauté éco-
nomique des Etats de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO), Mar-
cel de Souza, invite instamment les partis politiques de l'op-
position et le gouvernement togolais à respecter l'ordre consti-
tutionnel et à réaliser les réformes dans un cadre pacifique
et dans un esprit de sérénité et de consensus, annonce un
communiqué de l'institution sous-régionale  à Cotonou.

"A la suite des récentes manifestations de la coalition des
partis politiques d'opposition togolaise, la Commission de
la CEDEAO exhorte le gouvernement, les leaders politiques
toutes tendances confondues, la société civile, les organisa-
tions socio-professionnelles et les populations éprises de paix
et de justice, à redoubler d'efforts pour renforcer le dialogue
et à éviter toute démarche pouvant conduire à des affronte-
ments violents", souligne la même source.

Selon le communiqué, la CEDEAO se réjouit de noter la
volonté de toutes les parties à parvenir à une sortie de crise
par le dialogue et l'économie de la violence.

Aussi, précise la même source, l'organisation sous-régio-
nale réaffirme son engagement à £uvrer à une résolution pa-
cifique, consensuelle et durable pour le grand bonheur du
peuple togolais.

Des manifestations violentes ont  éclaté les 6 et 7 septem-
bre dernier à Lomé et dans d'autres villes du pays à l'appel
de la coalition de 14 partis de l'opposition au régime du pré-
sident Faure Gnassingbé, au pouvoir depuis 2005, pour exi-
ger la mise en place des réformes constitutionnelles.

NIGERIA : 
Plus de 50 morts 
dans un accident 
de bateau au Nigeria

53 personnes  ont disparu  jeudi dans un accident de ba-
teau sur le fleuve Niger dans la région de Bagudo, dans la par-
tie septentrionale de Kebbi, au Niger, a déclaré un respon-
sable local.

L'accident s'est produit lorsqu'un bateau de transport lo-
cal, avec plus de 100 personnes à son bord, a chaviré, jetant
tous les passagers dans l'eau, dont la plupart auraient
perdu leurs vies, alors que les efforts de sauvetage étaient en
cours. M. Zagga  Muhammad, président du conseil du gou-
vernement local de Bagudo à Kebbi,  a indiqué que sur les
plus de 100 passagers à bord du bateau, 47 ont été secourus
alors que d'autres étaient introuvables.

M. Zagga,, a déclaré qu'il y avait des craintes que ces 53 com-
merçants soient morts dans l'accident.M. Zagga a indiqué
que les commerçants, majoritairement du village nigérien
de Gaya, allaient sur un marché au moment de l'accident."Ils
allaient à un marché dans la région de Lolo lorsque leur ba-
teau a chaviré", a-t-il précisé aux journalistes. Il a ajouté que
les autorités nigériennes avaient déployé 500 plongeurs pour
rechercher les disparus.

BÉNIN : 
La montée du fleuve
Niger a fait sept morts

La montée des fleuves Niger (nord-est) et  Mono (sud-
ouest) du Bénin, a déjà fait sept morts et beaucoup d'autres
dégâts matériels, notamment la destruction de plusieurs ha-
bitations et de milliers d'hectares de champ de culture vivrière,
a appris jeudi Xinhua de source officielle à Cotonou.

"Le Bénin a déjà enregistré un total de sept morts dont cinq
cas par noyade à Malanville au nord-est et deux autres à
Athiémé au sud-ouest du pays, à cause de la montée des eaux
dans les fleuves Niger et du Mono", a indiqué le directeur gé-
néral de l'Agence nationale de protection civile, Aristide Da-
gou. S'exprimant mercredi soir lors d'un point de presse à
Cotonou, M. Dagou a indiqué qu'en dehors des pertes en vies
humaines, ces inondations ont également causé la destruc-
tion de milliers d'hectares de champs de cultures vivrières
et de plusieurs autres habitations dans les communes frap-
pées par les inondations résultantes de la montée des eaux
de ces fleuves.

Il a souligné que ces inondations qui sont liées à la
montée des cours d'eau concernent actuellement huit com-
munes du Bénin.

"Pour ce qui concerne le fleuve Niger, il s'agit de Malan-
ville et de Karimama. Les communes de Zagnanando et Bo-
nou pour le fleuve Ouémé et celles d'Athiémé et de Grand-
Popo se réfèrent au fleuve Mono", a-t-il indiqué, précisant
que parmi ces différentes communes, Zagnanado, Karimama
et Malanville sont celles pour lesquelles l'alerte rouge est si-
gnalée avec un risque de catastrophe.

AFRIQUE
LESOTHO: 
Le roi appelle à l'unité de l'armée après
l'assassinat de son chef d'état-major

Le roi du Lesotho a appelé jeudi l'armée à l'unité après le meurtre "embarrassant"
de son chef d'état-major par deux officiers supérieurs la semaine dernière.

"L'assassinat du général
Motsomotso nous a embar-
rassé en tant que nation (...)
faisant de nous la risée des
nations", a déclaré le roi Let-
sie III lors des obsèques du
général Khoantle Motso-
motso à Malibamatso (au
nord de la capitale Maseru).

Le général a été assas-
siné le 5 septembre à Maseru
lors d'une fusillade, quand
deux officiers, considérés
comme appartenant à une faction ri-
vale, ont tenté d'entrer de force dans
son bureau.

Ces deux militaires, le colonel Tefo
Hashatsi et le général Bulane Se-
chele, ont été tués par les gardes de
corps du chef de l'armée.

Le général Motsomotso est le se-
cond chef d'état-major de l'armée du
Lesotho tué en deux ans. Dans les
deux cas, le colonel Tefo Hashatsi et
le général Bulane Sechele ont été

pointés du doigt. "J'appelle tous les
membres de l'armée à apporter leur
soutien à l'actuel commandant en
exercice (Lineo Poopa) pendant que
vous vous attelez à mettre fin aux
problèmes graves et récurrents de
l'armée", a lancé le roi jeudi à l'adresse
du corps militaire.

Le monarque, qui s'exprime rare-
ment en public, s'en est aussi pris aux
hommes politiques, accusés d'utiliser
l'armée à leurs fins.

"Je vous demande (...)
de cesser (...) d'approcher
les soldats pour accomplir
vos sales besognes poli-
tiques", a-t-il dit, appelant
classe politique et armée à
"cesser" de "plonger le pays
dans un piteux état".

De son côté, le vice-Pre-
mier ministre Monyane
Moleleki a affirmé que le
gouvernement "ne dormi-
rait pas tant que le pays ne

serait pas stable et calme".
Le Lesotho a une longue histoire

d'instabilité politique, illustrée par des
coups d'Etat militaires en 1986 et
1991, des tentatives comme en 2014 et
de nombreux incidents impliquant
l'armée. Enclavé dans l'Afrique du
Sud, le Lesotho est une monarchie
constitutionnelle. Le roi Letsie III est
réduit à un rôle largement honori-
fique. Cet ancien protectorat britan-
nique est indépendant depuis 1966.

SAHARA OCCIDENTAL/MAROC/OCCUPATION/UE
Le recouvrement des droits de douanes sur
les produits importés du Sahara occidental
avant l'arrêt de la CJUE « n'est pas justifié »

Le recouvrement des droits de douanes sur les produits
importés dans l'UE du Sahara occidental occupé avant la pu-
blication de l'arrêt de la Cour européenne de justice (CJUE)
qui a conclu que les accords d'association et de libéralisa-
tion UE-Maroc ne sont pas applicables à ce territoire,
"n'est pas justifié", a estimé le Commissaire européen aux
Affaires économiques, Pierre Moscovici.

"Les autorités douanières nationales ne devraient pas en-
gager des procédures de recouvrement liées aux importa-
tions des produits du Sahara occidental survenues avant le
22 décembre 2016", a écrit le commissaire européen dans
sa réponse à l'eurodéputée Paloma Lopez qui interpellait
la Commission sur l'application de l'arrêt de la CJUE, no-
tamment sur les droits de douanes non payés sur les impor-
tations en provenance du Sahara occidental, importations
qu'elle a qualifiée d'"illégales" en raison d'une mauvaise mise
en £uvre des accords UE-Maroc.

"(...) la Commission a informé les autorités douanières
des Etats membres que, compte tenu de la nature exception-
nelle des circonstances de l'affaire, exposées dans la déci-
sion de la Cour, il n'est pas justifié de recouvrir les montants
pertinents des droits de douanes auprès des entreprises im-
portatrices", a-t-il expliqué.

Le Commissaire européen a rappelé, à ce titre, que des
"lignes directrices" sur les implications de l'arrêt de la
CJUE ont été communiquées aux autorités douanières
des Etats membres de l'Union, prévoyant qu'en cas de
doutes fondés quant à l'origine des marchandises, les au-
torités douanières doivent procéder à des enquêtes confor-
mément aux modalités de coopération administrative
énoncées au titre de l'article VI du protocole 4 de l'accord
d'association UE-Maroc.

Relevant le statut "séparé et distinct" garanti au territoire
du Sahara occidental par la charte des Nations unies, la CJUE
a affirmé dans son arrêt qu'"il est exclu de considérer que
l'expression territoire du Royaume du Maroc, qui définit le
champ territorial des accords d'association et de libéralisa-
tion, englobe le Sahara occidental et, partant, que ces accords

sont applicables à ce territoire" .
Pierre Moscovici avait affirmé que "la Commission tra-

vaille sur le meilleur moyen de donner suite à la décision
de la Cour", en tenant compte "(...) des intérêts du peuple
du Sahara occidental et en vue de préserver les échanges
commerciaux dans un contexte de sécurité juridique".

"Les propos du Commissaire européen vont dans le bon
sens, à partir du moment où la Commission européenne s'est,
enfin, résolue à mettre en application l'arrêt de la CJUE, en
reconnaissant explicitement que les produits en provenance
des territoires occupés du Sahara occidental ne seront plus
soumis au régime tarifaire préférentiel appliqué dans le ca-
dre des accords commerciaux UE-Maroc, avec une prise d'ef-
fet le 22 décembre 2016, soit au lendemain du jugement de
la CJUE", a réagi l'ambassadeur d'Algérie à Bruxelles, Amar
Belani. Il a fait savoir, dans ce contexte, que les discussions
en cours entre la Commission européenne et le Maroc sur
la mise en oeuvre de l'arrêt de la CJUE "buttent sur la notion
de +consentement+ que la partie marocaine tente de
contourner en mettant en avant la notion de + population
locale+, qui bénéficierait également de l'exploitation des res-
sources naturelles, qui se fait dans son intérêt et à son seul
bénéfice".

En effet, la CJUE a souligné dans son arrêt du 21 décem-
bre 2016 qu'"il ne peut y avoir aucune exploitation écono-
mique au Sahara occidental sans le consentement du peu-
ple sahraoui".

Selon l'ambassadeur d'Algérie à Bruxelles, l'autre aspect
important sur lequel achoppent les discussions en cours en-
tre la Commission et le Maroc concerne "la production d'in-
dications chiffrées, étayées par des études socio-écono-
miques, sur les retombées prétendument positives des ac-
cords commerciaux conclus entre l'UE et le Maroc sur le peu-
ple sahraoui".

Il a, ainsi, fait remarquer que "les bénéficiaires des
fonds européens sont principalement les opérateurs éco-
nomiques et les colons marocains présent sur un territoire
illégalement occupé par le Maroc".

SÉNÉGAL: 
Protestations à l'Assemblée contre 
la détention du maire de Dakar

Des députés de l'opposition ont
protesté jeudi, pendant l'installation
de la nouvelle Assemblée nationale,
contre le maintien en détention du
maire de Dakar, Khalifa Sall, empêché
de siéger malgré son élection aux lé-
gislatives du 30 juillet.

En prison depuis le 7 mars, il n'a pu
se rendre à la séance inaugurale de la
nouvelle assemblée "malgré son im-
munité parlementaire", a dénoncé à
la tribune de l'hémicycle un député de
sa coalition, Cheikh Bamba Dièye. Il
s'agit d'une "violation flagrante" de ses

droits, a ajouté M. Dièye sous les
huées de députés de la majorité.

Opposant au président Macky Sall,
dont il devrait être l'un des concur-
rents à la présidentielle de 2019, Kha-
lifa Sall est accusé de "détournement
de fonds publics". Il doit répondre de
dépenses "non justifiées" de plus de 2,7
millions d'euros prélevés pendant
plusieurs années, selon la justice,
dans les caisses de sa mairie, ce qu'il
nie. Maire de Dakar depuis 2009, il a
été élu député à la tête d'une coalition
de plusieurs partis d'opposition aux

législatives largement remportées
par la majorité présidentielle.

Un autre député, Madické Niang,
a également évoqué à la tribune le sort
de Khalifa Sall, puis le président de la
séance a interrompu ces débats en ex-
pliquant qu'ils n'étaient pas régle-
mentaires pendant  l'installation des
députés.

Le président de l'Assemblée natio-
nale sortant, Moustapha Niasse, a
sans surprise été reconduit dans ses
fonctions.

APS
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PÉROU: 
Les députés refusent
la confiance 
au gouvernement

Le Congrès péruvien a refusé hier la confiance au gou-
vernement, l'obligeant à démissionner.

Le président Pedro Pablo Kuczynski doit à présent pro-
poser un nouveau cabinet qui devra être approuvé par le
Parlement. "Je respecte la Constitution et la démocratie.
Nous allons procéder conformément à la loi", a déclaré le
président. Le Congrès (Parlement monocaméral) a refusé
la confiance demandée par le président du conseil des
ministres, Fernando Zavala, par 77 voix contre, 22 pour et
16 abstentions.

"La confiance n'a pas été approuvée (...) cela provoque
la crise complète du gouvernement", a déclaré le prési-
dent du Congrès Luis Galarreta, membre du parti d'oppo-
sition Fuerza Popular (droite) dirigé par Keiko Fujimori.

Avant le vote du Congrès, la deuxième vice-présidente
péruvienne Mercedes Araoz avait indiqué que le prési-
dent avait suspendu un voyage programmé entre autres  à
l'Assemblée générale de l'ONU à New York.

"Ce fut un honneur de servir le pays sous la direction
du président Kuczynski. Diriger et défendre des mesures
politiques qui bénéficient à tous les Péruviens", a indiqué
M. Zavala après le vote.

M. Zavala avait posé la question de confiance au
Congrès alors que la ministre de l'Education Marilú
Martens était menacée de censure par les députés.

M. Kuczynski, un ancien banquier qui a pris ses fonc-
tions le 28 juillet 2016 après avoir été élu de justesse contre
Mme Fujimori, fille de l'ancien chef de l'Etat Alberto
Fujimori (1990-2000), avait déjà perdu trois ministres
dans des passes d'armes avec le Congrès durant sa pre-
mière année au pouvoir. Sur les 130 sièges du Congrès, la
formation présidentielle, Peruanos por el Kambio,
compte 18 députés contre 73 pour la formation de Mme
Fujimori. Si les députés rejettent à nouveau le gouverne-
ment, le président a la possibilité de dissoudre le Congrès
et de convoquer de nouvelles élections législatives. Le
mandat de M. Kuczynski comme des actuels députés
court jusqu'en 2021. 

FRANCE: 
Un militaire attaqué 
à Paris, le parquet
antiterroriste saisi

Un militaire en patrouille de l'opération Sentinelle a
été attaqué hier matin à la station de métro Châtelet
(Paris) par un individu armé d'un couteau sans faire de
blessé, a indiqué la préfecture de police.

Le parquet antiterroriste a été saisi de l'enquête, a
annoncé le porte-parole du gouvernement Christophe
Castaner, indiquant que le président Emmanuel Macron
a immédiatement réuni l'ensemble des spécialistes mobi-
lisés pour faire un point.

Vendredi dernier, le ministre de l'Intérieur, Gérard
Collomb, avait annoncé que 11 attentats terroristes ont été
déjoués depuis le début de l'année en France et les ser-
vices de sécurité, n'écartant pas d'autres formes de
menaces. Selon la police, l'attaque de la station Châtelet,
la septième agression contre un militaire, s'est déroulée à
6h30 contre une patrouille de la force Sentinelle, mise en
place dans le cadre du plan Vigipirate après les attentats
de janvier 2015, précisant que l'assaillant, n'étant pas
connu des services de police, a été rapidement maîtrisé.

Pour le moment, les intentions de l'agresseur restent
inconnues. Jeudi, le ministre de l'Intérieur a annoncé que
le gouvernement va  faire évoluer le dispositif Sentinelle,
sans donner de détails sur ce nouveau redéploiement de
cette force qui mobilise 7.000 militaires et 10.000 en cas
de crise. Il a expliqué, auparavant, que si la lutte contre le
terrorisme constitue sa principale priorité, son service
devra rester active pour faire face aux autres formes de
menaces.

Ciblée par des attentats terroristes depuis 2015, la
France a dû renforcer ses services de sécurité et de rensei-
gnement dans le cadre de la lutte antiterroriste.

En juin dernier, l'organisation de la Coordination
nationale du renseignement et de la lutte contre le terro-
risme a été arrêtée ainsi que celle du centre national de
contre-terrorisme.

Cette instance, placée sous l'autorité du président fran-
çais Emmanuel Macron et confiée à Pierre de Bousquet de
Florian (un préfet de 63 ans), devrait accroître l'efficacité
de la protection contre la menace terroriste forte et dura-
ble, en assurant une coordination plus forte et un pilotage
renforcé des services engagés.

Cette  task force  a pour vocation à organiser une action
de renseignement plus rapide  et  ouverte  entre services
compétents face à la menace terroriste.

La France est considérée comme un pays sous une
menace terroriste très élevée, rappelle-t-on.

APS

SYRIE/POURPARLERS DE PAIX À ASTANA: 
Gouvernement et rebelles proches 
d'un accord sur les zones de désescalade 

Les émissaires du
gouvernement et les

rebelles syriens réunis à
Astana sont proches d'un

accord pour la mise en
place de zones de

désescalade en Syrie, a
indiqué jeudi l'envoyé

spécial du Kremlin pour la
Syrie.

"Nous sommes proches d'un
accord sur les quatre zones de
désescalade", a déclaré Alexandre
Lavrentiev aux journalistes au
terme d'une première journée de
négociations dans la capitale
kazakhe.

Lors des précédents rounds de
négociations à Astana, il avait été
décidé de créer quatre zones de
désescalade en Syrie dans les
régions d'Idleb (nord-ouest), de
Homs (centre), dans la Ghouta
orientale, près de Damas, ainsi
que dans le sud du pays, mais

leurs contours doivent être
encore définis.

La Russie a déjà déployé sa
police militaire dans plusieurs de
ces zones afin de permettre l'ins-
tauration d'un cessez-le-feu dura-
ble.

Il s'agit du sixième round de
négociations dans la capitale
kazakhe depuis le début de l'an-
née. Le processus de paix d'Astana
est parrainé par la Russie et l'Iran
et la Turquie. Il se concentre sur
les questions militaires et tech-

niques et se déroule en parallèle à
celui, politique, de Genève.

Staffan de Mistura a indiqué
récemment qu'il espérait lancer
en octobre des pourparlers de
paix "réels et substantiels" entre le
gouvernement et l'opposition à
Genève.

Les Nations unies ont organisé
plusieurs sessions de pourparlers
à Genève qui ont dans l'ensemble
échoué, butant toujours sur des
divergences sur le sort du prési-
dent Bachar al-Assad.

La Turquie a sommé
jeudi le Kurdistan irakien
d'annuler la tenue d'un
référendum sur son indé-
pendance, le porte-parole
du président Recep Tayyip
Erdogan avertissant qu'un
tel scrutin aurait pour
conséquence d'"isoler"
Erbil.

"Nous attendons des
autorités du Kurdistan ira-
kien à Erbil qu'elles revien-
nent sur cette mauvaise
décision sans délai", a
déclaré Ibrahim Kalin, porte-
parole du chef de l'Etat turc, lors
d'une conférence de presse à
Ankara.

La consultation populaire est
prévue le 25 septembre dans cette
région du nord de l'Irak bénéfi-
ciant depuis 1991 d'une autonomie
qui s'est élargie au fil des ans.

Ankara et les autorités du
Kurdistan irakien entretiennent

des rapports complexes : si leurs
échanges commerciaux sont flo-
rissants, la Turquie élève réguliè-
rement la voix pour critiquer le
projet de création d'un Etat kurde
indépendant.

La Turquie est confrontée à une
sanglante rébellion séparatiste
dans le sud-est de son propre terri-
toire, et redoute l'effet contagieux
que pourrait avoir la création d'un
Etat kurde à sa frontière.

Signe de la menace stra-
tégique que représente aux
yeux d'Ankara la création
d'un Etat kurde, l'armée
turque a lancé l'an dernier
une offensive terrestre
dans le nord de la Syrie
pour, notamment, empê-
cher la jonction des terri-
toires contrôlés par des
milices kurdes.

Le Parlement du
Kurdistan, qui n'a pas siégé
depuis plus de deux ans, se
prononcera vendredi sur

l'organisation de ce référendum,
annoncé en juin par le président
de la région autonome Massoud
Barzani.

Les responsables kurdes ont
affirmé qu'une victoire du "oui"
n'entraînerait pas aussitôt l'an-
nonce de l'indépendance, mais
leur permettrait de lancer, en posi-
tion de force, de nouvelles négocia-
tions avec le pouvoir à Baghdad.

TURQUIE/IRAK
Ankara somme le Kurdistan irakien
d'annuler son référendum

ÉTATS-UNIS : 
Trump signe une résolution condamnant
tous les groupes prônant la haine raciale

Le président américain, Donald
Trump, a promulgué jeudi une
résolution du Congrès condam-
nant les suprémacistes blancs, qui
fait suite à la mort d'une militante
antiraciste à Charlottesville en
août et aux propos ambigus du
milliardaire sur les responsables
des violences.

Le texte "rejette les nationalistes
blancs, les suprémacistes blancs, le
Ku Klux Klan, les néo-nazis et les
autres groupes prônant la haine",
selon un communiqué de la
Maison Blanche.

La résolution avait été adoptée
cette semaine à l'unanimité par le
Congrès, d'abord par le Sénat
lundi, puis par la Chambre des
représentants mardi.

Le président a assuré, dans un
second communiqué de la Maison
Blanche, "avoir été heureux" de
signer le texte, ajoutant qu'en "tant
qu'Américains, nous condamnons
les récents actes de violence à

Charlottesville et nous nous oppo-
sons à la haine, au sectarisme, au
racisme sous toutes ses formes".

Le texte a été rédigé pour
condamner officiellement les vio-
lences de Charlottesville, en août,
lors desquelles une manifestante
antiraciste, 

Heather Heyer, a été tuée par un
sympathisant néo-nazi fonçant
dans la foule avec sa voiture. Dix-

neuf personnes ont aussi été bles-
sées.

La ville de Virginie a été le lieu
pendant deux jours de confronta-
tions violentes entre d'un côté le
Ku Klux Klan et des militants
suprémacistes blancs --qui s'oppo-
saient au déboulonnage d'une sta-
tue de général confédéré-- et de
l'autre, de nombreux contre-mani-
festants antiracistes.
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CULTURE 
Plan d'action du gouvernement :
diversification des sources 
de financement de l'activité
culturelle 

A ce titre, le gouvernement, dont la
promotion de la culture fait l'objet d'un
effort soutenu de l'Etat, s'engage à "mobi-
liser d'autres sources de financement de
l'activité culturelle, y compris le sponso-
ring" qui s'ajoute aux concours publics
pour multiplier les manifestations et
évènements culturels. 

Par son plan d'action, le gouverne-
ment £uvre à impliquer davantage les
collectivités locales dans l'animation de
la vie culturelle et à la "décentralisation
de certaines attributions" pour une meil-
leure promotion de la culture. 

La formation aux métiers de l'art, de
spectacle et de management culturel et
aux nouvelles filières dans le secteur de
la formation et de l'enseignement figure
également parmi les engagements du
gouvernement. Le plan d'action prévoit,
d'autre part, de réaménager les horaires
d'ouverture des espaces culturels notam-
ment les musées et bibliothèques pour

accroitre leur fréquentation et élargir
l'accessibilité et la pratique des activités
culturelles dans le milieu scolaire. 

Concernant le secteur du livre, le gou-
vernement compte développer la chaîne
économique du livre et encourager la
lecture publique. 

L'activité cinématographique, quant à
elle, bénéficiera de mesures incitatives à
l'investissement dans les salles et les stu-
dios de réalisation, de production et de
post-production. 

La diffusion des arts plastiques par la
"création d'un marché national des
£uvres d'art" le "renforcement et la
consolidation" de la protection sociale
des artistes est un autre engagement
contenu dans le plan d'action du gouver-
nement qui £uvrera également à "pour-
suivre la défense des droits d'auteurs",
lutter contre le piratage et multiplier des
actes de reconnaissance de la Nation
envers les artistes méritants". 

La promotion de la culture à travers l'encouragement de la
diversification du sponsoring comme source de financement
de l'activité culturelle figure parmi les priorités contenues
dans le Plan d'action du gouvernement qui sera présenté
demain par le Premier ministre, Ahmed Ouyahia, devant
l'Assemblée populaire nationale (APN). 

DROITS D'AUTEUR 
Ouverture des travaux du Forum
des créateurs africains à Alger 

Le Forum des créateurs africains qui a
réuni des scénaristes, réalisateurs et
créateurs de musique du continent s'est
ouvert jeudi à Alger en présence du
ministre de la Culture, Azzedine
Mihoubi. 

Organisée par l'office national des
droits d'auteur et droits voisins (Onda) et
la Confédération internationale des
sociétés d'auteurs et compositeurs
(Cisac), cette rencontre, la première en
Algérie, se veut un "espace de dialogue et
d'échanges entre les créateurs et profes-
sionnels du cinéma et de musique. 

Dans son allocution, le ministre de la
Culture a souligné que "l'Algérie est un
pays engagé dans la consécration des
textes des conventions internationales
sur la protection de la propriété intellec-
tuelle, rappelant que la Constitution
algérienne consacre le droit à la culture
pour tous". 

Il a également rappelé que le renfor-
cement de la protection des droits d'au-
teurs était un principe réaffirmé dans le
Plan d'action du gouvernement adopté
récemment au Conseil des ministres. 

Pour sa part, le directeur général de l'
Onda, Sami Bencheik El Hocine, a quali-
fié d' "historique" cette rencontre consa-
crée aux droits d'auteurs et créateurs
africains, réunis pour la première en
Algérie. 

Le directeur général de la
Confédération internationale des socié-

tés internationales d'auteurs et composi-
teurs (Cisac), Gadi Chai Oron a fait savoir
que cette organisation dont l'Algérie est
membre, compte un réseau de 230 socié-
tés représentant 123 pays dont 36 en
Afrique. 

La Cisac à laquelle sont adhérés 4 mil-
lions de créateurs dans les domaines de
la musique, le cinéma et la littérature,
£uvre à promouvoir le rôle des créateurs
dans la société, a affirmé le Dg de Cisac,
saluant au passage la diversité culturelle
de l'Algérie qui regorge de créateurs dans
divers domaines à l'image des musiciens
Mohamed Tahar Fergani, Idir et Cheb
Khaled et les cinéastes Mohamed
Lakhdar Hamina et Ahmed Rachedi. 

Des participants de plusieurs pays
africains dont le Maroc,la Tunisie,la
Namibie et le Burkina Faso ont pris part à
ce Forum avec la participation d'une
quarantaine de cinéastes et de représen-
tants des organisations régionales dont
la Fédération panafricaine des cinéastes
(Fepaci), membre de l'Union africaine et
Organisation africaine de la propriété
africaine (Oaip). 

Plusieurs thématiques relatives aux
droits d'auteurs et les contraintes liées
notamment à la production et la diffu-
sion dans les pays africains sont au pro-
gramme de ce forum. 

Des recommandations seront adop-
tées à l'issue de ce rendez- vous qui se
poursuit vendredi. 

ORAN  
Création d'un premier musée 
du théâtre au niveau national 

Un musée de théâtre, le premier du
genre au niveau national, a été créé par l'as-
sociation culturelle "El Amel" d'Oran, a-t-on
appris jeudi de son président, Mohamed Mi-
houbi. Baptisé "Petit musée El Amel", cette
infrastructure muséale conserve d'an-
ciens accessoires d'oeuvres théâtrales
réalisées par l'association, des costumes,
des éléments de décor et des équipe-
ments de sonorisation et de lumière, a in-
diqué le dramaturge Mihoubi. 

Cet espace qui préserve le parcours
de la troupe théâtrale d'Oran (TTO) et
son histoire comprend aussi des photos
de certaines représentations. 

L'association culturelle "El Amel" a
produit, depuis 40 ans, plus de 50 £uvres
théâtrales pour adultes et enfants et des
montages qui avaient suscité l'admira-

tion du public à travers différentes
régions du pays.  Le Petit musée El Amel
sera ouvert à la salle du "Petit théâtre",
relevant de l'association précitée, à l'oc-
casion de la sortie d'une promotion de
stagiaires formés du 21 au 23 septembre
en cours, a ajouté le même responsable. 

Le stage, sous forme d'ateliers pra-
tiques, traitant des thèmes de la voix, de
la mime et de l'interprétation, est dis-
pensé sur les principes de base de for-
mation du jeune comédien au profit
d'amateurs du 4ème art âgés entre 16 et
30 ans, a-t-on ajouté, soulignant qu'il est
encadré par des spécialistes dans le
domaine théâtral et sera ponctué par un
diplôme. 

Les majors de promotion intégreront
la TTO de l'association El Amel. 

MOSTAGANEM : 
Ouverture du 5e festival national
du Melhoun dédié 
à Sidi Lakhdar Benkhelouf 

La cinquième édition du festival cul-
turel national de la poésie Melhoun
dédié à Sidi Lakhdar Benkhelouf s'est
ouverte jeudi soir à la maison de la cul-
ture "Ould Abderrahmane Kaki" de
Mostaganem. 

Dans une allocution d'ouverture, le
commissaire du festival et président du
Conseil national des arts et de la cul-
ture, Abdelkader Bendaamache a indi-
qué que cette édition rend hommage
aux défunt poète du bédoui, cheikh
Charef Benkheira (1919-1990) et au
regretté chanteur chaâbi, Ahmed
Zeghiche (1954-2017), soulignant égale-
ment qu'elle se caractérise par la paru-
tion du 7ème numéro de la revue
"Rissalat el melhoun el djazairi" et l'in-
troduction de l'aspect scientifique dans
l'esthétique de cette expression arti-
sitque. 

Le cérémonie d'ouverture de cette
manifestation culturelle, qui se pour-
suivra jusqu'au 17 septembre en cours, a
été marquée par la projection d'un film
documentaire résumant les quatre der-
nières éditions du festival national de la
poésie Melhoun, ainsi que des récitals
poétiques de Yacine Ouabed (Alger) en
Melhoun et de Bourai Djakdjika de Tizi
Ouzou en tamazight. 

La famille du cheikh Ahmed
Zeghiche, décédé dernièrement, a été
honorée à cette occasion. 

Natif de Mostaganem, ce chanteur a
interprêté plusieurs qacidas dont
"Malika" du poète défunt Mohamed
Ennadjar, "ya Rassoul Allah koun aandi
naqa" de madih du prophète (QSSL) de
Sidi Lakhdar Benkhelouf et "ya krim el
kouramaa ghithna bessamah" du
regretté Mohamed El Masmoudi. 

Une série de poèmes ont été présen-
tés en hommage au regretté Ahmed
Zeghiche par Khaled Boukhari, Khaled
Chahlal Yacine, Bachir Touhami et la
soiréeé a été clôturée par une soirée en

genre chaabi animée par les artistes
Achouri Mokhtar de Béjaia et Guettafa
Rachid de Mostaganem. 

Une exposition d'arts plastiques a été
inaugurée auparavant au niveau du hall
de la maison de la culture "Ould
Abderrahmane Kaki" de Mostaganem,
avec la participation des artistes Hadj
Bouferma, Djamel Bouali et Djilali
Grine, ainsi que la présentation de pro-
duits du festival culturel national de la
poésie Melhoun, de livres et de publica-
tions de l'Entreprise nationale des arts
graphiques (ENAG). 

Le programme de cette 5ème édition
du festival culturel national de poésie
Melhoun prévoit des lectures poétiques
de poètes du melhoun, issus de diffé-
rentes wilayas du pays, dont Hadj
Bainine, Ghana Abed, Hamou
Beldjillali, Yacine Ouabed, Khaled
Boukhari et Achouri Mokhtar, outre la
projection des films documentaires
"Cheikh Sidi Lakhdar Benkhelouf:
prince des poètes du Melhoun" et "La
vie et les £uvres du poète cheikh Charef
Benkheira", qui sera honoré à la clôture
de ce festival. 

Des soirées artistiques en genre
bédoui seront animées par les cheikhs
Ahmed Relizani, Abderrazak El
Bosquet, Chigeur, Djillali Benbouziane,
Ali Boudjelal, Noureddine Benatia,
Touhari et Bendehiba El Bouguirati, de
même que d'autres noms du chant
moderne, à l'instar de Amine Houki,
Samir Toumi, Meriem Benallal, Hasna
Henni et de chaâbi avec Guettafa
Rachid. 

En marge de cette manifestation, une
journée d'étude sur le Melhoun en
Algérie est prévue en collaboration avec
le Centre national de recherches pré-
historique, anthropologique et histo-
riques avec la participation d'universi-
taires et spécialistes dans ce domaine. 

APS
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RENTRÉE LITTÉRAIRE 
EN FRANCE :
Ce n’est pas la joie

Cherbal E.-M.

La rentrée littéraire ne semble pas se présenter sous
les meilleurs auspices cette année en France. 

«L’événement, rituel, mobilise chaque année tous les
acteurs de la chaîne du livre pendant des mois avec, en
ligne de mire, dans le prolongement des prix de novem-
bre, les fêtes de fin d’année, écrit le site du  journal
lemonde.fr précisant que les « titres de la rentrée litté-
raire génèrent ainsi, en moyenne, 18 % des ventes de fic-
tion en grand format, selon l’institut GfK». 

De tradition, les observateurs reconnaissent que les
années d’élections n’ont jamais constitué un bon cru
pour le livre français. 

Mais pas que ça puisque les indicateurs fournis sur la
filière du livre en France, loin de pousser à l’alarmisme,
révèlent une déconfiture de pans entiers de la chaîne
économique du livre. 

«Le contexte présente un aspect classique : on vérifie
seulement, une fois de plus, que les années électorales
ne sont pas favorables à la littérature» indique le profes-
seur de sciences de l’information et de la communica-
tion à Paris 13, Bertrand Legendre spécialiste de l’édi-
tion, sur les colonnes du site lemonde.fr.

Le constat est que les ventes de livres connaissent une
régression : «Cela fait désormais un semestre que les
ventes de livres s’inscrivent en repli mois après mois à
un an d’intervalle. Par conséquent, la tendance annuelle
se dégrade également et atteint – 2 %, son plus mauvais
score», note l’hebdomadaire professionnel Livres Hebdo
dans un texte publié début août,  repris par lemonde.fr. 

A cette morosité, vient s’ajouter un autre constat issu
d’une étude publiée par le Bureau d’analyse sociétale
pour une information citoyenne (Basic) qui a fouiné
dans le détail «le chemin que parcourt un livre, des forêts
d’eucalyptus jusqu’à notre table de chevet», selon les
termes utilisés par le site www.bastag.net qui est revenu
sur ce document mis en ligne le 12 septembre.

D’après les conclusions de cette étude, il y a une
grande partie des livres imprimés qui part en pure perte
: «chaque année, plus d’un livre imprimé sur quatre est
détruit sans jamais avoir été lu», constate ce site ajoutant
que cela équivaut  à «environ 142 millions de romans,
d’essais ou de récits (pour l’année 2015). Un beau gaspil-
lage.»

L’étude a surtout pointé ce qu’elle qualifie de «coûts
cachés» qui ne sont pas à la charge des bénéficiaires de la
manne du livre mais sont supportés par la collectivité. 

Dans cette rubrique, les auteurs de l’étude évoquent
des coûts sociétaux induits  par «la production de bois,
de pâte à papier puis de papier, avant même que le livre
ne soit imprimé» souligne ce site poursuivant que  «la
France importe la majeure partie de la pâte à papier
qu’elle consomme, principalement du Brésil.» Le poids
de ces coûts est estimé à «environ 9 % du prix final du
livre, au même niveau que la rémunération de l’auteur
qui l’a rédigé», indique le site qui pointe d’autres pres-
sions subies par les opérateurs de la chaîne du livre,
notamment les «fabricants de pâtes à papier, les pape-
tiers et les imprimeurs», touchés par la déstructuration
de la filière économique du livre. 

Alors que l’industrie papetière perd un emploi sur
trois depuis les années 2000, les imprimeries ont égale-
ment perdu pas moins de 10000 emplois entre 2009 et
2014, selon le Basic  qui constate ainsi qu’«entre 25% et
40% des titres vendus en France sont désormais impri-
més à l’étranger, d’abord en Italie, en Espagne et en
Chine». 

Le secteur de l’édition reste dominé en France par
trois grands groupes : «En 2014, trois groupes – Hachette
Livre (appartenant à Lagardère), Editis (Grupo Planeta)
et Madrigall (qui détient Flammarion et Gallimard) – se
partageaient ainsi 57 % du chiffre d’affaires du secteur »
relève l’étude.

FORUM DES CRÉATEURS AFRICAINS : 
Institution du "Prix Miriam Makeba 
de la créativité artistique" 

Organisé par l'Office national
des droits d'auteur et droits voi-
sins (Onda), le "Prix Miriam
Makeba de la créativité artistique"
mettra en valeur les meilleures
£uvres musicales, cinématogra-
phiques et littéraires, entre
autres. 

Encadré par un jury composé
de cinéastes, musiciens et person-
nalités du monde des arts le prix
institué en reconnaissance au par-
cours militant et artistique de l'in-
terprète "Ana houra fi el djazair"
( Je suis libre en Algérie), sera
décerné à Alger le 14 décembre de
chaque année, a précisé le direc-
teur général de l'Onda, Sami
Bencheikh El Hocine. 

Né en 1932 à Johannesburg,
Miriam Makeba, naturalisée algé-
rienne en 1972, est une des chan-
teuses les plus illustres en Afrique
et dans le monde. 

Engagée dans le combat contre

le régime racial de l'Apartheid, ses
chansons évoquent la tolérance, la
liberté et la paix. 

Dans le cinéma, Makeba a
incarné un rôle dans le film anti-
apartheid "Come Back Africa" du
cinéaste américain Lionel

Rogosin, inédit en Afrique du Sud,
une apparition qui l'a contrainte à
l'exil en 1959. 

Miriam Makeba s'est éteinte en
Italie à l'âge de 76 ans, en 2008,
trois ans après avoir mis fin à sa
carrière artistique. 

Le prix "Miriam Makeba de la créativité artistique", du nom de la chanteuse sud-
africaine d'ethno-jazz qui avait pris part à Alger au premier Festival panafricain en
1969, a été institué pour récompenser les créateurs africains dans les différents
domaines artistiques, a annoncé jeudi le ministre de la Culture, Azzedine Mihoubi
en marge du Forum des créateurs africains qui a pris fin hier à Alger. 

MUSIQUE 
Le Britannique Simon Rattle succède 
au Russe Valery Gergiev à la tête de
l'Orchestre symphonique de Londres 

Le chef d'orchestre britannique Simon Rattle, l'un
des plus grands noms de la musique classique
contemporaine, a dirigé jeudi soir son premier
concert à la tête de l'Orchestre symphonique de
Londres (LSO), en mettant à l'honneur des composi-
teurs britanniques. 

Le chef de 62 ans a succédé au Russe Valery
Gergiev, parti pour l'Orchestre philharmonique de
Munich. 

Il dirigeait jusqu'ici la Philarmonie de Berlin, où il
avait succédé en 2002 à Claudio Abbado. 

Simon Rattle est un fervent partisan du projet de
construction d'une nouvelle salle de concert à
Londres, estimant que la capitale britannique souffre
de l'absence d'un lieu à l'acoustique digne de ce nom

pour accueillir de grands ensembles internationaux. 
Le LSO est actuellement en résidence au Barbican

Centre, que M. Rattle a décrit comme juste "utilisa-
ble". Le chef d'orchestre avait annoncé que sa saison
d'ouverture exploiterait la "mine d'or" de la musique
britannique. 

Son concert de jeudi, retransmis en direct à la BBC
Radio 3, met ainsi à l'honneur les £uvres d'Oliver
Knussen, Edward Elgar ou Thomas Adès. 

Né le 19 janvier 1955 à Liverpool, Simon Rattle avait
joué pour la première fois au LSO, en 1977, à l'âge de
22 ans. 

Il a aussi dirigé l'orchestre symphonique de
Birmingham de 1980 à 1998, lui conférant une
renommé internationale. 

USA
Grant Hart, batteur du groupe punk américain
Husker Dü décède à 56 ans 

Grant Hart, batteur et cofonda-
teur du groupe punk américain
Husker Dü est décédé jeudi à l'âge
de 56 ans, a annoncé sa maison de
disques.  Le batteur est mort dans
son Minnesota natal au terme
d'un bataille contre le cancer, a
déclaré le label Domino, qui doit
sortir dans deux mois un coffret
très attendu du groupe depuis
longtemps séparé. 

Husker Dü est né de la rencon-
tre en 1978 dans un magasin de
disques entre Grant Hart et Bob
Mould.  Les deux hommes,
rejoints par Greg Norton à la
basse, se sont imposés comme des

pionniers de la musique punk et
des artistes majeurs issus du
Minnesota dans les années 1980,
le plus célèbre étant Prince. 

Bob Mould dont la relation
avec Grant Hart s'est détériorée
après la rupture du groupe en
1988, a rendu hommage à son
ancien partenaire sur Facebook. 

"Quand nous nous battions sur
des détails, c'était parce que cela
comptait pour nous.  Le groupe
était notre vie.  C'était une décen-
nie extraordinaire", a-t-il dit. 

"Grant Hart était un artiste
visuel doué, un conteur merveil-
leux et un musicien effrayant de

talent.  Tous ceux que son esprit a
touché s'en souviendront tou-
jours", a-t-il ajouté. Grant Hart
accordait une importance parti-
culière aux récits dans les chan-
sons qu'il écrivait pour Husker
Dü, comme "Books About OVNIS". 

Après la séparation du groupe,
il s'est tourné vers des concepts
d'albums encore plus élaborés. 

Le premier album de son
groupe post-Husker Dü, Nova
Mob, raconte l'histoire d'un
scientifique qui voyage dans le
temps, de la Seconde Guerre
mondiale à l'éruption du Vésuve
en l'an 79.  

BRÉSIL
Lady Gaga annule son concert au festival
Rock in Rio 

Lady Gaga a annulé son concert prévu hier au festi-
val Rock in Rio, pour des problèmes de santé, ont
annoncé les organisateurs brésiliens. 

"En raison de fortes douleurs, Lady Gaga n'est pas en
mesure de se présenter sur scène", a précisé le service
de presse du festival dont elle était la principale tête
d'affiche.  "Brésil, je suis dévastée, mais je ne me sens
pas assez bien pour venir à Rock in Rio.  Je suis prête à

tout faire pour vous mais je dois prendre soin de mon
corps", a déploré la chanteuse pop américaine sur
Twitter.  Mardi, Lady Gaga, 31 ans, a révélé qu'elle souf-
frait de fibromyalgie, ce qui l'obligera à faire une pause
pour une durée indéterminée au terme de sa tournée
mondiale, prévue jusqu'en décembre.  Cette maladie
provoque des douleurs multiples et diffuses, accompa-
gnées de troubles d'humeur. 
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Samouraï-Sudoku n°1671
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles de
sudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque
région 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

“Tomber est permis ; se
relever est

ordonné.”
* Proverbe russe

Jeux

Programme de la soirée

V
er

ti
ca

le
m

en
t :

 

1.Personne qui écrit beaucoup et
mal 
2.Cap. de l’égypte - De l’éolie 
3.Aspirer - Semblable 
4.Ceintures de soie portées au Ja-
pon - Aspirais du tabac par le
nez  
5.Homme d’état bourguignon -
Matière carbonée noire et
épaisse - Symbole de tonne
d'équivalent charbon 
6. Mesure de l'âge - Se dit d'un

cheval dont la robe est brun
roussâtre (pl.) - Drame j aponais 
7.Arrêt - Situation 
8.Inflanuuations des vaisseaux 
9.Ennuyeux - Spacieux 
10.Transfonnée en génisse par
Zeus - Homme politique ango-
lais -isolé 
11. Ramenèrent qqch, qqn vers
soi - Compagnie 
12.Rivière des Alpes autri-
chiennes - Tétine

Mots croisés n°1671

H
or

iz
on

ta
le

m
en

t:
 

1.Puce 
2.Papier utilisé pour obtenir
des copies d'un document -
Carrefour 
3.S'amusait - Petit poème -
Radon 
4.Plante - Décorations
militaires 
5.Lombric - Tuer 
6.écopes 
7.Séleruum - Thymus de veau
- Organisation  des Nations

unies 
8.Genre dramatique
médiéval - Septième lettre de
l'alphabet grec - Technétium 
9.étendues de terre entourée
d'eau - éléments  d'un
ensemble 
10.Port et station balnéaire
d'Israël - Apparenc e 
11. Réunissent - Brille 
12.Violoniste et Compositeur
roumain - Bousculade

Pour cette soirée de bat-
tles, les coachs Jenifer, Pa-
trick Fiori et M. Pokora
reçoivent les candidats
qu’ils ont sélectionnés du-
rant les sessions d'audi-
tion à l’aveugle. Comme
dans « The Voice, la plus
belle voix », les talents,
âgés de 6 à 15 ans et mem-
bres de la même équipe,
s’affrontent sur le plateau
en interprétant la même
chanson. Contrairement
à la version adulte de
l'émission, ils ne chantent
pas en duo mais en trio. A
l’issue de la prestation, les
jurés éliminent deux de
leurs poulains et en sélec-
tionnent un. Les candi-
dats choisis durant la soi-
rée participeront alors à
la demi-finale.

19:55
The Voice Kids

19:55 19:55 20:00

L'animateur réunit sur son pla-
teau artistes et personnalités
pour une soirée pleine d'humour
et riche en spectacles grandioses.
Ce soir, Jeff Panacloc et Jean-
Marc sont les parrains de l'émis-
sion, en compagnie de nombreux
invités : Barbara Schulz, Louis
Bodin, Faustine Bollaert, Nicolas
Van Beveren, Jean Lassalle, Gil-
bert Rozon, Mathieu Madenian,
Elodie Gossuin, Manu Payet et
Guillaume de Tonquédec. Côté
numéros, se succèdent Josephine
Lee et sa Grande Illusion, les
acrobates de Mandingue, le
Chien dressé de Diabolo Walker,
le contorsionniste Heejin, le Close
up de Bernard Bilis, le duo de jon-
gleurs Cirkafrika, la troupe sur
monocycle Macaggi Valla Ber-
tini, ou encore le show aérien
d'Anna Volodko.

Le plus grand
cabaret du

monde

Un corps sans vie est re-
trouvé dans un zodiac à la
dérive entre le fort Boyard
et l’île d’Aix. José Chebec, la
victime, venait de sortir de
prison après avoir purgé
une peine de vingt ans pour
vol à main armée et homi-
cide. Dépêchée sur place, la
capitaine Solène Brach dé-
cide de loger sur l'île le
temps de son enquête. Elle
demande à Vincent Teys-
sier, le maire de l'île, de
l'assister dans ses re-
cherches.

Les mystères de
l'île

L'équipe enquête sur
un corps qui a été re-
trouvé dans un terrain
vague, défiguré par des
balles provenant d'un
fusil. Grâce à une len-
tille de contact prélevée
sur le cadavre, les en-
quêteurs parviennent
à l'identifier. Il s'agit
d'un jeune homme qui
travaillait dans une
entreprise de tutorat
pour financer ses
études. Il avait eu une
altercation avec la
mère d'un de ses élèves
la semaine précédant
le drame.

Bones
DIVERTISSEMENT - 4 saisons /

27 épisodes

20:00

Erling est bien décidé à
retrouver l’auteur du
mystérieux SMS. Il
demande de l’aide à sa
femme, Johanne, qui
travaille au ministère
des Affaires étrangères.
Le sniper commence à
avoir quelques soupçons
et pense que l’auteur est
un membre important
de l’administration
norvégienne. En
attendant que la
lumière soit faite sur le
meurtre de Zamadi et le
piratage informatique,
le général des armées
suspend Erling de ses
fonctions.

Nobel
VENGEANCE TRAGIQUE

Saison 1 épisode 3 - Série TV /
Norvège 2016

DIVERTISSEMENT - 18 SAISONS /
72 ÉPISODES

Réalisateur : François Guérin
Avec : Julie Ferrier , François

Vincentelli 

Réalisateur : Dwight Little
Avec : Emily Deschanel , David

Boreanaz 
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Grille géante n°371

Grille géante n°370 1975 : Indépendance de la Papouasie-
Nouvelle-Guinée.
1978 : Muhammad Zia-ul-Haq est élu
président du Pakistan.
1982 : Massacre de Sabra et Chatila.
1987 : Signature du Protocole de Mont-
réal.

Célébrations
- Journée internationale de la protec-
tion de la couche d'ozone (Internatio-
nal Day for the Preservation of the
Ozone Layer), déclarée par l'Assem-
blée générale des Nations unies le 19
décembre 1994 pour commémorer la
signature du Protocole de Montréal en
1987.



GABON : 
La FEGAFOOT sommée de payer
5.750 euros à la FIFA

La Fédération gabonaise de football (FAGAFOOT) a été sanctionnée par la Fédération
internationale de football et association (FIFA), pour avoir aligné Mario Lemina lors du
match avec la Côte d'Ivoire à Libreville dans le groupe C, alors qu'il était suspendu pour
cumul de cartons jaunes.

Le Gabon avait
perdu ce match à do-
micile (0-3). La FIFA a
donné la Côte d'Ivoire
gagnante de la rencon-
tre sur tapis vert suite
à la faute gabonaise
qui avait aligné un
joueur ayant accumulé
des cartons jaunes lors
des précédentes ren-
contres. 

Le milieu de terrain
de Southampton en
Angleterre a été averti
en novembre 2015, à
Libreville au cours
d'un match de qualifi-
cation pour le mon-
dial 2018 contre le Mo-
zambique. 

Mario Lemina avait
reçu un autre carton
jaune au cours du
match opposant le Ga-
bon au Mali en novem-
bre 2016 à Bamako (0-

0). C'était lors de la
deuxième journée du
dernier tour des quali-
fications au Mondial
de Russie 2018. Selon le
règlement de la FIFA,
pour avoir aligné un
joueur suspendu, le
Gabon doit s'acquitter
d'une amende de
6.000 francs suisses,
soit 5.750 euros (3,77
millions FCFA). 

Libreville doit s'ac-
quitter de cette
amende avant d'affron-
ter le Maroc en octobre
prochain. La sanction
contre le Gabon ne
modifie pas le classe-
ment du groupe. La
Côte d'Ivoire reste en
tête avec 7 points, sui-
vie du Maroc (6
points), du Gabon (5
points) et du Mali avec
2 points. 

CLASSEMENT
FIFA:
L'Algérie à la 62e

position,
l'Allemagne
repasse en tête 

L'Algérie a reculé à la 62e position au clas-
sement de la Fédération internationale de
football (FIFA) du mois de septembre 2017,
publié jeudi par l'instance mondiale sur
son site internet. 

Les ''Verts'' qui totalisent 564 points, ont
perdu 14 places par rapport au précédent
classement publié le 10 août dernier. 

Ce recul au classement international des
Verts s'explique par les deux défaites concé-
dées lors de la 3e et 4e journées des élimina-
toires de la Coupe du Monde 2018, face à la
Zambie (3-1, 0-1). 

Au niveau africain, l'Algérie occupe dés-
ormais la 11e place derrière l'Egypte (30e, 815
points), la Tunisie (31e, 810), le Sénégal
(33e, 774), la RD Congo (42e, 709), le Nigeria
(44e, 696), le Cameroun (45e, 689), le Bur-
kina Faso (49e, 663), le Ghana (52e, 646), la
Côte d'Ivoire (54e, 637) et le Maroc (56e, 635). 

En tête du classement, l'Allemagne cham-
pionne du monde en titre retrouve le som-
met un mois après être détrônée par la sé-
lection brésilienne (2e). Le Portugal re-
trouve la 3e place alors que l'Argentine est
à la 4e place. 

L'autre mouvement dans le Top 10 a été
réalisé par la Belgique qui gagne 4 places et
se trouve à la 5e position. Le prochain clas-
sement FIFA sera publié le 12 Octobre 2017. 

Top 10 du classement FIFA au 14 septem-
bre 2017: 1. Allemagne (+1 place) 

2. Brésil (-1) 
3. Portugal (+3) 
4. Argentine (-1) 
5. Belgique (+4) 
6. Pologne (-1) 
7. Suisse (-3) 
8. France (+2) 
9. Chili (-2) 
10. Colombie (-2). 

TENNIS / TOURNOI
"FUTURES 27" EN
TUNISIE: 
L'Algérien Abibsi
sur la liste
d'attente 

Le tennisman algérien Mohamed Ali
Abibsi s'est porté candidat pour le tournoi
international seniors ''Futures 27'', pro-
grammé du 17 au 23 septembre à Hamma-
met (Tunisie), selon la liste préliminaire de
participation, dévoilée jeudi par les organi-
sateurs. 

Abibsi figure actuellement à la 10e posi-
tion dans une liste d'attente, comportant un
total de 13 candidats. 

Plusieurs athlètes bien classés dans le
''Ranking mondial'' prendront part à cette
échéance, notamment le Portugais Frederico
Ferreira Silva (349e mondial), le Français
Alexis Musialek (455e mondial) et l'Espagnol
Pol Toledo Bague (492e mondial). 

Cette compétition, destinée uniquement
aux messieurs, est dotée d'un prize-mo-
ney de 15.000 USD et se déroulera sur les
courts en terre battue de l'hôtel Sentido
Phenicia - Hammamet (Tunisie). 

Il s'agit du deuxième tournoi pour Abibsi
à Hammamet, après celui qui se déroule ac-
tuellement du 10 au 16 septembre, où il fut
éliminé dès le premier tour des qualifica-
tions, après sa défaite face l'Italien Filippo
Stramigioli sur le score 6-1 6-0.

APS

FIFA: 
Infantino sous la menace d'une nouvelle procédure

Le président de la Fifa Gianni Infan-
tino est sous la menace d'une nouvelle
procédure, attaqué par un ancien mem-
bre de sa commission de gouvernance qui
a saisi la commission d'éthique de l'ins-
tance internationale du football, rap-
portait le New York Times mercredi. 

Selon le quotidien américain, Joseph
Weiler, professeur de droit à l'université
de New York, estime qu'Infantino et
d'autres responsables de la Fifa sont in-
tervenus pour bloquer le travail de la
commission de gouvernance, chargée de
redorer le blason de la Fifa quand l'ins-
tance a été mise à mal par le pire scandale
de corruption de son histoire. 

"Ma plainte a été déposée dans les
derniers jours", a indiqué Weiler dans un
entretien téléphonique au New York
Times, précisant que ses accusations
recoupaient celle de Miguel Maduro,
ancien président de la commission de
gouvernance, auditionné mercredi par
des députés britanniques. 

Lors de son audition mercredi, Ma-
duro, ancien ministre portugais et ex-avo-
cat général à la Cour européenne de
justice, a décrit la Fifa comme une instu-
tion fonctionnant "avec un système de ré-
glements sans que la loi règne" et a mis
également en cause Infantino, prési-
dent de la Fifa depuis février 2016. 

Maduro, en désaccord avec le prési-

dent de la Fifa, avait été obligé de quitter
son poste en mai, à la surprise générale
et seulement un an après son élection, ce
qui avait poussé Weiler et trois autres
membres de la commission de gouver-
nance à présenter leur démission. 

"Je veux croire que le comité d'éthique
ne va pas rester indifférent à ces questions
et qu'il y aura une enquête sérieuse", a ex-
pliqué Weiler au New York Times. 

L'universitaire a toutefois laissé enten-
dre qu'il n'était guère optimiste: "A la lu-
mière de mon expérience au sein de la
commission de gouvernance, j'ai de très

sérieux doutes sur la capacité de la Fifa
à se réformer sous sa direction actuelle",
a-t-il prévenu. 

La commission d'éthique qui a le
pouvoir d'ouvrir des enquêtes et d'exclure
à vie des membres de la Fifa, a suspendu
pour huit ans fin 2015 l'ex-président de
la Fifa Joseph Blatter et l'ex-président de
l'UEFA, Michel Platini, pour un paie-
ment de 1,8 M EUR du premier au second.
Cette même commission avait ouvert
en 2016 une enquête préliminaire à l'en-
contre de Infantino, procédure qui avait
ensuite été classée. 

Rencontre Zetchi-Infantino hier à Zurich (Faf)

Le président de la Fédéra-
tion algérienne de football
(Faf) Kheireddine Zetchi s’est
déplacé en Suisse pour ren-
contrer le patron de la Fédé-
ration internationale de foot-
ball (Fifa) Gianni Infantino
hier à Zurich, a annoncé l'ins-
tance fédérale algérienne sur
son site officiel. 

"M. Kheireddine Zetchi,
président de la Faf se dépla-
cera à Zurich en Suisse, où se
trouve le siège de la Fédéra-
tion internationale de foot-

ball. Il sera reçu le vendredi 15
septembre 2017 par M. Gianni
Infantino président de la Fifa,
afin de discuter de plusieurs
questions ayant trait au foot-
ball international en général
et au football algérien en par-
ticulier", a indiqué la Faf dans
un communiqué. 

Zetchi (51 ans) a été élu le
20 mars denier nouveau pré-
sident de la Faf en remplace-
ment de Mohamed Raou-
raoua qui a décidé de ne pas
briguer un autre mandat. 
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PISCINE 
DU 5 JUILLET : 
Les nageurs
d'élite privés
d'entraînement
, une solution
sera vite
trouvée  

Le directeur technique de la Fédération
algérienne de natation (FAN), Reda Bela-
kehal a assuré jeudi qu'une solution sera
trouvée suite à la décision de la direction
de l'Office du Complexe olympique Moha-
med-Boudiaf (OCO) d'augmenter les cré-
neaux horaires des adhérents de la piscine
au détriment des nageurs des clubs et
des sélections nationales. 

"L'Unité club nautique a fait savoir en
début de semaine que les adhérents pour-
ront occuper le bassin de 6h00 à 18h00, ce
qui ne fera pas l'affaire des nageurs affiliés
aux clubs algérois comme Dely Ibrahim,
l'USM Alger et le GS Pétroliers habitués à
s'entraîner au 5-juillet" a expliqué Belake-
hal à l'APS, affirmant qu'une "rencontre est
prévue dimanche prochain entre les repré-
sentants des clubs, de la Fédération et de
l'OCO pour trouver un terrain d'entente
afin de tracer un programme qui arrangera
toutes les parties". 

La FAN a salué la disponibilité des res-
ponsables de l'OCO et leur "réelle volonté"
de débloquer la situation dans l'intérêt de
tout le monde. Les saisons passés les
clubs s'entraînaient en matinée (05h00-
07h00) et en soirée (17h00-20h00), le
reste du temps était réservé aux adhérents
. 

"Certes, nous n'avons pas été associés
par le nouveau responsable de la piscine
avant la prise de cette décision, mais le DG
de l'OCO Nadir Belayat, s'est par la suite
montré conscient que les nageurs des
clubs seront pénalisés avec le nouveau pro-
gramme adopté", s'est félicité le DTN. 

L'OCO est une Entreprise publique à ca-
ractère industriel et commercial (EPIC) ap-
pelée à rentabiliser ses infrastructures. 

"Nous souhaitons trouver vite une so-
lution à ce problème qui risque de pertur-
ber sérieusement les nageurs d'élite avant
des échéances régionales et internationales
très importantes", a pour sa part souligné
l'entraîneur du club de Dely Ibrahim,
Ami Maanseri. 

La France se réjouit de voir sa capitale
désignée ville hôte des JO de 2024

La France se réjouissait jeudi de voir sa capitale désignée ville hôte des jeux Olympiques
de 2024, après une campagne incertaine face à la métropole américaine Los Angeles et
trois défaites douloureuses. 

Après le vote mercredi soir
des 84 membres du Comité
international olympique (CIO),
le co-président du comité de
candidature de Paris, Tony Es-
tanguet, a qualifié depuis Lima
la désignation de Paris de "
victoire magique, unique". 

On a travaillé dur depuis
trois ans, avec Anne Hidalgo
(maire de Paris) et l'ensemble
de cette famille Paris-2024.
C'est un succès collectif , a-t-il
ajouté. Pour la maire de Paris,
ville où le baron Pierre de Cou-
bertin avait fondé le CIO et fait
renaître les Jeux Olympiques
en 1894, ramener les Jeux à la
maison après 100 ans, c'est un
bonheur immense , estimant
que c'est le début d'une nou-
velle aventure extraordinaire . 

Dans un communiqué, le
président Emmanuel Macron
a salué ce succès et la formida-
ble opportunité que les JO re-
présentent pour accompagner
la transformation de notre
pays, accroitre son attractivité
internationale, dynamiser nos
territoires, et renforcer la place
du sport partout en France. 

La presse de jeudi a été una-
nime à qualifier l'attribution
des JO de 2024 à Paris de belle
victoire pour toute la France et
un grand défi pour le pays.
Enfin , titre en Une l'Equipe. 

Euphorisant, écrit en Une
Le Parisien, alors que Le Figaro
parle de défi sportif et écono-
mique pour le pays. 

A Paris, la célébration a déjà
commencé. Mercredi soir, les

anneaux olympiques géants
ont été dévoilés à Trocadéro et
les bus ont arboré jeudi les
couleurs olympiques. 

La RATP, partenaire offi-
ciel de la candidature, a mis en
place un dispositif d'anima-
tion sur son réseau. Dans la soi-
rée de mercredi, les voyageurs
ayant emprunté le métro ont
du écouter les voix de Koumba
Larroque (lutte), Marielle Pru-
vost ( judo) et Jérémy Cadot
(escrime) saluer la désigna-
tion de Paris. 

Tous Athlètes , des drapeaux
sont distribués à la station de
l'Hôtel de Ville, qui change de
nom et devient Ville Hôte , à
compter de jeudi jusqu'à lundi. 

Les rues tout autour de l'Hô-
tel de ville seront décorées aux
couleurs olympiques et le cou-

loir principal sera transformé
en piste d'athlétisme, selon le
dispositif arrêté par la mairie de
Paris. 

La ville de Paris, rappelle-t-
on, a inscrit dans son objectif la
dynamisation, avec la construc-
tion du village olympique, les
quartiers de la banlieue nord-
est (Saint-Denis. 

Le village olympique de-
vrait coûter environ 1,3 mil-
liard d'euros, sur une enve-
loppe globale de 6,2 milliards
d'euros, et prendra en charge,
avec 17.000 lits, l'hébergement
de plus de 10 000 athlètes et
leurs entraîneurs sur 51 hec-
tares. 

Ce qui fera que 85 % des
athlètes logeraient à moins
d'une demi-heure de leur lieu
de compétition et 22 sites de

compétition seraient situés
dans un rayon de 10 kilomètres
autour du village olympique,
selon les indications données
par la ville de Paris qui a prévu
le renforcement des transports
autour des sites des JO. 

La facture de 6,2 milliards
d'euros connaîtra, selon des
observateurs, une augmenta-
tion certaine comme ce fut le
cas pour Pékin, Athènes, Rio et
Londres. Selon une étude du
Centre de droit et d'économie
du sport (CDES) de Limoges,
publiée l'année passée, l'impact
des Jeux à Paris pourrait être de
l'ordre de 5,3 à 10,7 milliards
d'euros, avec un nombre de
création d'emplois compris
entre 119.000 et 247.000 sur
les périodes 2017-2024 et même
au-delà. 

La sélection algérienne fé-
minines des moins de 20 ans de
football affrontait son homo-
logue ghanéenne hier à 19h00
au stade Omar Hamadi en
match aller du premier tour

des éliminatoires de la Coupe
du monde 2018 avec l'espoir de
réussir un exploit contre les re-
doutables "Princesses". 

En stage bloqué à Sidi
Moussa depuis dimanche der-

nier sous la conduite de la sé-
lectionneuse Ouahiba Rahal,
aidée à l'occasion par l'ensem-
ble du staff de la sélection A, les
21 joueuses algériennes convo-
qués sont conscientes que leur
mission s'annonce très ardue
contre un adversaire dont l'ob-
jectif est de se qualifier au
mondial pour la cinquième
fois de suite après les éditions
2010 en Allemagne, 2012 au Ja-
pon, 2014 au Canada et 2016 en
Nouvelle Guinée. 

Le responsable des sélec-
tions nationales féminines al-
gériennes Azzedine Chih a es-
timé que la double confronta-
tion contre le Ghana les 15 et 29
septembre constitue une
bonne opportunité pour les
coéquipières de Hamadi Ka-
rima de découvrir le niveau
international et de se mesurer
aux meilleures. 

"Ce sera une belle opportu-
nité pour elles de découvrir le
football africain, de se frotter à
des joueuses plus fortes. Ce-
pendant, jouer contre le Ghana
n'a pas créé un complexe, que
ce soit pour le staff technique
ou pour les joueuses." a dé-
claré Chih au site officiel de la
FAF. 

Mise sur pied depuis un
mois et demi seulement,
l'équipe algérienne est novice
et manque cruellement d'expé-
rience contre un adversaire
rodé. "Nous essayons de la pré-
parer de la meilleure manière
possible et ces deux matchs
ne pourront que bonifier le

capital expérience des
joueuses." a souligné Chih. 

Parmi les 21 joueuses des U-
20 en regroupement à Sidi
Moussa en prévision du match
de vendredi soir, il y a des
joueuses de la sélection U17
qui se préparent ainsi en vue de
la double confrontation contre
le Mali en octobre prochain
dans leur catégorie. 

" C'est une bonne chose.
Elles joueront sans complexe"
a estimé Chih. De son côté, la
sélection ghanéenne a préparé
dans d'excellentes conditions
la manche aller en effectuant
un long stage d'un mois au
centre technique national de la
fédération à Accra. 

Dirigées par le sélection-
neur Yusif Basigu, les Gha-
néennes ont disputé des
matchs amicaux contre des
équipes locales. Le coach des
Princesses ghanéennes s'est
montré confiant avant d'abor-
der la première manche ven-
dredi soir au stade Omar Ha-
madi. 

" Je crois en cette équipe, elle
renferme un énorme potentiel.
Les joueuses ghanéens ne sont
pas d'humeur à laisser passer
leur rêve d'aller à la Coupe du
monde en France" a déclaré Ba-
sigu au site de la CAF. 

La rencontre Algérie- Ghana
sera dirigée par la Béninoise
Aurore Christelle M.Ligan, as-
sistée de ses deux compatriotes
Sonia Louis et Nafissatou Ye-
kini Shitou.

APS

JEUX MÉDITERRANÉENS-2018: 
Séminaire pour les chefs de mission 
en octobre prochain à Tarragone (CIJM)

COUPE DU MONDE 2018 DAMES (U20) / 1ER TOUR ALLER: 
Algérie- Ghana: les Algériennes en quête d'exploit 

Un premier séminaire des chefs de mission
pour les jeux Méditerranéens 2018, prévus en juin
prochain dans la ville espagnole de Tarragone,
aura lieu les 10 et 11 octobre 2017, a annoncé le Co-
mité international des Jeux Méditerranéens (CIJM),
présidé par l'Algérien Amar Addadi. 

Le séminaire sera suivi de l'Assemblée générale
ordinaire du CIJM prévue le 13 octobre. Les repré-
sentants de 26 Comités Olympiques Méditerra-
néens issus de trois continents différents, dont le Co-
mité Olympique et sportif algérien (COA) devront
prendre part aux travaux du séminaire au cours du-
quel les membres du Comité d'organisation Tarra-
gone 2018 (COJMT), leurs remettront des manuels
contenant toutes les informations nécessaires sur
l'organisation des JM2018. 

Ils auront le droit à la présentation des opérations
et des services qui seront mis en place au moment
des Jeux. Les délégués des pays pourront également
visiter les sites de compétitions et annexes, tels que
l'hébergement, l'accréditation et les cérémonies qui
leurs seront présentées. 

Les chefs de mission pourront également se fa-
miliariser avec les sites et recevront les informations
les plus récentes . Ils seront appelés à émettre des
réserves, remarques et propositions sur les différents

volets. La 18è édition des jeux Méditerranéens
2018, était initialement prévue du 30 juin au 9 juil-
let 2017, mais reportée d'une année, à la requête for-
mulée par le Comité Olympique espagnol et le
COJMT. 

L'édition aura lieu finalement du 22 juin au 1 juil-
let 2018. " Il a été convenu de maintenir pour l'an-
née 2017, à Tarragone, les réunions prévues du CIJM
nécessaires à son bon fonctionnement, dont la
réunion des chefs de mission et l'AG Ordinaire de
l'instance", a expliqué le CIJM sur son site officiel. 

Les Jeux Méditerranéens, célébrés tous les qua-
tre ans, constituent pour les pays du Bassin Médi-
terranéen l'événement sportif pluridisciplinaire
le plus important après les jeux Olympiques. 

Ils rassemblent à cet effet les délégations spor-
tives des Comités Nationaux Olympiques et sportifs
méditerranéens membres du CIJM dans plus de 25
disciplines sportives. 

Le CIJM est actuellement constitué des 26 CNO
membres à savoir: Albanie, Algérie, Andorre, Bos-
nie-Herzégovine, Chypre, Croatie, Egypte, Es-
pagne, Ex-République Yougoslave de Macédoine,
France, Grèce, Italie, Kosovo, Liban, Libye, Malte,
Maroc, Monaco, Monténégro, Portugal, Saint-Ma-
rin, Serbie, Slovénie, Syrie, Tunisie et Turquie. 
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C1/ASIE: 
Ouverture d'une
procédure disciplinaire
contre l'entraîneur du
Shanghai SIPG Villas-
Boas 

La Confédération asiatique de football (AFC) a lancé
jeudi une procédure disciplinaire contre Andre Villas-
Boas, l'entraîneur du Shanghai SIPG, suite à ses accusa-
tions à l'encontre de son adversaire Guangzhou Evergande
après leur quart de finale retour en Ligue des champions. 

"Nous confirmons qu'à la suite des propos de l'entraî-
neur du Shanghai SIPG FC lors de la conférence de presse
d'après-match (...) l'AFC a ouvert une procédure disci-
plinaire", a déclaré l'AFC dans un communiqué. 

"L'affaire sera étudiée par le Comité d'éthique de l'AFC
à une date qui reste à déterminer". Le Portugais, ancien
coach de Chelsea et Tottenham, avait accusé le club de
Guangzhou d'avoir organisé une série de faux acci-
dents de la route afin de retarder l'arrivée du bus de son
équipe au Tianhe Stadium pour leur confrontation en
quart de finale retour de Ligue des champions asiatique
mardi soir. 

Il avait également fortement critiqué l'arbitre du
match pour des décisions qu'il contestait. 

"Nous venions en bus pour ce match. Les deux mêmes
voitures ont eu trois accidents devant nous, et c'est un pro-
blème", a déclaré le coach portugais après le match. 

Vainqueur du match aller 4-0, Shanghai s'est incliné
5-1 après prolongation au retour, mais s'est tout de
même qualifié de justesse pour les demi-finales (5-4 aux
t.a.b.), pour la première fois de son histoire. 

"C'est un grand exploit pour le SIPG, parce qu'il sem-
blerait qu'un seul club doive dominer le football en Asie,
en pouvant se permettre d'y parvenir par n'importe
quel moyen. 

Ils peuvent bloquer des hôtels ou provoquer des ac-
cidents devant nous", a lâché Villas-Boas. 

Une vidéo mise en ligne montre que sur le trajet du
bus du Shanghai SIPG, la route a été bloquée cinq fois par
deux ou trois voitures de couleur argent, qui se sont ar-
rêtées (devant le bus) pour de soi-disant collisions,
alors qu'il n'apparaît pas clairement qu'elle se soient réel-
lement accrochées. 

Shanghai affrontera l'équipe japonaise de Urawa
Reds en demi-finale. 

CHAMPIONNAT
D'ALLEMAGNE (4E JOURNÉE): 
Et si le promu Hanovre
se retrouvait en tête? 

Le promu Hanovre, qui partage la tête du classement
de Bundesliga avec Dortmund et Hoffenheim (7 points)
peut se retrouver provisoirement seul leader  s'il bat Ham-
bourg à domicile, en match avancé de la 4e journée. 

En cas de victoire, les nouveaux venus compteraient
10 points en quatre rencontres, soit une meilleure per-
formance que Leipzig la saison dernière, qui n'avait que
8 points à ce stade, et qui a terminé vice-champion d'Al-
lemagne en fin de saison. 

Hambourg, également auteur d'un bon début de sai-
son (6 pts) sera toutefois un adversaire difficile. 

Chez les ténors, il faudra oublier les entrées très
moyennes en Ligue des champions et remettre le bleu
de chauffe. 

Après la claque reçue à Tottenham (3-1), Dortmund
défendra sa première place (à la différence de buts) en
recevant Cologne dimanche, avec l'avantage de connaî-
tre les résultats de ses concurrents directs. 

Le Bayern, 6e avec 6 points, navigue en pleine tempête,
entre coups de gueule des joueurs et des dirigeants et ré-
sultats décevants. 

Même la victoire 3-0 contre Anderlecht mardi en C1
n'a rien arrangé. Les champions d'Allemagne ont rendu
une copie terne et sans âme face à des Belges faibles et
réduits à dix dès le début du match. 

En accueillant dimanche Mayence, la dernière équipe
à avoir gagné à Munich en championnat, en mars 2016,
le "Rekordmeister" n'aura aucun droit à l'erreur. 

Leipzig, après son nul contre Monaco, espère conser-
ver son rythme en recevant Mönchengladbach. 

Les "Taureaux Rouges" sont pour l'instant quatrièmes
avec 6 points et restent sur deux victoires probantes. Ega-
lement en embuscade pour prendre la tête, l'actuel
deuxième Hoffenheim (7 pts), qui fait ses grands débuts
européens ce jeudi soir à domicile contre les Portugais
de Braga. Hoffenheim reçoit dimanche le Hertha Berlin,
dans un match à 13h30, un horaire inédit en Bundesliga,
qui découvrira également cette saison quelques matches
du lundi soir.

APS

CLASSEMENT FIFA : 
L'Algérie perd 27 places 
en une année

La sélection algérienne de football, en l'espace d'une année, a reculé de 27 places
au classement de la fédération internationale de la discipline (FIFA), traduisant
une chute libre qui se poursuit depuis déjà la fin de l'année 2014.

Les Verts avaient intégré
pour la première fois de
leur histoire le top 15 lors du
classement mondial d'oc-
tobre 2014. 

A l'époque, ils savou-
raient encore leur qualifica-
tion historique aux hui-
tièmes de finale de la Coupe
du Monde de 2014 au Brésil,
quand ils s'étaient inclinés
difficilement face au futur
champion de l'épreuve, la
sélection allemande (2-1 a.p). 

A l'époque aussi, l'Algérie,
et en toute logique d'ail-
leurs, dominait le tableau
sur le double plan africain et
arabe, mais un mois après,
la dégringolade a com-
mencé, avec d'abord une
18e place dans le classement
d'octobre 2014. 

Les choses vont s'enveni-
mer à partir du début de
l'année 2015 qui avait vu les
coéquipiers de Yacine Bra-
himi quitter la Coupe
d'Afrique des Nations, orga-
nisée en Guinée équatoriale
dès les quarts de finale face
à la Côte d'Ivoire 3-1. 

La succession des entrai-
neurs à la tête de la barre
technique depuis le départ
de Christian Gourcuff, qui a
jeté l'éponge deux mois
après l'échec des Verts en
Coupe d'Afrique de 2015, n'a
pas servi à arrêter l'hémor-
ragie. 

Pis, la descente aux en-
fers a pris une proportion
vertigineuse. Le 10 août der-

nier par
exemple,
l'Algérie
s'est re-
trouvée à
la 48e
place, un
statut qui
contraste
avec les
potentia-
lités indi-
viduelles
que re-
cèle l'ef-
fectif des
V e r t s .
Mais il
était écrit
quelque
part que
le réveil
n'est pas
pour demain. La preuve,
l'Algérie a reculé à la 62e
position au classement de la
FIFA de ce mois de septem-
bre 2017, publié jeudi par
l'instance mondiale sur son
site internet. 

Les Verts qui totalisent
564 points, ont perdu 14
places par rapport au précé-
dent classement publié le 10
août dernier. 

Ce recul au classement
international des Verts' s'ex-
plique par les deux défaites
concédées lors des 3e et 4e
journées des éliminatoires
de la Coupe du Monde 2018,
face à la Zambie (3-1, 0-1). 

Au niveau africain, l'Algé-
rie occupe désormais la 11e

place derrière l'Egypte (30e,
815 points), la Tunisie (31e,
810), le Sénégal (33e, 774), la
RD Congo (42e, 709), le Ni-
geria (44e, 696), le Came-
roun (45e, 689), le Burkina
Faso (49e, 663), le Ghana
(52e, 646), la Côte d'Ivoire
(54e, 637) et le Maroc (56e,
635). 

Il se trouve que même
sur le plan arabe, l'équipe
nationale ne parvient pas à
garder sa place sur le po-
dium. Les Verts sont désor-
mais 5e dans ce registre. 

De quoi donc confirmer
ce malaise qui ronge le "Club
Algérie" et auquel la nou-
velle équipe dirigeante de la
Fédération algérienne de

football (FAF) n'a pas en-
core trouvé remède. 

Cette chute significative
des Verts au classement de
la FIFA devra, en outre,
conforter le patron du sport
roi dans le pays, Kheïred-
dine Zetchi, dans sa convic-
tion d'opérer une "révolu-
tion" au sein de l'effectif des
Verts, comme il l'avait lui-
même avancé vendredi der-
nier. 

Toutefois, les observa-
teurs pensent que cela
risque de ne pas suffire pour
stopper l'hémorragie, dans
la mesure où c'est tout le sys-
tème footballistique national
qui a besoin d'un véritable
processus de redressement. 

JO-2018/PYEONGCHANG: 
Le ski alpin en matinée

Les épreuves de ski alpin se dé-
rouleront en matinée en Corée du
Sud lors des 23e Jeux Olympiques d'hi-
ver de Pyeongchang (du 9 au 25 février
2018), d'après le programme complet
dévoilé jeudi. 

Les téléspectateurs américains
pourront suivre leur compatriote Lind-
sey Vonn, championne olympique de

descente à Vancouver mais absente à
Sotchi en 2014, le 20 février à 22h00,
heure de New York (21 février, 01h00
GMT) lors de la finale dames de la
descente de ski alpin. 

La descente messieurs sera diffusée
à 22h00 le 10 février, heure de New York
(11 février, 01h00 GMT). Les épreuves
de patinage artistique sont également

programmées en milieu de journée et
donc diffusées en soirée pour le public
américain. Les jeux Olympiques de
Pyeongchang comporteront 102
épreuves, un record dans l'histoire
des Jeux d'hiver. La cérémonie d'ouver-
tre se tiendra le vendredi 9 février à
10h00 GMT) et la cérémonie de clôture
le dimanche 25 février à 10h00 GMT. 

CHAMPIONNAT DE FRANCE DE LIGUE 2/ LE HAVRE: 
Zinedine Ferhat nommé pour le trophée du joueur
du mois d'août (UNFP) 

L'international algérien
du Havre AC Zinedine Fer-
hat est nommé pour le tro-
phée du meilleur joueur du
mois d'août du champion-
nat de France de Ligue 2 , a
indiqué l'Union nationale
des footballeurs profession-
nels (UNFP) jeudi. 

L'ancien ailier de l'USM
Alger est en train de réaliser
une excellente entame de
saison avec son club Le Ha-
vre. 

Il a joué 450 minutes avec
à la clé un but et surtout 5
passes décisives en cinq ren-
contres du championnat de
L2. 

Agé de 24 ans, Ferhat
avait rejoint les rangs du
Havre la saison dernière en
provenance de l'USM Alger
avec laquelle il avait rem-
porté plusieurs titres natio-
naux et disputé une finale de

Ligue des champions
d'Afrique perdue face au TP
Mazembe. 

En sélection nationale
d'Algérie, Ferhat n'avait pas
pris part à la double
confrontation des Verts
contre la Zambie (3-1, 0-1)
pour le compte de la troi-
sième et quatrième jour-
nées des éliminatoires de
la Coupe du Monde 2018. 

Mais il devrait figurer
dans le groupe appelé à ,af-
fronter le Cameroun en oc-
tobre prochain à Yaoundé
pour le compte de la 5e jour-
née. 

Outre Ferhat, deux autres
joueurs sont nommés pour
le trophée de l'UNFP du
joueur du mois d'août de
Ligue 2: Denis Bouanga (FC
Lorient) et Florian Martin
(FC Sochaux). 

Les internautes ont

jusqu'au dimanche 17 sep-
tembre minuit pour voter
sur le site de l'Union natio-

nale des footballeur profes-
sionnels. 



Lors de la première journée de
Ligue des Champions face à Ander-
lecht, Franck Ribéry a été remplacé
par Thomas Müller à la 78e minute de
jeu. À sa sortie, le Français semblait
être en colère et a jeté son maillot sur
le banc bavarois. Un geste qui a fait
beaucoup parler de l’autre côté du
Rhin. Si certains comme Lothar Mat-
thaüs n’ont pas apprécié ce qu’il a fait,
le Français a lui expliqué que ça
n’avait rien à voir avec le non-respect.

Sur son compte Instagram, Franck
Ribéry est revenu sur son geste quand
Carlo Ancelotti a décidé de le rempla-
cer. S’il a été critiqué pour avoir lancé
le maillot du Bayern Munich, Kaiser
Franck annonce qu’il a toujours res-
pecté les couleurs du club bavarois et
il les respectera encore tant qu’il les
portera : « J’ai toujours été honnête et
loyal envers ce club que j’aime, ainsi
que ses fans. Le fait d’avoir jeté mon
maillot hier soir n’avait rien à voir
avec du non-respect ou quoi que ce
soit dont je suis accusé. Les gens qui
me jugent ne me connaissent pas. Ce

maillot, j’ai donné tellement pour lui
pendant 10 ans, avec toute mon im-

pulsivité autant que mes victoires…
Certains ne comprendront jamais
cela et je suis désolé pour eux.

Aussi longtemps que je serais
sur le terrain, je défendrais les
couleurs du Bayern avec pas-

sion. Nous sommes qui
nous sommes ».

Reste à voir ce qu’en pen-
seront les fans du Bayern

Munich.

L’Argentin de la Juventus, Paulo Dybala est très
demandé actuellement.

Resté à la Juventus cet été, l’Argentin Paulo
Dybala était pourtant très demandé lors de ce
mercato. Le FC Barcelone a notamment fait
une offre pour le recruter, suite aux conseils
de Leo Messi. Mais la Juve n’a pas voulu lâ-
cher son nouveau numéro 10. Le club ita-
lien pourrait toutefois avoir du mal à blo-
quer Dybala dans un an. Il faut dire que de
plus en plus de clubs sont intéressés à
l’idée de le recruter. Son entourage aurait
été approché par quatre clubs au cours
des dernières semaines. Le Barça est
toujours dans la course, mais doit désor-
mais faire avec la concurrence du Real
Madrid et des deux clubs de Manchester,
United et City.
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LA PROLONGATION

COINCE POUR
GHOULAM

En fin de contrat en juin prochain, le latéral
gauche Faouzi Ghoulam (26 ans, 3 matchs et 1
but en Serie A cette saison) est d'accord pour

prolonger avec Naples. Problème, les deux
parties ne s'entendent pas sur un détail. En

effet, le quotidien Il Mattino nous informe que
le clan de l'Algérien souhaite inclure une clause

libératoire de 18 millions d'euros dans son
futur bail, chose que les dirigeants partenopei
refusent pour le moment. Logique de la part du

club transalpin qui n'est pas à l'abri d'une
éventuelle offre à cette hauteur pour une des

valeurs sûres de Serie A, convoitée par les plus
grosses écuries du Vieux Continent.

RIBÉRY : « J’AI
TOUJOURS ÉTÉ
LOYAL ENVERS

CE CLUB»

La Juventus lorgne
sur Pedro 
Selon les informations du Guardian, qui

confirme celles de Tuttosport, la Juventus

voudrait Pedro. L'ancien joueur du Barça,

arrivé en 2015 à Londres, ne serait pas

insensible à l'intérêt du champion d'Italie et

du dernier finaliste de la Ligue des Champions. Les Bianconeri

pourraient lancer leur offensive cet hiver, mais pas sûr qu'Antonio

Conte veuille vendre son joueur à son ancien club, étant donné que

l'attaquant de 30 ans a activement participé à la conquête du titre en

Premier League l'an dernier. 

4 offres
pour Dybala

Mourinho furieux
contre Pogba

José Mourinho est en colère contre Paul Pogba.
L'entraîneur de Manchester United reproche à son mi-
lieu de terrain, blessé aux ischios, de ne pas avoir suivi
les conseils du club.

La scène s’est répétée comme en mars dernier. Paul
Pogba, touché dans un contact lors de la rencontre de

Ligue des champions contre Bâle (3-0), a été
contraint de quitter la pelouse d’Old Traf-

ford, l’antre de Manchester United,
mardi. Les examens que le milieu de

terrain français a passés l’ont
confirmé, il souffre d’une déchirure

aux ischios. Une blessure qu’il a
déjà contractée à la fin de l’hiver

en Ligue Europa face à Rostov.
La répétition de cette lésion

irrite José Mourinho. L’en-
traîneur des Red Devils est
furieux contre son protégé,
révèle le Daily Mirror. Et
pour cause, celui-ci n’a pas
suivi les conseils du club.
Lors de sa précédente indis-

ponibilité, le staff médical de
Manchester United lui a pro-

digué des exercices afin d’éti-
rer et de renforcer cette zone

pour éviter une rechute. Paul
Pogba n’a pas suivi ces indica-

tions et a reçu un traitement d’un
préparateur personnel coupable,

aux yeux de Manchester United,
d’avoir fragilisé son état physique.

Kane doit-il
partir ?

Irrésistible depuis trois saisons
en Premier League, Harry Kane (24
ans, 5 matchs et 4 buts toutes com-
pétitions cette saison) est en re-
vanche très décevant sur la
scène européenne avec
Tottenham. Quelques
heures seulement
après sa prestation
réussie face au Borus-
sia Dortmund (3-1) en
Ligue des Cham-
pions, l'attaquant a
été conseillé par l'an-
cien joueur de Man-
chester United, Phil
Neville. Pour ce der-
nier, le Spur doit quit-
ter le club londonien
pour atteindre les som-
mets. "S'il souhaite faire
partie des meilleurs atta-
quants du monde et se rap-
procher du niveau d'un Le-
wandowski, Kane devrait
partir de Tottenham, a
confié l'Anglais au micro
de la BBC. Si Tottenham
reste uniquement une
équipe visant le TOP 4, ce
ne sera pas bon pour un
joueur comme lui. Il doit
avoir pour objectif la
Ligue des Champions. Si
Tottenham reste une
équipe 'épouvantail',
Kane voudra éventuelle-
ment rejoindre des
équipes comme le Real
Madrid ou le FC Barce-
lone." Il ne faudra pas
oublier un club comme
Manchester United,
qui n'a jamais caché
son attirance pour le
buteur britannique.



Vendredi 15- Samedi 16 septembre 2017 / 24/25 dhou Al hija 1438 - N° 1709 - Cinquième année

QUOTIDIEN NATIONAL D’INFORMATION

DK NEWS
Edité par la SARL 

DK NEWS

Directeur général
Abdelmadjid CHERBAL

Directeur de la rédaction

Abdelmadjid TAREB
RÉDACTION  ADMINISTRATION

«3, Rue du Djurdjura -  Ben Aknoun - Alger TÉL. : 023.38.47.97/023.38.48.00» 
FAX : 023.38.47.95 EMAIL : contact@dknews-dz.com - SITE : http://www.dknews-dz.com

PUBLICITE : S'adresser à 3, Rue du Djurdjura - Ben Aknoun - Alger TÉL. : 023.38.47.97/023.38.48.00
FAX : 023.38.47.95 / E-MAIL : contact@dknews-dz.com - IMPRESSION : S.I.A.

Pour votre publicité, prière de s’adresser à l’Entreprise nationale de communication d’édition et de publicité – ANEP spa -
1, Avenue Pasteur – Alger – TÉL : 021.71.16.64 / 021.73.71.28 – FAX : 021.73.95.59 / 021.73.99.19

ANNIVERSAIRE
D’INDÉPENDANCE
Le président Bouteflika félicite 
son homologue salvadorien ...

Le président de la République, Abdelaziz Bouteflika, a adressé
un message de félicitations à son homologue salvadorien, Salva-
dor Sanchez Ceren, à l'occasion de la célébration du 196e anniver-
saire de l'indépendance de son pays, dans lequel il lui a renouvelé
sa "volonté" et sa "disponibilité" à poursuivre le renforcement des
relations d'amitié et de coopération qui lient les deux pays. 

"Il m'est particulièrement agréable, à l'occasion de la célébra-
tion du 196e anniversaire de l'indépendance de la République du
Salvador, de vous adresser, au nom du peuple et du gouvernement
algériens ainsi qu'en mon nom personnel, nos chaleureuses féli-
citations auxquelles je joins me vœux de progrès et de bien-être au
peuple salvadorien ami", a écrit le chef de l'Etat dans son message.
"Il me plaît, en cette heureuse occasion, de vous renouveler ma vo-
lonté et ma disponibilité à poursuivre, avec vous, l'œuvre de ren-
forcement et de consolidation des relations d'amitié et de coopé-
ration qui unissent nos deux pays, au service de nos deux peuples",
a souligné le président Bouteflika. 

... félicite son homologue 
du Honduras ...

Le président de la République, Abdelaziz Bouteflika, a adressé
un message de félicitations à son homologue du Honduras, Juan
Orlando Hernandez Alvarado, à l'occasion de la célébration de l'an-
niversaire de l'indépendance de son pays, dans lequel il lui a fait
part de sa disponibilité et sa pleine volonté à œuvrer au renforce-
ment des liens d'amitié et de coopération qui existent entre les deux
pays. "La célébration du 196e anniversaire de l'indépendance de
la République du Honduras m'offre l'agréable occasion de vous
adresser, au nom du peuple et du gouvernement algériens et en
mon nom personnel, nos chaleureuses félicitations et mes vœux
de bonheur et de santé pour vous-même, et de prospérité pour le
peuple ami du Honduras", écrit le Président Bouteflika dans son
message. "Je voudrais saisir cette heureuse opportunité pour
vous faire part de ma disponibilité et de ma pleine volonté à œu-
vrer, avec vous, à davantage de renforcement des liens d'amitié et
de coopération qui existent entre nos deux pays", indique le pré-
sident de la République. 

... félicite son homologue 
du Costa Rica ...

Le président de la République, Abdelaziz Bouteflika, a adressé
un message de félicitations à son homologue du Costa Rica, Luis
Guillermo Solis Rivera, à l'occasion de la célébration de l'anniver-
saire de l'indépendance de son pays, dans lequel il lui a réitéré sa
disponibilité à œuvrer au raffermissement des relations d'amitié
et de coopération entre les deux pays.  

"La célébration du 196e anniversaire de l'indépendance de la Ré-
publique du Costa Rica m'offre l'agréable occasion de vous adres-
ser, au nom du peuple et du gouvernement algériens ainsi qu'en
mon nom personnel, nos chaleureuses félicitations et mes vœux
de bonne santé et de bien-être pour vous-même, et de progrès au
peuple ami du Costa Rica", note le Président Bouteflika. "Je voudrais
saisir cette heureuse opportunité pour vous réitérer ma disponi-
bilité à œuvrer, avec votre Excellence, au raffermissement des re-
lations d'amitié et de coopération entre nos deux pays", ajoute le
chef de l'Etat. 

... et félicite aussi son
homologue du Nicaragua 

Le président de la République, Abdelaziz Bouteflika, a adressé
un message de félicitations à son homologue du Nicaragua, Daniel
Ortega Saavedra, à l'occasion de la commémoration de l'indépen-
dance de son pays, dans lequel il lui a réitéré sa volonté à promou-
voir une coopération multiforme à la hauteur de l'"excellence" des
relations politiques entre les deux pays.  "A l'occasion de la commé-
moration du 196e anniversaire de l'indépendance de la République
du Nicaragua, il m'est particulièrement agréable de vous adresser,
Monsieur le Président et cher ami, au nom du peuple et du gou-
vernement algériens ainsi qu'en mon nom personnel, nos chaleu-
reuses félicitations auxquelles je joins mes meilleurs vœux de bon-
heur et de bonne santé pour vous-même, de progrès, de prospé-
rité et de bien-être au peuple nicaraguayen ami", écrit le président
Bouteflika dans son message.  

"Je voudrais saisir cette heureuse opportunité pour vous réité-
rer ma volonté et mon entière disponibilité à conjuguer nos efforts
pour le renforcement et la consolidation des liens d'amitié et de so-
lidarité qui unissent nos deux pays ainsi que pour la promotion d'une
coopération multiforme à la hauteur de l'excellence de nos rela-
tions politiques", ajoute le chef de l'Etat. 

JUSTICE
L'Algérie abritera la 5e Assemblée générale
de la Conférence mondiale sur la justice
constitutionnelle en 2020 
La 4e Assemblée générale de la

Conférence mondiale sur la
justice constitutionnelle a

donné son accord pour que la
5e Assemblée générale prévue
en 2020 se tienne en Algérie, a

indiqué jeudi un communiqué
du Conseil constitutionnel. 

Tenue du 11 au 14 septembre à Vil-
nius (Lituanie), la 4e Assemblée gé-
nérale de Conférence mondiale sur
la justice constitutionnelle qui re-
groupe 110 cours et conseils consti-
tutionnels a été consacrée au thème
"l'Etat de droit et la justice constitu-
tionnelle dans le monde moderne",
a précisé la même source.  Les par-

ticipants ont abordé les différents
concepts de l'Etat de droit, les nou-
veaux défis pour l'Etat de droit et le
rôle de la justice constitutionnelle
dans le renforcement de la primauté
du droit, a ajouté le communiqué. 

Lors de cette rencontre, le prési-
dent du Conseil constitutionnel,
Mourad Medelci, a évoqué les ef-
forts de l'Algérie en la matière, no-
tamment à la lumière de la récente
révision de la Constitution. 

L'Algérie est membre du Bureau
de cette organisation mondiale pour
un mandat de six ans en sa qualité de
pays hôte de la prochaine assem-
blée générale. 

LE DG DE LA SÛRETÉ NATIONALE ET PRÉSIDENT
D'AFRIPOL, LE GÉNÉRAL MAJOR ABDELGHANI HAMEL,
À PARTIR DE KAMPALA (OUGANDA) 
Afripol œuvrera au renforcement des
efforts sécuritaires communs des organes
en charge de l'application de la loi en Afrique 

Le Directeur général
de la Sûreté nationale et
président d'Afripol, le gé-
néral major Abdelghani
Hamel, a affirmé à Kam-
pala (Ouganda) que l'orga-
nisation œuvrerait au "ren-
forcement des efforts sécu-
ritaires communs des or-
ganes chargés de l'applica-
tion de la loi en Afrique", a
indiqué jeudi un commu-
niqué de la Direction géné-
rale de la Sûreté nationale
(DGSN). 

Lors de sa rencontre
avec les chefs de police des
pays membres de l'Organi-
sation de coopération des
Chefs de police d'Afrique

de l'Est (EAPCCO) partici-
pant aux travaux de leur
19e réunion qui se dérou-
lent du 13 au15 septembre
dans la capitale ougan-

daise, le général major Ab-
delghani Hamel a indiqué
qu'Afripol œuvrerait au
"renforcement des efforts
sécuritaires communs des

organes en charge de l'ap-
plication de la loi en
Afrique dans le domaine de
lutte contre toutes les
formes de crime organisé
et transfrontalier à travers
le partage et l'échange d'in-
formations et la mise à
profit des expériences et
expertises des organisa-
tions de police d'Afrique",
a précisé le communiqué. 

Le président d'Afripol
qui a assisté à une partie
des travaux de la réunion et
écouté les interventions
des responsables de po-
lice participants, a honoré
aux termes de sa visite le
représentant de l'EAPCCO.

ALGÉRIE - EAU
Messahel reçoit le nouvel ambassadeur 
des Emirats arabes unis 

Le ministre des Affaires étrangères, M. Abdelkader
Messahel, a reçu jeudi à Alger, M. Youcef Saif Khamis
Subaa Al-Ali, qui lui a remis les copies figurées des let-
tres de créances l'accréditant en qualité d'ambassadeur

extraordinaire et plénipotentiaire de l'Etat des Emi-
rats arabes unis auprès de la République algérienne
démocratique et populaire, indique le ministère dans
un communiqué. 

ALGÉRIE - FRANCE
M. Bedoui évoque avec l'ambassadeur 
de France en Algérie la coopération bilatérale

Le ministre de l'Intérieur, des
Collectivités locales et de l'Aménage-
ment du territoire, Noureddine Be-
doui, a évoqué jeudi avec l'ambassa-
deur de France en Algérie, Xavier
Driencourt, la coopération bilaté-

rale et la possibilité de l'élargir encore
davantage, indique un communi-
qué du ministère.

"Après avoir salué la richesse des
domaines de coopération entre l'Al-
gérie et la France, les deux parties ont

exprimé leur souhait de consolider
les relations bilatérales entre les
deux pays, en élargissant davantage
leur partenariat  qui s'inscrit dans
une grande dynamique", précise la
même source. 

ALGÉRIE - ITALIE
M. Bedoui examine avec l'ambassadeur d'Italie en Algérie 
la possibilité de hisser le niveau de coopération bilatérale

Le ministre de l'Intérieur, des collectivités locales et
de l'Aménagement du territoire, Noureddine Bedoui, a
examiné jeudi avec l'ambassadeur d'Italie en Algérie, Fer-
rara Pasquale, les voies et moyens de hisser le niveau de
coopération bilatérale à la hauteur de la qualité des re-
lations entre les deux pays, indique un communiqué de
ce ministère. Au cours de cette audience, les deux parties
ont exprimé leur "satisfaction" quant à la qualité de la coo-

pération bilatérale, notamment dans le cadre du Mémo-
randum d'entente et de coopération décentralisée entre
les deux pays, précise la même source, ajoutant que l'au-
dience a également permis d'"exprimer à nouveau leur
volonté de hisser le niveau de cette coopération à la hau-
teur de la qualité des relations entre les deux pays dans
divers domaines". 

APS


